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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce quinzième (15e) jour du

   mois de mars :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du quinze (15) mars deux mille six (2006),

   dossier R-3523-2003, Conditions de service des

   distributeurs de gaz naturel. Les régisseurs

   désignés dans ce dossier sont : monsieur Michel

   Hardy, président de la Formation, de même que

   monsieur Richard Carrier et monsieur François

   Tanguay.

   Le procureur de la Régie est maître Pierre R.

   Fortin. Les participantes sont Société en

   commandite Gaz Métro, représentée par maître

   Jocelyn B. Allard.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Bonjour. Je suis accompagné de monsieur Jean-Pierre

   Noël, madame Marie-Ève Gagné, stagiaire chez Gaz

   Métro en droit, et madame Line Lalonde de Gaz

   Métro. Et les témoins, mais je les présenterai tout

   à l'heure. Merci.

   LA GREFFIÈRE :

   Gazifère inc., représentée par maître Louise

   Tremblay.
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Bonjour.

   LA GREFFIÈRE :

   Les intervenants sont :

   Association coopérative d'économie familiale de

   l'Outaouais et Option consommateurs, représentées

   par maître Stéphanie Lussier;

   Association des consommateurs industriels de gaz,

   représentée par maître Nicolas Plourde;

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   représentée par maître André Turmel;

   Hydro-Québec, représentée par maître Jean-Olivier

   Tremblay;

   Union des consommateurs, représentée par maître

   Hélène Sicard;

   Union des municipalités du Québec, représentée par

   maître Steve Cadrin.

   Je demanderais par ailleurs aux parties de bien

   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement et d'avoir

   l'obligeance de vous assurer que vos cellulaires

   sont bien éteints. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous. Suite à une journée exceptionnelle

   hier de, au lieu d'avoir une journée d'audience, ça
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   a été une journée de travail, alors, on espère

   qu'on va avoir le fruit ou le résultat pour les

   sept prochains jours. Je ne referai pas mon laïus

   que j'ai fait lors de la rencontre préparatoire.

   Tout ce que je vais dire, c'est qu'on a quand même

   un calendrier assez chargé. Mais le calendrier a

   été fait en mettant le temps demandé par chacun.

   Donc, on sait qu'on a toujours un jeu. On espère

   pouvoir finir dans des délais raisonnables pour

   avoir des journées quand même raisonnables et

   permettre aussi à tout le monde de préparer son

   lendemain.

           Suite à la rencontre préparatoire aussi et

   à la demande de quasiment tous les participants,

   nous allons procéder par chapitre. Donc, nous

   allons commencer par SCGM qui va faire sa preuve.

   Une fois sa preuve terminée, il y aura les

   questions, le contre-interrogatoire, et toujours la

   possibilité de faire soit un requestionnement ou

   éventuellement plus tard une preuve secondaire. On

   suivra avec Gazifère, même principe. Et par la

   suite, chaque intervenant va faire sa preuve sur la

   portion couverte.

           Il va sans dire que, potentiellement, la

   preuve pourrait être adoptée au complet dans les
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   premiers chapitres, dépendamment des panels et des

   gens présents, SCGM peut-être a plus de variabilité

   dans certains panels. Mais même pour les

   intervenants, la preuve, la position pourrait être

   adoptée au départ, donc on n'aura pas besoin de,

   lorsqu'on reviendra sur un nouveau chapitre de

   refaire disons l'assermentation et tout ça, et

   d'approuver cette partie de preuve-là si elle est

   déposée au départ au complet. C'est un document.

   Disons, on peut le faire. Comme ça, ça peut

   accélérer le processus. Et on va s'adapter aussi

   selon les journées comment ça va fonctionner. Donc

   on est prêts. Maître Allard, c'est à vous.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci, Monsieur le Président. Jocelyn Allard pour

   Gaz Métro. Dans un premier temps...

   LE PRÉSIDENT :

   Juste un instant, Maître Allard. Je pense que

   maître Cadrin s'approche, peut-être juste faire une

   remarque.

   Me STEVE CADRIN :

   Avec la permission du banc. Bonjour. Steve Cadrin

   pour l'Union des municipalités du Québec.

   J'aimerais vous faire part de certains petits

   commentaires d'entrée de jeu, là, comme vous avez
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   parlé notamment du calendrier. Suite à la façon

   dont l'audition s'est annoncée et déroulée avec les

   rencontres préparatoires au préalable, nous

   aimerions vous annoncer que l'UMQ ne sera pas

   présente aux audiences, et donc que nous allons

   laisser de côté nos temps de questionnement, ainsi

   que nos temps de plaidoirie.

           Je comprends que ça va alléger

   considérablement le calendrier, parce que j'ai vu

   la façon dont ça s'est articulé. Donc chacun...

   Alors, vous avez mis des dix minutes un peu

   partout, là. Alors, effectivement, vous allez

   sauver peut-être beaucoup de temps.

           Nous avons participé aux rencontres de

   travail de façon active. Nos préoccupations qu'on

   avait à cette époque-là ont été mentionnées,

   discutées, et de façon générale, les demandes de

   Gazifère et de Gaz Métro sont satisfaisantes pour

   nous, pour l'Union des municipalités, que ce soit

   mentionné à ce stade-ci.

           Évidemment, pour ce qui est de la preuve de

   certains intervenants, certaines demandes de

   certains intervenants, nous avons définitivement

   des commentaires. C'est une cause qui est

   importante pour nous quand même, là. Et certaines
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   demandes qui sont faites méritent commentaires de

   notre part.

           Ce que nous allons plutôt faire pour

   limiter et le temps et le débat et les frais

   également, ce sera plutôt une plaidoirie écrite à

   la fin. Je comprends que ça s'est articulé de cette

   façon-là, ce qui est une bonne chose pour nous. Ce

   qui est préférable pour nous. Alors donc, nous

   allons définitivement vous écouter sur Internet

   et/ou lire les notes sténographiques, faire nos

   commentaires, notre argumentation écrite à la fin

   plutôt que de venir poser une ou deux ou trois

   questions à des panels à gauche et à droite, que ce

   soit des intervenants ou que ce soit de Gaz Métro,

   et caetera.

           Alors donc, pour aujourd'hui, nous allons

   demeurer quand même avec vous. On va voir un peu

   comment ça se passe aussi d'une certaine façon.

   Pour l'instant, je ne vous dis pas qu'il n'y aura

   peut-être pas de questions aujourd'hui, mais

   présumez qu'il y en aura peut-être très peu. Je

   vous ferai signe pour aujourd'hui. Mais pour le

   reste des autres journées, prenez pour acquis que

   nos temps sont donc laissés tomber et laissés de

   côté.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. Maître Sicard

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Maître Hélène Sicard pour Union des consommateurs.

   L'Union des consommateurs, et c'est par rapport au

   calendrier, avait ajouté une section 10 qu'elle a

   appelée « pénalité », qu'on ne retrouve pas sur le

   calendrier. Il est évident que nous aimerions faire

   une courte présentation sur ce sujet qui, selon

   nous, devrait être ajouté aux conditions de

   service.

           Alors, je vous pose la question. Où voulez-

   vous nous entendre? Parce que ça faisait partie de

   notre preuve. On a quelque chose à vous dire là-

   dessus, qui n'est pas que de l'argumentation en

   droit, et vous faire part... on avait annoncé qu'on

   aurait peut-être un texte plus précis puisque Gaz

   Métro, personne n'a vraiment proposé de texte. Ce

   qu'on avait soumis dans notre preuve, est général,

   c'était une intention. On vous soumet qu'il

   faudrait que ce soit discuté pendant l'audience, et

   que c'est l'audience pertinente pour commencer à y

   penser.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Moi, j'ai été informé de
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   votre demande et, normalement, on pourrait la

   placer idéalement à la fin, suite, le vendredi.

   Mais on va vous écouter, ça, c'est sûr.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Bienvenue.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président. André Turmel pour

   la FCEI. Je venais en avant pour appuyer ma

   consoeur pour que, à cet égard-là, au moins qu'il y

   ait un débat, une preuve et une argumentation,

   surtout après avoir relu hier soir la décision

   P-210-38R. Mais j'ai une autre question. Ceci étant

   réglé.

           À l'égard donc de l'argumentation, hier, en

   rencontre pré-préparatoire ou pré-technique, le

   procureur de la Régie nous indiquait que la Régie

   était encline à, bien évidemment, ce qu'il y ait

   une argumentation, bien sûr, et peut-être

   vraisemblablement qu'elle soit écrite. Peut-être si

   c'est possible de nous informer dès maintenant quel

   est votre choix, parce que ça conditionne un peu

   les travaux tout au long des jours qui vont suivre,

   si c'est possible de le savoir plus tôt que tard. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez raison, Maître Turmel. La plaidoirie, les

   argumentations en fait vont se faire par écrit. Je

   pense que ça va être la façon la plus logique de le

   faire. Mais on va se réserver d'ici la fin des

   audiences pour déterminer le calendrier pour les

   dates de plaidoirie. Mais nous allons, je pense,

   vous offrir assez de temps pour faire un travail

   quand même de qualité, parce qu'il y a quand même

   possiblement beaucoup de questions peut-être

   d'argumentation puis peut-être de droit. Donc, on

   va vous laisser le temps, autant au niveau des

   requérantes, les deux requérantes, que des

   intervenants. Donc, on recommence, Maître Allard.

                   _________________

   PREUVE - CHAPITRE 1 - DÉFINITION - SCGM ET GAZIFÈRE

   PREUVE - CHAPITRE 2 - RÉSEAU DISTRIBUTION - SCGM ET

   GAZIFÈRE

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Alors, merci à nouveau, deuxième essai. J'ai

   demandé à madame la greffière de distribuer trois

   documents juste avant que vous entriez dans la

   salle. Vous avez d'abord un document qui est la

   pièce SCGM-1 document 4, et les témoins seront en

   mesure évidemment d'adopter ces documents. On
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   adoptera effectivement l'ensemble des documents la

   première fois que le panel sera présent. Toutefois,

   pour cette pièce SCGM-1 document 4, qui est la

   pièce SCGM-1 document 1 avec les modifications que

   Gaz Métro est déjà prête à apporter à sa

   proposition de texte pour les conditions de

   service. Vous allez trouver dans ce document SCGM-1

   document 4 les ajouts soulignés, les suppressions

   indiquées avec des rayures.

           Et l'autre chose importante de mentionner,

   c'est qu'on a les chapitres 1 à 4 dans le document

   de ce matin, les chapitres 5 et suivants, on va

   espérer les avoir le plus rapidement possible. Mais

   vous comprendrez que la personne qui a le contrôle

   de la production de ce document est présentement

   assise dans la boîte aux témoins. Alors dès qu'elle

   retourne au bureau, elle pourra terminer les autres

   chapitres de façon à ce qu'on puisse vous fournir

   le tout. Alors, l'adoption en bloc, là, peut-être

   qu'on réadoptera demain les sections 5 et suivantes

   pour cette pièce.

   SCGM-1 doc.4 :    Conditions de service

                     R-3523-2003.
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   L'autre document qui vous a été distribué, c'est la

   présentation de ce matin sur le chapitre 2, sur le

   réseau de distribution. Et enfin, les curriculum

   vitae de madame Chaussé et de monsieur Paré. Et ce

   que je vais faire une fois que les témoins seront

   assermentés, je commencerai pas leur demander, le

   premier panel, d'élaborer un peu sur leur

   curriculum vitae vu que vous allez avoir à les

   écouter pendant deux semaines, ce serait bien

   d'être capable de les placer dans leur expérience,

   leur connaissance de l'entreprise. Alors, on

   apprendra à mieux les connaître à ce moment-là.

   Donc, je demanderais de les assermenter, et puis je

   suis prêt à commencer avec ces deux témoins pour le

   premier panel.

                   _________________

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce quinzième (15e) jour du

   mois de mars ONT COMPARU :

   MÉLANIE CHAUSSÉ, conseillère à la Réglementation

   chez Gaz Métro, ayant son adresse d'affaires au

   1717, rue du Havre, Montréal (Québec);

   DANIEL-MARC PARÉ, conseiller principal en projets

   spéciaux chez Gaz Métro, ayant son adresse

   d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal

   (Québec);
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   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci. Alors, je vais commencer avec madame

   Chaussé.

Q. [1] Madame Chaussé, vous avez devant vous la pièce

   SCGM-3 document 1 page 2 de 3 qui est votre

   curriculum vitae.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui.

Q. [2] Est-ce que vous avez préparé ce document ou

   l'avez fait préparer?

R. Oui.

   SCGM-3 doc.1 :    Curriculum vitae de madame

                     Mélanie Chaussé (page 2 de 3).

Q. [3] Je vous demanderais peut-être d'élaborer

   quelque peu à la Formation sur les différents

   postes et fonctions que vous avez occupés à ce

   jour. Évidemment, particulièrement chez Gaz Métro.

   Et expliquer à la Formation qu'est-ce qu'il en est.

R. Alors, je ferai ça probablement plus rapidement que

   mon collègue qui a quelques années d'expérience de

   plus au sein de Gaz Métro. Alors, je suis
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   conseillère à la Réglementation chez Gaz Métro

   depuis décembre deux mille trois (2003). Et je suis

   impliquée depuis le tout début, c'est-à-dire depuis

   la décision procédurale D-2003-225 qui a initié le

   dossier, donc dans le dossier des conditions de

   service. J'ai coordonné toutes les étapes de

   réalisation de ce dossier-là. J'ai participé à la

   rédaction des preuve, à la recherche

   d'informations, à la consolidation d'informations,

   là, depuis le tout début.

Q. [4] Merci. Maintenant, je vais vous demander, est-

   ce que vous avez également participé à la

   préparation, ou sous votre contrôle ou votre

   direction, des pièces SCGM-1, Document 1, Document

   2, Document 3, Document 4, comme je le mentionnais,

   chapitres 1 à 4, et la pièce, qui n'est pas encore

   cotée, SCGM-2, Document 1, qui sera la présentation

   de ce matin sur le réseau de distribution?

R. Oui.

   SCGM-2, DOC. 1 :  Document de présentation du panel

                     sur le réseau de distribution

Q. [5] Est-ce que vous avez des corrections ou des

   modifications à apporter à une ou plusieurs de ces
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   pièces?

R. Une correction puis deux petites précisions.

   D'abord, dans la pièce SCGM-1, Document 3, pour

   l'ensemble du document, il y a une référence à un

   dossier antérieur de Gaz Métro, qui a été identifié

   comme le R-3544-2000; c'est une erreur, partout où

   on a ce numéro de dossier-là, on devrait lire le R-

   3444-2000, donc pour la pièce SCGM-1, Document 3.

Q. [6] Madame Chaussé, je vous demanderais également,

   j'ai oublié d'énumérer dans ma liste de pièces,

   toutes les réponses qui ont été fournies par Gaz

   Métro aux différentes demandes de renseignements de

   la Régie et des intervenants, alors nous avons les

   pièces SCGM-1, ça va de Document 1.1 à Document

   3.22... ou 3.43. Alors est-ce que vous adoptez ces,

   est-ce que vous avez des corrections à apporter à

   une de ces pièces?

R. Non, à ces pièces-là, non.

Q. [7] Bon. Et vous les avez également préparées ou

   fait préparer sous votre contrôle ou sous votre

   supervision?

R. Oui.

Q. [8] Et vous les adoptez, ainsi que les autres

   pièces, SCGM-1, 1, 2, 3, 4 dont on parlait et la

   présentation, comme étant votre témoignage écrit
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   aux fins de la présente instance?

R. Oui, sous réserve de deux petites précisions, si

   vous me permettez. Dans la SCGM-1, Document 3

   également, il y a des références au texte des

   Tarifs, qui ne sont, au moment où on se parle, pas

   nécessairement à jour, parce que ce travail-là a

   été fait avec les Tarifs en vigueur au premier

   (1er) octobre deux mille quatre (2004). Alors il y

   a quelques petites modifications. Peut-être, si

   besoin est, on pourra y référer en temps utile mais

   c'est les références aux Tarifs au premier (1er)

   octobre deux mille quatre (2004).

           Et, finalement, pour la pièce SCGM-1,

   Document 4, il y a une table des matières qui est

   jointe à la partie du document qu'on a préparée.

   Évidemment, cette table des matières-là va être

   appelée à changer peut-être un peu une fois qu'on

   déposera la version révisée des chapitres 5 à 9.

Q. [9] Et vous êtes prête à répondre aux questions de

   la Régie et des intervenants à la suite de la

   présentation, que monsieur Paré fera du chapitre 2?

R. Oui, tout à fait.

Q. [10] Merci. Alors, Monsieur Paré, je vous

   demanderais, d'abord, la pièce SCGM-3, Document 1,

   page 3 de 3, qui est votre curriculum vitae, alors
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   je vous demanderais, est-ce que vous avez préparé

   ce document, ou fait préparer ce document?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. J'allais dire : j'ai fait préparer le document,

   oui. Oui.

   SCGM-3, DOC. 1 (p. 3 de 3) :     Curriculum vitae

                                    du témoin Daniel-

                                    Marc Paré

Q. [11] Bon. Est-ce que vous avez des modifications à

   apporter à ce qui est présenté ici, et sinon, bien,

   peut-être tout de suite expliquer à la Formation un

   peu plus en détail les dernières fonctions que vous

   avez occupées chez Gaz Métro?

R. Oui. Je travaille chez Gaz Métro depuis juillet

   quatre-vingt-treize (93) et j'ai toujours été

   associé au domaine des Services clientèle chez Gaz

   Métro. J'ai commencé comme représentant Service

   clientèle et j'ai été chanceux de progresser dans

   l'entreprise à plein de rôles et de fonctions au

   cours des années.

           Et depuis quatre-vingt-seize (96), je suis

   gestionnaire au sein des Services clientèle. J'ai

   travaillé au Bureau de contrôle corporatif, qui
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   s'occupe de la répartition des appels d'urgence, de

   service régie, et à l'époque du service non

   réglementé.

           Et j'ai été chef du Service information

   clientèle d'avril quatre-vingt-dix-neuf (99) à

   septembre deux mille un (2001), pendant près de

   deux ans et demi. À ce titre, j'étais responsable

   de la gestion des opérations de tout ce qui a

   rapport à la réponse aux questions de la clientèle

   de Gaz Métro, le Centre d'appel qu'on appelle

   habituellement.

           Mais, à l'époque, le chef de Service

   information clientèle était aussi le coordonnateur

   aux plaintes auprès de la Régie. Alors j'ai été

   associé depuis longtemps à la question de la

   procédure des plaintes. C'est tout juste après la

   décision de la Régie sur le sujet.

           J'ai, par la suite, été affecté à la

   Gestion des comptes à recevoir pendant dix-huit

   mois. C'est, la Gestion des comptes à recevoir,

   c'est notre vocable pour parler des questions de

   crédit et de recouvrement. Crédit, est-ce qu'on

   fait crédit, la question de dépôt, finalement, le

   chapitre 8 parle de notre secteur d'activités dont

   j'étais responsable à ce moment-là, et les
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   questions de recouvrement, le chapitre 9

   finalement, c'était sous ma responsabilité.

           J'ai eu le plaisir, d'ailleurs, de me

   présenter devant monsieur Tanguay pour traiter,

   jaser d'une plainte d'un client en termes de

   remboursement d'un dépôt, durant la période où

   j'étais dans ces fonctions.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   J'espère que ça n'a pas été traumatisant.

R. Ah! non, ça a été une belle expérience. En fait, je

   dirais qu'on a perdu, le point de vue qu'on

   défendait, vous ne l'avez pas retenu, mais c'est,

   je dirais aussi que c'était une bonne décision, vos

   arguments étaient bons, à l'époque.

           Et je travaille depuis deux ans comme

   conseiller Amélioration continue et depuis,

   conseiller principal, Projets spéciaux; je m'occupe

   principalement d'amélioration de processus. On a

   revu, depuis deux ans, tout ce qui a rapport à nos

   politiques de crédit et de recouvrement et j'ai été

   directement associé; j'ai travaillé dans d'autres

   aussi, d'autres aspects d'amélioration de processus

   durant ce temps-là. Alors voici mon expérience.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

Q. [12] Merci. Alors je vous demanderais maintenant,
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   est-ce que vous avez également préparé, ou fait

   préparer ou participé à la préparation, des

   documents SCGM-1, Document 1, Document 2, Document

   3, Document 4, chapitres 1 à 4, les réponses de Gaz

   Métro aux différentes demandes de renseignements et

   la présentation qu'on vient de coter, la

   présentation de ce matin, sous la pièce SCGM-2,

   Document 1?

R. Oui, pour répondre simplement.

Q. [13] Alors est-ce que vous avez des corrections ou

   des modifications, autres que celles que madame

   Chaussé a apportées, à une ou plusieurs de ces

   pièces?

R. Non.

Q. [14] Est-ce que vous adoptez le tout comme étant

   votre témoignage aux fins de la présente instance?

R. Avec plaisir.

Q. [15] Et vous êtes prêt à répondre aux questions à

   la suite de la présentation de ce matin?

R. Bien sûr, oui.

Q. [16] Qui portera sur le chapitre 2, bien que nous

   comprenons que les témoins pourront également

   répondre aux questions sur le chapitre 1, qui sont

   les, le chapitre des définitions, tel qu'indiqué au

   calendrier que la Régie a préparé. Alors, Monsieur
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   Paré, je vous laisse la parole pour la présentation

   du chapitre 2 : Réseau de distribution

R. En fait, on va laisser la parole à madame Chaussé,

   si vous le voulez bien.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Alors, dans un premier temps, avant même de parler

   de réseau de distribution, je voudrais simplement

   rappeler dans quelle optique ou de quelle façon on

   a travaillé à la rédaction et à la consolidation de

   nos conditions de services.

           On s'est, bien sûr, inspirés de la D-2003-

   225 qui était la demande originale de la Régie donc

   on a eu à l'esprit tout au long du processus de

   rédiger ou en tout cas de consolider des conditions

   qui visaient à faciliter l'accès, la connaissance,

   la compréhension et l'application des conditions

   normatives applicables au service de gaz naturel.

           On a toujours eu à l'esprit que ça n'avait

   pas pour objectif de se substituer aux lois et

   règlements et on a tenté de le faire dans une

   approche clientèle. On a pensé aux gens qui

   auraient à lire ça aux termes du processus et on a

   tenté, je dis « tenté » parce qu'il y a peut-être

   des endroits où on n'aura pas réussi mais on a

   tenté d'utiliser un langage simple et direct et
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   d'être clairs et concis autant que c'était

   possible.

           Au niveau des présentations que l'on va

   vous faire tant ce matin que pour les chapitres

   suivants, on l'a fait de la façon suivante, là. On

   a choisi de ne pas présenter l'ensemble du chapitre

   dans un souci d'efficacité, là. Évidement, on sera

   là pour répondre à toutes les questions qu'il

   pourrait y avoir même sur ce que l'on ne vous

   présentera pas ce matin mais on a choisi de limiter

   la présentation aux enjeux que l'on a identifiés

   pour chacun des chapitres.

           Je dis, « que l'on a identifiés » parce que

   c'est notre compréhension à Gaz Métro des enjeux

   que l'on a vus ou que l'on a lus dans les mémoires

   des intervenants, dans les questions qui nous été

   posées donc, on a fait, on a tenté de faire

   l'exercice d'identifier ces enjeux-là, les enjeux

   restants, là, et ce sont ceux-là que l'on va vous

   présenter.

           Pour le reste, il y a des dispositions sur

   lesquelles il n'y avait pas de contestation de la

   part des intervenants, des dispositions sur

   lesquelles on n'a pas eu de questions donc elles ne

   nous apparaissaient pas contestées. Alors, on n'y
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   reviendra pas ce matin parce qu'on sait que tout le

   monde a pris connaissance des documents qui ont été

   déposés alors pour éviter d'alourdir le processus,

   là, on ne reviendra pas là-dessus et on va se

   concentrer sur ce qui reste, à notre avis, à

   débattre.

           Alors cela dit, le chapitre 2, Réseau de

   distribution. Les principaux enjeux que l'on a

   identifiés sont l'accessibilité au réseau, le

   concept de situation anormale et le coût des

   travaux demandés lors d'un déplacement du réseau de

   distribution.

           Alors, là-dessus, je vais laisser monsieur

   Paré poursuivre avec la présentation de ces enjeux-

   là.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

   Oui, tout au long de nos présentations, nous allons

   procéder de la façon suivante: lorsqu'on aborde un

   sujet, on essaie de mettre le texte auquel on fait

   référence. Alors, dans le cas de l'accessibilité,

   le paragraphe en question, c'est : le client doit

   rendre accessible le réseau de distribution à Gaz

   Métro en tout temps et doit maintenir les lieux de

   façon à permettre l'exploitation du réseau par Gaz

   Métro, conformément à la législation applicable.
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           Les termes, comme dans notre texte, le

   dernier document que nous avons soumis, le texte

   des conditions de service, lorsqu'il y a un

   changement dans ce qui était déposé en avril deux

   mille cinq (2005), c'est souligné. Alors ici, le

   mot intéressant, c'est « exploitation ».

           L'exploitation tient compte à la fois de

   l'intervention d'urgence et de ce que l'on appelle

   en anglais « operation and maintenance », les

   opérations et l'entretien puis opération, même on

   n'est pas trop sûrs si c'est un véritable terme

   francophone. Alors, exploitation veut englober tous

   les aspects de tout ce qui a trait au réseau de Gaz

   Métro.

           L'objectif de ce paragraphe, c'est de

   donner à Gaz Métro en termes d'accessibilité, en

   tout temps, l'accès requis à l'ensemble de son

   réseau. C'est quelque chose qui n'était pas

   nécessairement écrit dans le passé et ça correspond

   exactement à l'approche que nous avons souhaité

   prendre tout au long de notre travail. C'est, dans

   les cas où ça nous semblait vraiment pertinent

   d'indiquer à notre clientèle un aspect important de

   ce qui nous lie ensemble en tant que fournisseur de

   son service de gaz naturel et notre client en tant
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   que notre client.

           L'idée de rendre accessible, en tout temps,

   ça nous semble comme fondamental pour nous

   permettre, particulièrement, l'intervention

   d'urgence de Gaz Métro.

           Je vais vous montrer une image de ce que

   nous entendons par réseau de distribution au-delà

   de la définition qui est prévue dans la section

   « Définition ». On parle, sans faire une liste

   véritablement exhaustive, de la vanne, du

   régulateur, de l'évent, de la colonne montante et

   de l'appareil de mesurage. Or, quand on pense à

   notre réseau de distribution, dans le contexte où

   l'on écrit ici au tout début, on pense, on va au-

   delà de l'appareil de mesurage lui-même.

           Or, je vous donne une image, des fois, vaut

   mille mots, ça va me permettre de parler peut-être

   moins longtemps. Alors, la vanne, ici, c'est un

   aspect de ce que l'on parle, aussi ce que l'on

   appelle communément le branchement, ce qui va de là

   au sol, au réseau, qui se trouve habituellement

   dans la rue, le régulateur et la colonne montante.

           Alors, la colonne montante, dans ce cas-ci,

   le compteur est situé à l'extérieur alors la

   colonne montante, bien, c'est tout cet aspect-là,
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   ici. Dans le cas où le compteur est à l'intérieur,

   je n'ai pas de photo mais vous pouvez vous

   l'imaginer, pour permettre d'avoir la vanne à

   l'extérieur, le régulateur à l'extérieur et l'évent

   à l'extérieur, les trois éléments qui doivent se

   retrouver, particulièrement l'évent et la vanne, à

   l'extérieur, le régulateur peut, il pourrait être à

   l'intérieur, dans ce cas-là, l'évent doit être à

   l'extérieur, on va faire sortir de terre, juste là,

   de la même façon, vis-à-vis le bâtiment, la colonne

   qui va retourner dans la terre pour ensuite entrer

   à l'intérieur où se situerait le compteur, dans le

   cas où le compteur est à l'intérieur.

           Quand on pense à colonne montante, c'est

   cet aspect ici. Et dans ce cas-ci, après que le gaz

   naturel passe dans l'appareil de mesurage, dans ce

   cas-ci, c'est un compteur l'appareil de mesurage,

   que le gaz est rendu disponible au client de cette

   façon-là et cette partie, vous voyez qui est là,

   appartient au client, tout ce qui est ici avant

   appartient è Gaz Métro et l'idée, c'est de rendre

   ça, ici, accessible au... bien, pour nos

   opérations, pour l'exploitation efficace de notre

   réseau et aussi en cas d'urgence.

           En cas d'urgence, l'idée c'est, il nous
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   faut, lorsque l'urgence est à l'intérieur, Gaz

   Métro dans son rôle de service public va faire des

   interventions lorsqu'il y a, par exemple, une fuite

   de gaz à l'intérieur de l'immeuble, bien que le

   réseau à l'intérieur appartienne au client, nous

   allons faire une intervention puisque nous sommes

   les spécialistes en gaz naturel mais notre propos

   dans ce cas-là, c'est d'avoir accès à ça, ici, pour

   pouvoir fermer la vanne à l'extérieur pour que le

   gaz cesse de se distribuer à l'intérieur du client.

           Or, cet aspect-ci, c'est quand on pense à

   l'accessibilité, on pense donc pas uniquement à

   l'appareil de mesurage mais à toutes les autres

   composantes et particulièrement celles-ci, sans que

   ce soit exhaustif, c'est l'exemple le plus probant

   de ce que l'on souhaite faire.

           Je vais vous donner une autre image, là, où

   ce que l'on montre, c'est l'appareil de mesurage

   lui-même. L'accessibilité, je vous dis, ne se

   limite pas à l'appareil de mesurage mais aussi en

   rapport à l'appareil de mesurage. Dans ce cas-ci,

   bien, il y a un client qui, j'imagine, là,

   j'imagine, je n'ai pas dialogué avec ce client,

   n'appréciait pas le look du compteur et a mis un
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   mur, on le voit, là, le « gyproc » était par-

   dessus, devant le compteur, là, l'accès est, bien,

   il n'existe plus. Et comme vous voyez, le résultat,

   ça a été de défoncer le mur.

           Alors, on avait trois exemples de ce qui

   est l'accessibilité. Ici, on a un exemple ici de

   d'autres, on le voit différemment, là, on voit bien

   que ça entre dans le sol, ça sort ici, la vanne,

   tous les aspects de, et il y a, dans ce cas-ci,

   trois compteurs qui sont situés à l'extérieur.

           Considérant la grosseur, le type de

   compteur, je m'attends à ce que ça, ici, soit un

   édifice, un condo industriel, une série de trois

   clients qui utilisent chacun à l'intérieur du même

   immeuble le gaz naturel. L'idée de le rendre

   accessible lorsqu'on parlait de structure, par

   exemple, dans le cas où le client souhaiterait

   faire une extension de son bâtiment, il ne faudrait

   pas que ces aspects se trouvent à l'intérieur,

   particulièrement ceux... Le compteur peut se

   trouver à l'intérieur mais dans le cas où le client

   décide de défaire son mur et d'étendre un entrepôt,

   bien, ces aspects-ci doivent être accessibles et

   l'on va voir tout à l'heure en termes de qu'est-ce

   que le client souhaite, quand on dit, déplacer à la
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   demande du client, bien, ça a rapport à ça, ici.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Monsieur Paré, il y a combien de pourcentage à peu

   près de compteurs qui sont dehors versus ceux qui

   sont en dedans?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

   Bonne question, je n'ai pas la réponse sous la

   main, je l'ai déjà eue et j'ai un blanc de mémoire

   alors on va vous revenir avec ça.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Je ne fais pas une demande de renseignement mais

   s'il y a quelqu'un qui pouvait nous le chiffre

   éventuellement...

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

   Lorsqu'on sera...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Approximatif, on s'entend, là.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

   Lorsqu'on sera au chapitre 5, on aura sûrement la

   réponse quand on parlera de mesurage.

           Deuxième aspect qui fait l'objet de débat,

   le concept de situation anormale dans ce chapitre

   sur le réseau de distribution. Le client qui

   constate une situation qu'il juge anormale sur le

   réseau de distribution doit en informer Gaz Métro.
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           Il y a eu plusieurs questions sur qu'est-ce

   que c'est « anormale » et nous n'en avons pas de

   meilleure que celle qui appelle au gros bon sens;

   alors on a pris la définition du Robert : qui,

   étant imprévu, inexplicable, provoque la surprise

   ou l'inquiétude.

           Nous avons dans nos réponses parlé de

   bruit, parlé de... tout ce qui n'est pas comme

   c'était avant, finalement, serait une situation

   anormale. Et pour en faire une liste exhaustive, on

   a des problèmes; quand on parle à nos personnes qui

   sont en charge de l'exploitation du réseau chez

   nous, ils nous sortent des exemples qu'il ne me

   serait jamais venu à l'esprit de parler lorsque je

   suis en train d'expliquer à un client ce que c'est

   une situation anormale, et on a décidé de vous en

   présenter un, la question de la plaque protectrice.

           Je vais revenir en arrière. Alors, il

   arrive des fois que, pour protéger cet aspect-là et

   protéger la colonne montante - ici là vous voyez,

   il y a comme un petit machin - on va mettre une

   plaque qui est plus importante, une plaque en

   acier, en métal qui couvrirait, qui ferait une

   protection extérieure ici. Des fois c'est des gros

   poteaux qu'on met autour de la colonne montante,
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   pour faire en sorte qu'il n'y a pas quelqu'un qui

   va reculer dedans; c'est vraiment ça l'idée.

           Et il arrive que par exemple l'hiver, lors

   des travaux de déneigement de la Ville, que la

   plaque  protectrice soit endommagée. Bien, c'est

   cette situation qu'on souhaite que le client nous

   en informe, puisque ça diminue la protection du

   réseau de distribution. Nous souhaitons que dans ce

   cas-là, le client qui dit : « Hé, c'est pas comme

   c'était avant » situation différente, je devrais

   appeler Gaz Métro. Ce qu'on souhaite, c'est faire

   appel au bon sens, pas de spécifier.

           Évidemment notre approche dans ce cas-ci

   c'est aussi de faire confiance à notre clientèle,

   d'appeler pour sa bonne foi. Il n'est pas question

   de poursuivre quelqu'un qui ne nous aurait pas

   appelé, c'est vraiment la question de donner un

   signal à la clientèle : « Vous voyez quelque chose

   qui ne vous semble pas normal? N'hésitez pas,

   appelez-nous. »

           Au pire, il nous aura appelé et ce n'était

   pas une situation anormale. Il n'y aura pas de

   dommage, au contraire on aura vérifié une situation

   qui, pour le client, était anormale, ça nous

   permettra de dialoguer avec lui encore plus sur
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   notre service de gaz naturel. Ce qui ne peut

   qu'être bénéfique autant à nous, Gaz Métro, qu'au

   client.

           Enfin, la dernière question qui fait

   l'objet d'enjeu, c'est le coût des travaux, le

   détail du coût des travaux. Et voici le texte :

                Lorsque Gaz Métro déplace son réseau

                de distribution à la suite d'une

                demande du client, elle peut lui

                facturer le coût des travaux selon une

                évaluation de ceux-ci dont elle lui

                fournit le détail au préalable.

           Cette situation a vraiment rapport à tous

   ces cas où, en fait il y a comme deux grandes

   situations : le client qui fait des travaux

   d'agrandissement, je vous parlais du client tout à

   l'heure qui pouvait décider d'agrandir son entrepôt

   et qui va vouloir que la colonne montante soit

   déplacée.

           Dans le cadre de ses travaux, le client

   doit demander à Gaz Métro de déplacer les

   équipements qui appartiennent à Gaz Métro. Si ce

   déplacement est vraiment la résultante d'une

   demande d'un client, nous allons procéder à

   l'évaluation des coûts, de ce que ça va représenter
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   de déplacer, de mettre à l'endroit où le client

   souhaite le mettre. Et à la lumière des résultats,

   le client va décider : « Est-ce que je fais mes

   travaux d'agrandissement de cette façon-là? Qu'est-

   ce qui me coûte le plus cher? De prévoir un autre

   plan d'agrandissement ou de demander à Gaz Métro de

   déplacer son réseau de distribution? »

           C'est donc à la lumière de l'évaluation du

   coût des travaux que le client va prendre sa

   décision.

           De la même façon, l'autre grande situation

   c'est le cas où le client, de bonne foi, a... et

   l'exemple qu'on donne toujours, c'est le client qui

   a un « carport » et qui, la colonne montante est

   mettons sur le côté de la maison avec le

   « carport » comme ça, vous voyez là puis là le

   client il décide qu'il veut hiverniser son

   « carport », il en fait un garage. Et on s'aperçoit

   que maintenant nos équipements sont à l'intérieur

   de son garage.

           Il faut faire quelque chose, il faut

   sécuriser notre réseau de distribution, le rendre

   accessible. Et on a deux choix : le client fait des

   travaux sur son garage pour rendre notre équipement

   accessible ou on le déplace. Et c'est comme ça
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   qu'on dit que c'est à la demande du client, on va

   évaluer le coût des travaux. Il peut s'avérer que

   pour le client, c'est mieux de faire des

   modifications à son garage parce que ça va lui

   coûter moins cher que de déplacer le réseau. Et si

   le client dit : « Non, ce que je souhaite c'est que

   vous déplaciez le réseau » c'est à la lumière de

   l'évaluation du coût des travaux qu'il aura pris sa

   décision.

           Et c'est donc, c'est l'équivalent pour nous

   d'une soumission quand il y a des travaux de

   rénovation; je ne sais pas si vous avez fait comme

   moi des travaux de rénovation dans les dernières

   années, mais on appelle un rénovateur, un

   entrepreneur puis cet entrepreneur nous fait une

   soumission et c'est sur la base de cette soumission

   qu'on décide si on fait des travaux ou non, puis on

   fait un contrat. Puis c'est le coût, c'est ce que

   ça va nous coûter finalement.

           C'est l'évaluation du coût des travaux sur

   laquelle est basé l'échange et la décision d'aller

   de l'avant; ce n'est jamais sur le coût réel,

   finalement. Le coût réel ça appartient à

   l'entrepreneur. Et de la même façon, pour ce qui

   est de Gaz Métro, nous croyons que c'est sur
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   l'évaluation des coûts des travaux que se prend la

   décision; c'est donc ce qui est facturé au client.

           En termes de coûts réels, il y a la

   possibilité que les coûts soient inférieurs parce

   que notre évaluation a été un peu trop élevée;

   finalement on a pris plus de précautions dans notre

   évaluation que prévu, et il y a le coût, la

   situation inverse, les fois où nous aurions sous-

   estimé notre évaluation. On n'a pas creusé avant de

   procéder à notre évaluation, alors on peut trouver

   des choses qui font que les travaux sont plus

   difficiles que prévu et les coûts sont plus élevés,

   mais on considère que, bien, c'est nous qui avons

   fait l'évaluation, c'est à nous de prendre la

   conséquence, alors.

           De la même façon qu'on ne facturera pas le

   coût réel s'il est inférieur au client, on s'est

   basé sur l'évaluation, c'est là-dessus qu'on a pris

   notre décision tous les deux. De la même façon, si

   les coûts sont supérieurs, on ne les facturera pas

   au client puisque c'est nous qui avons fait

   l'évaluation; le risque dans ce cas-là nous

   appartient.

           C'est le tour de notre présentation ce

   matin.
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   LE PRÉSIDENT :

   J'aurais peut-être une question pour vous, Monsieur

   Paré.

R. Oui.

Q. [17] Juste pour m'assurer de bien comprendre la

   définition. Tout ce que vous appelez réseau de

   distribution, finalement c'est en fait à partir du

   branchement client; donc c'est ce qui sort du

   compteur. Donc, ce qui sort du compteur c'est le

   branchement client, ça appartient au client. Puis

   avant, en fait à partir du compteur et tout ce qui

   est avant, c'est le réseau de distribution.

R. C'est comme ça qu'on l'explique en termes

   pratiques, mais dans les faits nous avons, nous

   prenons la définition qui apparaît à l'article 2 de

   la Loi sur la Régie qui fait partie de notre

   chapitre 1 là, je ne veux pas vous la lire, et qui

   dit : « à l'exclusion de tous les conduits à gaz

   installés à l'intérieur » là, pour répondre

   spécifiquement, en dessous et à la surface

   extérieure d'une maison.

           Alors « à l'exclusion de tous les conduits

   installés à l'intérieur ». Et pourquoi j'ai une

   hésitation? C'est que dans les cas où le compteur

   est à l'intérieur, il y a vraiment, il y a une loi
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   qui spécifie comment ça doit être fait. Et il y a

   des fois où le compteur ne se trouve pas juste au

   mur intérieur puis il y a une zone grise dans la

   définition de qu'est-ce qui appartient au client et

   qu'est-ce qui appartient à Gaz Métro.

           Alors, mais pour le faire simple, pour

   illustrer ce qui est quatre-vingt-dix-neuf point

   huit pour cent (99,8 %) des cas, c'est ce que vous

   avez décrit.

Q. [18] Parce que c'est justement, le principe des

   plaintes c'est toujours ce qui n'est pas couvert.

R. Oui, et ce n'est pas les cas... Vraiment dans ce

   cas-là ce ne serait pas le déplacement du compteur

   qui est en problème, c'est le reste du réseau de

   distribution.

           Lorsqu'il y a un déplacement du compteur,

   c'est habituellement quand il y a des rénovations.

   Puis là, encore là c'est une question de choix;

   l'idée pour Gaz Métro c'est d'avoir le compteur

   accessible, l'appareil de mesurage accessible. Et

   l'idée ce n'est pas de le mettre derrière un mur

   comme l'exemple qu'on vous a donné là.

Q. [19] Je vous remercie. J'invite... Oui.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [20] Juste un petit détail. Vous avez de la lecture
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   à distance, là?

R. Oui.

Q. [21] Est-ce que ça s'applique seulement à des

   compteurs qui sont dehors ou est-ce que ça peut

   fonctionner sur des compteurs qui sont à

   l'intérieur?

R. À l'intérieur et à l'extérieur.

Q. [22] O.k.

R. Et en fait, c'est l'avantage pour Gaz Métro, bien,

   il est double là : ça diminue le fait de marcher

   mais pour ce qui est des compteurs situés à

   l'intérieur, ça a énormément facilité la lecture.

Q. [23] O.k.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. J'inviterais la FCEI. Maître Turmel si vous

   avez des questions.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour Monsieur le président, membres du banc.

   André Turmel pour la FCEI.

Q. [24] Bonjour. Alors bon, chapitre 1, chapitre 2 il

   n'y aura pas beaucoup de questions mais quand même

   il y en a quelques-unes. Premièrement, je ferai

   référence à votre présentation ce matin. Dans

   l'approche que vous préconisez à l'égard de ce

   dossier, vous mentionnez là, je ne sais pas si on
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   veut le mettre... que vous souhaitez donc faciliter

   l'accès, la connaissance, la compréhension et

   l'application de ces conditions. Quand vous parlez

   de connaissance et de compréhension, qu'est-ce que

   vous voulez dire? Pourriez-vous détailler un peu

   plus?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Je vais essayer de vous répondre simplement. Au

   niveau de la compréhension, on a essayé d'en tenir

   compte dans la rédaction du texte. Donc, ce texte-

   là éventuellement sera communiqué aux clients selon

   une façon qu'il reste à déterminer, là, mais la

   compréhension est vraiment pour nous au niveau du

   texte; donc s'assurer que les obligations de chacun

   soient claires.

           Et, bien, au niveau de la connaissance, je

   dirais que pour l'instant c'est un peu, on est

   encore un peu dans l'optique de la rédaction parce

   que ces conditions-là n'étant pas adoptées, n'étant

   pas en vigueur dans leur ensemble, elles n'ont pas

   été diffusées à notre clientèle et là le choix, ou

   en tout cas le choix des moyens de diffusion

   demeure à déterminer, mais on a gardé ça en tête

   dans le cas de la rédaction.

Q. [25] Donc, je comprends que, connaissance et
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   compréhension, ça veut également dire, faire en

   sorte que les gens comprennent mais donc que le

   texte va avoir une certaine vertu pédagogique. Pour

   que les gens sachent de quoi il s'agit. On ne fera

   pas...

R. Pédagogique, on ne fera pas peut-être un débat de

   sens, de sémantique là...

Q. [26] Non, non, non, mais...

R. ... mais effectivement on a essayé de l'écrire pour

   des gens qui ne sont pas nécessairement... on a

   essayé de l'écrire pour des gens qui ne travaillent

   pas chez Gaz Métro là. On a pensé à nos clients qui

   sont dans toutes sortes d'autres domaines et qui

   n'ont pas nécessairement la connaissance qu'on a de

   nos processus ou de nos pratiques; donc on a tenté

   de le faire dans cette optique-là. Je ne sais pas

   si ça répond bien à votre question, là?

Q. [27] Oui, tout à fait, ça m'éclaire davantage et

   c'est pour ça que, ceci étant dit, vous dites vous

   ne voulez pas vous substituer aux lois et

   règlements. Donc, on ne remplace pas des lois et

   règlements qui sont déjà là, mais parfois est-ce

   que ça peut vouloir dire que même si des messages

   sont enfouis dans une loi ou un règlement, de

   vouloir répéter ce message pour qu'il soit compris
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   clairement dans le texte des conditions de service?

R. Dans certains cas effectivement ça a été fait, je

   pense notamment à l'accessibilité au réseau de

   distribution.

Q. [28] Parfait. C'est clair. Merci. Maintenant,

   revenons donc, et là je travaille avec votre

   document « Liste des enjeux, conditions de

   service » daté du quatorze (14) mars. Je ne sais

   pas comment vous l'avez coté, là...

R. Il n'est pas coté, je ne sais pas si...

Q. [29] Ah, il n'est pas coté? O.k. Bien, en tout cas,

   je ne sais pas si la Régie l'a ce...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Bien, ce n'est pas un document qui est en preuve,

   Monsieur le président.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bon, o.k. Alors, de toute façon, mais c'est les

   mêmes enjeux et les mêmes questions.

Q. [30] Sur la définition d'appareil de mesurage,

   parce que moi je travaille avec ce document-là mais

   effectivement c'est le document, c'est sur la

   preuve de toute façon... Juste bien comprendre, je

   retiens de la présentation de ce matin que

   généralement l'appareil de mesurage il appartient à

   Gaz Métro. C'est exact?
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   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. En fait cette question d'appareil de mesurage, nous

   pensions vous en parler lorsqu'on va parler de

   mesurage au chapitre 5. Mais la raison pour

   laquelle, contrairement à ce que vous suggériez,

   notre définition ne dit pas l'usage exclusif du

   Distributeur, c'est que dans le texte même du

   chapitre 5 on fait référence à l'appareil de

   mesurage du client.

Q. [31] Bien, c'est pour ça.

R. Et c'est donc difficile pour nous dans la

   définition de parler de l'appareil de mesurage qui

   serait l'exclusif du client puisque dans les faits,

   quand on est dans le texte, on a des fois celui du

   client parce que le client peut avoir des appareils

   de mesurage et l'appareil de mesurage de Gaz Métro.

Q. [32] Vous précédez un peu ma question, c'était :

   effectivement j'ai bien noté qu'à 5.1.3 on parle de

   l'appareil de mesurage du client, mais évidemment

   vos prises de mesures, puis on pourra peut-être

   revenir là-dessus à ce chapitre de mesurage mais la

   mesure de la consommation, quatre-vingt-dix-neuf

   point neuf pour cent (99,9 %) du temps est-ce que

   je comprends que vous utilisez vos appareils de

   mesurage ou vingt pour cent (20 %) du temps c'est
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   celui du client? Je veux bien comprendre... Je

   comprends qu'il peut y avoir ceux du client et ceux

   de Gaz Métro. Premièrement quel est le pourcentage

   d'utilisation? Est-ce que dans quatre-vingt-quinze

   pour cent (95 %) du temps c'est vos appareils ou

   dans cinq pour cent (5 %) du temps c'est le client?

   Quel est l'ordre de grandeur? Si vous n'avez pas la

   réponse, on pourra revenir au point là parce que je

   veux bien... Pour, puisqu'on est dans la

   définition, il est utile d'avoir quelques

   informations de base sur appareils de mesurage.

R. Pour les besoins de facturation, l'appareil de

   mesurage qui est utilisé est celui de Gaz Métro,

   comme il est spécifié il me semble que c'est au

   chapitre 5.

Q. [33] Donc, dans cent pour cent (100 %) des cas,

   vous avez toujours chez le client l'appareil de

   mesurage.

R. Nous avons dans tous les cas, dans cent pour cent

   (100 %) des cas notre appareil de mesurage.

Q. [34] Et si un client installe un appareil de

   mesurage, il sera nécessairement additionnel. Et

   pour quelle raison un client installe un appareil

   de mesurage à lui?

R. Pour ses propres besoins de mesurage qui, et
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   l'exemple qu'il me vient... C'est une question

   encore là de ce que le client souhaite faire. Il

   peut décider d'installer trois appareils de

   mesurage pour pouvoir mesurer le gaz naturel

   utilisé par chacune des applications. J'ai

   l'exemple d'un client industriel qui aurait un four

   puis... trois fours donc, pour faire ça simple,

   trois fours, et qui aurait pour chacun de ces fours

   un appareil de mesurage. Bien, c'est pour ses

   besoins d'exploitation de son entreprise qu'il a

   ces appareils de mesurage; ce n'est pas pour les

   besoins de facturation reliés à l'utilisation du

   service de gaz naturel.

           C'est donc, j'en reviens à la définition

   générale; on a décidé dans la définition de s'en

   tenir à appareil de mesurage pour définir ce

   qu'était un appareil de mesurage. Quant à

   l'utilisation de l'appareil de mesurage, bien, on

   en reparle lorsqu'on parle de mesurage au chapitre

   5.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Si vous me permettez, Maître Turmel, pour compléter

   la réponse de monsieur Paré. À l'article 5.1.3 dans

   le chapitre sur le mesurage, on prévoit entre

   autres de quelle façon cet appareil de mesurage du
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   client doit être installé pour ne pas nuire aux

   activités de Gaz Métro. Donc, il doit être installé

   en aval... excusez-moi, là... oui, en aval de

   l'appareil de mesurage de Gaz Métro. Donc, ça c'est

   prévu à l'article 5.1.3.

Q. [35] J'aurai d'autres questions dans la section du

   mesurage, plus techniques, mais je pense qu'on va

   s'en tenir à ça pour le moment. Maintenant, de

   manière générale est-ce que, dans l'exercice que

   vous avez fait, de réviser, puis c'est un exercice

   assez important depuis trois ans, est-ce que vous

   vous êtes premièrement posé, Gaz Métro, comme

   question la cohérence que vous devez avoir dans vos

   textes avec l'autre distributeur, qui est Gazifère?

   Vous êtes-vous posé cette question-là dans...

R. Bien sûr, on s'est posé cette question-là. On a

   même travaillé ensemble, bien, notamment au moment

   des douze (12) rencontres qu'on a eues l'année

   dernière. Et dans les cas où c'était possible et

   réalisable, on a tenté d'atteindre cette cohérence-

   là le plus possible pour... bien, disons qu'on a

   essayé de travailler ensemble pour pas faire des

   distinctions là où il n'y avait pas nécessairement

   besoin d'en avoir. Évidemment il y a des cas où la

   pratique est différente pour les deux
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   distributeurs, et dans ces cas-là on n'a pas pu

   atteindre la cohérence recherchée au détriment de

   d'autre chose.

Q. [36] Maintenant, vous savez que la Régie réglemente

   aussi l'électricité. Avez-vous fait le même

   exercice, ou à quel niveau avez-vous fait cet

   exercice à l'égard de la distribution en

   électricité des conditions de service?

R. Évidemment, on en a pris connaissance du Règlement

   634, on l'a utilisé, je vous dirais, au départ

   parce qu'on partait à blanc, si je peux m'exprimer

   ainsi, on n'avait pas, comme Hydro-Québec, une base

   de travail, mis à part les dispositions générales

   qui apparaissaient aux tarifs puis d'autres

   documents ici et là. On en a tenu compte.

   Évidemment, il y a des distinctions qui sont

   tellement fondamentales...

Q. [37] On s'entend.

R. ... qu'il y a des cas où on a dû laisser tomber, je

   dirais qu'on s'en est inspiré à certains égards

   mais c'était important pour nous de refléter

   vraiment ce qui était la pratique de Gaz Métro. Et

   il y avait des différences fondamentales qui

   faisaient en sorte qu'on n'a pas pu prendre ce

   texte-là puis le réécrire...
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Q. [38] Faire du copier-coller?

R. Bien, oui, c'est ça.

Q. [39] On ne parle pas de copier-coller mais est-ce

   que je comprends que là où il y a les différences

   principales, d'autres fondamentales, ou techniques,

   c'est sûr que ce n'est pas pareil distribuer de

   l'électricité ou du gaz naturel, mais là où il y a

   des définitions, ou des mêmes circonstances, êtes-

   vous d'accord avec moi que, comme consommateurs,

   les consommateurs, tant et aussi longtemps que les

   caractéristiques techniques ne sont pas mises de

   côté, que les consommateurs ont intérêt à

   fonctionner avec des textes qui sont similaires,

   idéalement?

R. Bien, idéalement. Cela dit, si je peux me

   permettre, il y a des dispositions, puis là, je

   vais peut-être revenir aux définitions, comme vous

   le faites, il y a des définitions qui apparaissent

   dans le 634 qu'on a tenté d'analyser justement là

   où il y avait des différences. Et dans certains

   cas, la définition qui était prévue dans le 634 ne

   nous apparaissait pas du tout refléter adéquatement

   la pratique de Gaz Métro.

           Donc on a préféré informer le client

   précisément de ce qu'était la pratique ou les, en
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   tout cas, les usages de Gaz Métro plutôt qu'à tout

   prix tenter de...

Q. [40] O.K.

R. Je ne sais pas si c'est clair?

Q. [41] Oui, c'est clair. Mais je comprends de ce que

   vous me dites que, mais quand la pratique est

   similaire, ça, il n'y a pas de problème pour vous?

R. Dans la mesure où elle l'est puis où on est capable

   de bien comprendre ce qu'il y a derrière la

   disposition du 634. Parce que ce n'est pas

   nécessairement toujours le cas, on n'a pas

   participé à l'élaboration de ce règlement-là, alors

   dans la mesure où on est à l'aise, mais je dirais

   que c'est arrivé très rarement où il y avait moyen

   de faire une adéquation parfaite, et tellement

   rarement que je ne pourrais même pas vous nommer

   d'exemples, il ne me vient rien ce matin à

   l'esprit.

Q. [42] O.K.

R. Je ne sais pas si mon collègue veut compléter?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. La question des conditions de service

   d'électricité, en fait, c'est vrai qu'on a commencé

   par regarder qu'est-ce que ça avait l'air pour, et

   on savait aussi que l'approche qu'avait prise la
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   Régie lorsqu'elle définissait ses thèmes, ça nous

   rappelait les thèmes des conditions de service

   lorsqu'il y a eu les audiences sur les conditions

   de service d'électricité.

           Mais ça, rapidement, en fait, ma lecture

   personnelle de comment sont écrites ces conditions

   de service, ça ne m'allait pas, je ne me retrouvais

   pas comme client. Et ce que je souhaitais, c'est

   que Gaz Métro s'y retrouve, que la clientèle de Gaz

   Métro s'y retrouve dans ce texte. Et tous nos

   efforts sont partis de là, de rendre ça simple.

Q. [43] Parfait.

R. Et à partir de là, là, on voyait : « Non, on ne

   peut pas l'écrire... », alors de cette façon-là, on

   arrive à nos conclusions et on s'est aussi rendu

   compte qu'il y a des, il doit y avoir des choix

   stratégiques ou des choix que Hydro-Québec a faits

   en cours de route qui amènent que la définition a

   l'air de ça.

           La façon dont on essaie d'écrire, nous, ce

   que c'est un client nous amène à notre définition,

   qui n'est pas nécessairement l'autre. Alors,

   finalement, on n'a pas passé la première année de

   nos travaux à nous comparer, finalement, à Hydro-

   Québec. On a rapidement, quand on a vu qu'on
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   partait puis qu'on, là, on savait comment on était

   pour s'y prendre alors on y est allés avec nos

   propres textes.

Q. [44] Donc je retiens de vos propos que, comme vous

   avez dit, que vous souhaitez que les clients de Gaz

   Métro s'y retrouvent. Parfait.

R. C'est bien ça.

Q. [45] En terminant, donc il n'y a pas eu de, donc de

   processus d'échange formel ou informel avec

   l'équipe d'Hydro-Québec Distribution pour un

   travail X, Y, Z pour, juste pour...

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Il n'y a pas eu de collaboration.

Q. [46] O.K.

R. Je ne sais pas si je saisis bien le sens de votre

   question. Hydro-Québec n'a pas non plus été

   présente aux douze rencontres de travail qui ont eu

   lieu et on n'a pas jugé bon de s'asseoir avec eux

   pour travailler à la rédaction des conditions de

   service de Gaz Métro.

Q. [47] D'accord. Merci. Maintenant, sur un autre

   sujet, "ententes de paiement", une question de

   clarification, lorsqu'il y a des ententes de

   paiement, est-ce que ces ententes-là doivent

   nécessairement être toujours par écrit, une entente
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   de paiement peut-elle être verbale?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Elle peut être verbale. Oui.

Q. [48] Parfait.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. D'ailleurs, je pense que la définition le précise,

   entre guillemets, là, on parle d'un accord entre le

   client et Gaz Métro sans...

Q. [49] Oui.

R. ... sans donner la nature de cet accord-là.

Q. [50] Ça l'inclut, mais je voulais voir la pratique.

   Maintenant, sur la définition d'« institution »,

   c'est indiqué que vous souhaitiez faire entendre un

   témoin là-dessus, vous n'en avez pas parlé. Je

   comprends que vous êtes prêts à répondre à des

   questions là-dessus.

           Pour bien comprendre, vous avez une

   définition d'« institution » qui était là, et qui

   est perpétuée, mais est-ce que vous êtes d'accord

   avec moi que, à un certain moment, il y a déjà eu

   un tarif, bien, un tarif qu'on appelait

   "institutionnel" et "CII" puis que ça, ça a été...

   mais aujourd'hui, ceci n'existe plus en ce qui a

   trait aux tarifs, bref, une institution ou un

   commerce, à volume égal, paie la même chose, est-ce
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   que c'est ce que, est-ce que j'ai raison?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Non, les frais de base d'un client institutionnel

   peuvent être distincts de ceux d'un client

   commercial.

Q. [51] O.K.

R. Et c'est comme ça que la définition existe encore

   pour des besoins tarifaires.

Q. [52] O.K. Pourquoi les frais de base...

R. Et il y a aussi des distinctions en termes de

   conditions de service, puis ma collègue va se faire

   un plaisir de me rappeler où ça se situe. Ça s'en

   vient, je ne voulais pas, il y a des besoins

   tarifaires mais il y a aussi des besoins qui ont

   rapport aux conditions de service. Et...

Q. [53] O.K. Mais je comprends également que les

   institutions sont exclues de la politique de

   recouvrement?

R. Ah! Cette question, je pensais, nous pensions

   l'aborder lorsqu'on parlera du chapitre 8 sur les

   dépôts, puisque la, ce qui a rapport au crédit et

   l'application de nos pratiques en matière de crédit

   se retrouve beaucoup au chapitre 8. Alors je

   pensais, nous pensions aborder ça à ce moment-là.

Q. [54] O.K., mais avez-vous la réponse, est-ce que
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   vous confirmez que les institutions...

R. Non, les institutions sont traitées dans notre

   politique de crédit puis ça fait partie de nos

   critères décisionnels de demander ou pas un dépôt à

   une institution. C'est donc, c'est une décision

   éclairée, elles ne sont pas exclues de la politique

   de crédit.

Q. [55] Dans les faits, est-ce que vous en avez déjà

   demandé?

R. La réponse, c'est : est-ce que la conclusion de nos

   critères, lorsqu'on les applique, en matière de

   crédit, est-ce que ça fait qu'on demande un dépôt à

   un gouvernement provincial, à un organisme

   paragouvernemental, à un organisme religieux ou

   sans but lucratif qui oeuvre dans le domaine public

   ou parapublic de l'éducation ou de la santé et du

   bien-être, la réponse, c'est non.

           Mais ça vient de l'application de notre

   critère qui a rapport au secteur d'activités. Alors

   ceux qui se, les clients de Gaz Métro qui se

   conforment à cette définition d'« institution » ne

   se voient pas appliquer de dépôt, pas parce qu'ils

   sont exclus mais bien parce qu'ils sont inclus, ils

   sont définis à l'intérieur d'un de nos critères.

Q. [56] O.K. Et corrigez-moi si je me trompe, peut-
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   être les gens de Gazifère pourront répondre, mais

   avez-vous pris connaissance des conditions de

   service de Gazifère à l'égard d'institutions, et je

   vous soumets qu'il y a une définition mais il n'y a

   pas de distinction à l'égard, des distinctions que

   vous faites, vous-mêmes, vous faites pour Gaz

   Métro, dans les conditions de service de Gazifère?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Dans, excusez-moi, je vais juste peut-être

   répondre...

Q. [57] Oui.

R. ... il m'a annoncé tout à l'heure une réponse que

   je viens de retrouver, là.

Q. [58] Oui.

R. À la page 17 de la S-1, Doc. 1, à l'article 5.3.2,

   on parle d'institutions, on est à la fréquence des

   lectures.

Q. [59] Oui.

R. Et c'est la seule raison pour laquelle, dans nos

   conditions de service, il y a une définition

   d'« institution ».

Q. [60] O.K.

R. Donc c'est le seul endroit où il y a une

   distinction à faire puis où le terme

   « institution » prend son importance. La définition
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   « institution » est également dans les tarifs, pour

   d'autres fins, mais pour les fins de conditions de

   service, c'est au niveau du mesurage qu'il y a une

   différence.

Q. [61] Et peut-être expliquer pourquoi, si vous

   l'avez, tant qu'à être là-dedans, on mesure

   différemment une institution d'un commerce?

R. Je peux peut-être...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Excusez-moi, Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui?

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Mais on n'est pas un peu sur le fond de ce qu'on va

   voir plus tard, parce que là, on n'est plus dans

   les définitions, on est...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, mais maintenant, O.K., on est dans les

   définitions puis on définit « institution », mais

   je veux comprendre le sens d'« institution »,

   pourquoi on le définit ou on ne le définit pas, et

   là, j'essaie de comprendre pourquoi on l'utilise,

   et c'est sûr qu'on me ramène dans le texte. Je n'ai

   pas de problème à revenir plus tard.

Q. [62] Mais je comprends que, pour clore là-dessus,
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   que, dans les conditions de service, le mot

   « institution » n'est là que pour couvrir la

   réalité, à 5.3.2?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui, c'est exact.

Q. [63] D'accord.

Q. [64] Sur la définition, puis je le dis pour ne pas

   que l'on me dise que je vous en ai pas parlé mais

   dans le document qui a été déposé ce matin par Gaz

   Métro avec l'amendement suite à la rencontre

   d'hier, notamment, point mort tarifaire, je

   comprends qu'on pourra y revenir dans le chapitre

   relié...

R. Dans le chapitre 4.

Q. [65] Oui. D'accord. O.K. Parce que vous proposez un

   texte qui a été rédigé depuis hier alors on pourra

   y revenir, vous proposez un texte qui a été rédigé

   hier et on n'a pas eu le temps d'y revenir alors,

   on y reviendra.

   Alors, j'ai d'autres questions mais qui sont liées

   un peu aux définitions mais que je reprendrai dans

   les chapitres en question. Merci. Je n'ai pas

   d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel.
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   J'inviterais Maître Lussier?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Bonjour, Madame Chassé, bonjour,

   Monsieur Paré

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

   Bonjour.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

   Bonjour.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [66] Je vais tout d'abord vous référer au document

   SCGM-1, document 4, le document qui a été distribué

   ce matin, à la page 7 donc à la section 2, réseau

   de distribution. Au deuxième paragraphe qui se lit

   maintenant comme suit:

                Le client qui constate une situation

                qu'il juge anormale sur le réseau de

                distribution doit en informer Gaz

                Métro.

   Est-ce que Gaz Métro entend inclure une définition

   plus précise dans la section de définition des

   conditions de service de ce que constitue une

   situation anormale?
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   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Gaz Métro ne compte pas le faire et comme on l'a

   mentionné, on était d'avis que c'était, bon, que

   c'était risqué, là, si je peux utiliser ce mot-là,

   de mettre une définition de situation anormale

   parce que comme l'indiquait monsieur Paré, une

   situation anormale et une situation que le client

   juge anormale à plus forte raison, couvre un

   spectre de situations qui est tellement large, qui

   peut aller d'une odeur suspecte à un bruit suspect,

   une apparence différente ou surprenante, enfin, ça

   couvre un ensemble de situations qui est

   extrêmement vaste et on ne voudrait pas donner une

   définition qui ne serait pas exhaustive et à

   laquelle le client se réparerait pour voir si, bon,

   on peut penser à une situation où un client a

   l'impression que quelque chose est bizarre, avant

   d'appeler Gaz Métro, il va aller voir ce que c'est

   une situation anormale dans les conditions de

   service, on n'a pas mis ce qu'il constate, il ne

   nous appellera pas alors qu'il aurait peut-être dû

   le faire pour toutes sortes de raisons.

           Donc, on veut éviter ça et on se fit, on se

   fit au jugement des clients qui ont l'appareil de

   mesurage soit chez eux, la colonne montante, on l'a
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   vue, elle est à l'extérieur du domicile donc, on ne

   souhaite pas, mais en tout cas, on pense que ce

   n'est pas nécessairement souhaitable d'inclure

   cette définition-là parce que beaucoup trop large

   pour être précise.

Q. [67] Selon Gaz Métro, quelles seraient les

   répercussions, - il n'y a pas de problème - est-ce

   que vous vouliez ajouter quelque chose? Quelles

   seraient les répercussions du défaut par le client

   de respecter cette obligation-là?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. En termes pratiques, si on pense, est-ce qu'on va

   poursuivre le client, il n'y a pas de répercussion

   mais dans les... la question qu'il juge anormale,

   qu'il juge anormale, il y a une odeur de gaz parce

   qu'il y a fuite au compteur, ça s'adonne qu'il y a

   quelque chose qui s'est passé puis il y a une fuite

   et que la fuite est à l'intérieur, bien, nous

   croyons que c'est une situation anormale. Gaz Métro

   ne fera rien contre le client relié à ça mais on

   souhaite vraiment qu'il la considère anormale,

   cette situation, et qu'il communique avec les

   numéros d'urgence et dans ces cas-là, c'est ma

   difficulté de répondre quels sont, qu'est-ce qui va

   se passer, mais ça peut être aussi simplement que,
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   comme je le disais, la plaque protectrice a été

   endommagée, bien, la conséquence qu'il ne nous

   informe pas, c'est qu'elle va rester endommagée

   puis que la fois où son rôle de protection aura été

   utile, il n'aura pas été là mais il n'y aura pas

   d'autres conséquences que celle-là et le jour où

   Gaz Métro dans ses travaux d'entretien et de

   vérification verra que la plaque protectrice a été

   endommagée, bien, va lui-même procéder, va elle-

   même procéder à la correction. Alors, il n'y a pas

   de dommage dans ce cas-là.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Si je peux ajouter un exemple, parce que là, on

   parle de situations physiques, là, il y aurait

   également le cas où le compteur, par exemple,

   serait endommagé et ne mesurerait pas

   convenablement le gaz naturel retiré par le client.

   Le client n'aurait pas une indication claire sur sa

   facture du gaz naturel consommé. Donc, il y aurait,

   il pourrait y avoir subséquemment une correction de

   facturation au moment où on réaliserait, là, si le

   client ne nous en a pas informé, que le compteur

   est défectueux. Donc, il y a ce genre de situation-

   là aussi, il y en encore plein d'autres mais il y a

   vraiment des situations qui sont de nature
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   technique, physique et il y a les situations qui

   toucheraient, par exemple, la facturation.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Et l'exemple que l'on m'a donné récemment, c'est

   dans le cas de l'appareil de mesurage, dans les

   travaux de rénovations de la maison, il y a une

   brique qui a été échappée puis qui est tombée sur

   la radiométrie, l'appareil qui sert à faire la

   lecture à distance, bien, le client ou son

   entrepreneur ont vu que, là, « crac », bon, ils

   peuvent attendre que l'on s'en rende compte quand

   on voit qu'il n'y a plus moyen de faire la lecture

   à distance. Mais il y a un délai puis, c'est tant

   mieux si le client nous en informe plus tôt. Alors,

   ça fait partie de, c'est la conséquence, dans ce

   cas-là, et pour le client, le plus tôt, nous

   pouvons procéder à une correction, le plus tôt,

   nous pourrons continuer de faire la lecture à

   distance, dans ce cas-ci.

Q. [68] Monsieur Paré, au tout début de votre réponse,

   vous avez mentionné, « qu'en termes pratiques, est-

   ce qu'on va poursuivre le client, il n'y a pas de

   répercussion », est-ce que je comprends de ça que

   Gaz Métro n'a pas l'intention de poursuivre un

   client si jamais ce client-là n'était pas en
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   mesure, pour quelque raison que ce soit, de

   communiquer une situation qu'il jugeait anormale?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Je trouve très délicat de répondre à cette

   question-là. Il me semble que c'est peut-être une

   question que je laisserais à mon procureur.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je n'étais pas pour répondre, je ne suis pas le

   témoin, effectivement, mais ce que j'aurais juste

   voulu préciser à ma consoeur, c'est que la réponse

   de monsieur Paré, effectivement, il parlait

   d'aucune répercussion mais le reste de sa réponse,

   il nous a expliqué, par exemple, dans le cas où une

   radiométrie était défectueuse, or je pense qu'il

   faut remettre la réponse complète que le témoin a

   donnée. Il dit, « si la radiométrie fait défaut,

   qu'il n'y a pas de lecture qui est enregistrée »,

   est-ce que c'est ça que ma consoeur entend par « ne

   pas poursuivre » si le client, on lui demande de

   payer un compte, une rétrofacturation parce qu'on

   vient de s'apercevoir que pendant une période

   donnée, la lecture à distance n'était pas prise et,

   à ce moment-là, est-ce que c'est ça qu'elle entend

   par « poursuivre le client » pour se faire payer le

   compte? Oui, il y a une répercussion, forcément, et
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   le client ne pourra pas dire dans l'exemple que

   monsieur Paré donnait, dans sa réponse, « je ne

   suis pas responsable de payer la facture parce que

   j'aurais dû vous en aviser que c'était brisé mais

   je ne vous l'ai pas dit. » Donc, il y en a une

   répercussion, le client ne pourrait pas alléguer

   que notre appareil était brisé qu'il savait lui-

   même qu'il était brisé et que c'était même dans

   l'exemple qu'il donnait, le client lui-même ou son

   agent, qu'il l'a endommagé. Alors, est-ce que c'est

   ça qu'on entend par répercussion? Est-ce que c'est

   ça qu'on entend par ne pas poursuivre le client ou

   poursuivre le client?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Je vais reformuler une autre question, Monsieur le

   Président.

Q. [69] Est-ce que Gaz Métro entend inclure dans son

   texte des conditions de service, une partie

   concernant des sanctions ou des pénalités qui

   seraient applicables à un client qui ne serait pas

   en mesure, pour quelque raison que ce soit, de

   communiquer une situation qu'il considère anormale

   à Gaz Métro?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Maître Lussier, la proposition de conditions de
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   service qui a été déposée ne prévoit pas un tel

   régime et non, au moment où on se parle, Gaz Métro

   n'a pas l'intention de modifier sa preuve ou ses

   conditions de service de cette façon-là.

Q. [70] Merci. Je passe maintenant à un deuxième sujet

   et je vous réfère, toujours à la page 7 du document

   SCGM-1, document 4 qui a été déposé ce matin. Au

   dernier paragraphe de la section 2, qui se lit

   maintenant comme suit:

                Lorsque Gaz Métro déplace son réseau

                de distribution à la suite d'une

                demande du client, elle peut lui

                facturer le coût des travaux, selon

                une évaluation de ceux-ci dont elle

                lui fournit le détail au préalable.

   J'aimerais que vous confirmiez que Gaz Métro

   n'entend donc pas procéder de façon systématique à

   l'envoi au client du coût réel des travaux, est-ce

   que c'est exact?

R. C'est exact.

Q. [71] Est-ce que le coût réel des travaux serait

   envoyé à un client qui en faisait la demande à Gaz

   Métro?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Ce n'est pas prévu, ni dans nos conditions de
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   service ni autrement.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Et compte tenu que les travaux sont facturés sur la

   base d'une évalution, comme monsieur Paré

   l'expliquait, là, avec l'exemple de l'entrepreneur

   en rénovations, comme le coût des travaux est

   facturé de cette façon-là, le coût réel des

   travaux, à ce moment-là, au moment où il est connu,

   devient, n'est pas utile, selon nous, compte tenu

   que c'est l'évaluation qui aurait été utilisée

   comme base de facturation du coût des travaux.

Q. [72] Quelle a été la marge d'erreur moyenne entre

   le coût estimé et le coût réel des travaux, disons

   par exemple, au cours des deux dernières années ou

   au cours des cinq dernières années?

R. On ne dispose pas de cette information-là ce matin.

   Je ne sais pas, mais écoutez, je peux prendre un

   engagement pour vérifier si cette information-là

   est disponible et sous quelle forme puis vous

   revenir, si vous pouvez juste préciser, s'il vous

   plaît?

Q. [73] Alors, ce sera l'engagement numéro 1, préciser

   la marge d'erreur moyenne entre le coût estimé et

   le coût réel des travaux au cours des deux

   dernières années et des cinq dernières années et en
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   deuxième lieu, quelle est la marge d'erreur

   maximale entre le coût estimé et le coût réel des

   travaux également pour ce qui a été des deux

   dernières années et des cinq dernières années.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Et si ma consoeur le permet, en ajoutant, si

   l'information est disponible parce que je comprends

   qu'on est prêts à vérifier cette information-là

   mais si elle n'est pas disponible, on ne pourra pas

   la fournir, évidemment, ça prend ça, un suivi a

   posteriori, de ce qui a été fait comme évaluation

   pour savoir combien ça a coûté réellement alors

   est-ce que cette information-là est disponible dans

   nos systèmes? On va vérifier.

   E-1-SCGM :   Vérifier si l'information est

                disponible afin de préciser la marge

                d'erreur moyenne entre le coût estimé

                et le coût réel des travaux au cours

                des deux dernières années et des cinq

                dernières années et en deuxième lieu,

                quelle est la marge d'erreur maximale

                entre le coût estimé et le coût réel

                des travaux également pour ce qui a

                été des deux dernières années et des
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                cinq dernières années (demandé par

                ACEF de l'Outaouais et OC).

   9 h 55

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [74] Si le montant payé par le client est basé sur

   l'évaluation du coût des travaux, est-ce que vous

   êtes d'accord avec moi quant au fait que cela

   pourrait constituer un incitatif pour le

   Distributeur de surestimer le coût des travaux?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Ma réponse simple c'est non. Et ça a rapport à

   notre approche plus que d'autre chose. Je ne vois

   pas quel est l'intérêt de Gaz Métro de faire de

   l'argent sur le dos du client dans le cas où... et

   ce n'est pas une bonne pratique commerciale. Notre

   propos ce n'est pas de devenir riche en... Nous on

   est un distributeur de gaz naturel, on aime

   beaucoup le service de gaz naturel; c'est ça notre

   propos et on échange sur notre tarification ici,

   hein, de façon au moins annuelle.

           La question de, c'est périphérique à nos

   activités puis notre idée c'est que ça soit le plus

   bas possible pour faire en sorte que le client ait

   le moins de difficulté possible. Alors, ça ne fait

   pas partie de notre pratique, je peux vous
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   l'assurer, de surcharger le client, non. Mais je ne

   peux pas autrement que ça. En fait, je le sens

   quasiment comme de l'atteinte à notre bonne foi de

   me faire poser ce type de question, mais ça doit

   être moi.

Q. [75] Là n'était pas notre intention, rassurez-vous,

   Monsieur Paré. Dernière question. Dans

   l'éventualité où un client n'était pas d'accord

   avec le montant qui lui était facturé et dans

   l'éventualité où ce client-là demandait le détail

   des coûts réels, est-ce que Gaz Métro facturerait à

   ce client-là des intérêts ou des pénalités pour ne

   pas avoir effectué son paiement dans le temps?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Maître Lussier, je veux être certaine de bien vous

   comprendre pour bien vous répondre. Est-ce qu'on

   est dans un cas où un client se serait plaint

   auprès de la Régie ou dans un cas où le client nous

   appelle suivant une évaluation et dit : « Je ne

   suis pas d'accord »? Je veux juste être certaine de

   bien saisir.

Q. [76] Ce pourrait être dans les deux cas en fait.

   L'idée c'est de savoir, Gaz Métro demande au client

   de payer la facture relativement au coût dans un

   certain délai, et ce client-là n'est pas d'accord,
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   et il fait des démarches. D'abord j'imagine qu'il

   fera des démarches auprès de Gaz Métro et il

   pourrait éventuellement faire des démarches auprès

   de la Régie. Mais est-ce que ce délai-là va faire

   en sorte que Gaz Métro va lui facturer des intérêts

   ou des pénalités par rapport au montant de base?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je m'excuse encore une fois. Jocelyn Allard pour

   Gaz Métro. Pour ne pas qu'on s'en aille sur peut-

   être une fausse voie là, le témoignage des gens de

   Gaz Métro est à l'effet qu'on va fournir une

   évaluation avant que le client prenne sa décision.

   Alors, est-ce que c'est ce à quoi vous faites

   référence? Parce que quand vous parlez d'une

   facture qui est envoyée, j'ai l'impression de

   comprendre, je ne sais pas si la Formation comprend

   la même chose, c'est que les travaux sont déjà

   faits et le client reçoit une facture. Mais le

   témoignage est à l'effet que le client est d'accord

   avant, alors il ne peut pas y avoir vraiment de

   discussion une fois qu'il était d'accord avant. Il

   peut contester avant, mais... peut-être préciser

   votre question s'il vous plaît.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [77] Alors, si je comprends bien, la situation que
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   je viens d'énumérer, que je viens de détailler en

   fait ne pourrait pas se produire dans les faits

   puisque, pour que Gaz Métro procède à des travaux,

   le client devrait donner son accord à l'estimation

   des coûts avant qu'il soit procédé justement à la

   réalisation de ces travaux-là.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui, d'autant plus que c'est des travaux qui sont à

   la demande du client, là; donc effectivement c'est

   une situation théorique.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Et de la façon dont vous l'avez décrit, c'est comme

   ça que ça se passe en réalité.

Q. [78] Merci. Ça complète nos questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Lussier. J'inviterais maître Sicard

   pour Union des consommateurs.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [79] Bonjour. Hélène Sicard pour l'Union des

   consommateurs. Alors, je vais me réorganiser. Et je

   reviens, on en a discuté déjà beaucoup là, mais je

   reviens encore sur les situations anormales.

           Est-ce qu'on est d'accord que dans bien des

   cas, et je le déduis déjà de vos témoignages, mais

   une situation anormale, il est important que vous
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   en soyez avisés lorsque la sécurité de biens, de

   personnes peut être mise en danger par un problème

   qui est une situation anormale? Qu'un des buts

   d'avoir ça dans les conditions et services c'est

   justement d'assurer la sécurité.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Ça fait partie effectivement des objectifs

   envisagés par le fait d'avoir indiqué cette

   disposition-là, cependant toutes les situations

   anormales ne sont pas des situations qui mettent à

   risque la sécurité comme vous la décrivez, là. Ça

   fait partie de l'ensemble des situations anormales

   mais certaines situations anormales ne sont pas du

   tout...

Q. [80] Sont moins anormales que d'autres ou moins

   dangereuses.

R. Bien, je pense, j'ai un exemple auquel on a pensé à

   un moment donné qui nous a fait rire, là; on

   s'imagine un compteur qui serait peinturé en rose,

   là. Bon. Ce n'est pas dangereux, ce n'est pas

   grave; ça peut même être mignon, là à la limite

   mais c'est une situation anormale.

Q. [81] Je reviens à des situations anormales qui

   pourraient mettre en jeu la sécurité de clients, de

   personnes ou de biens. Est-ce que, à l'heure
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   actuelle, vous prenez des mesures pour informer vos

   clients de quelles pourraient être ces situations-

   là? Et je ne parle pas quelles pourraient être

   toutes les situations de manière exhaustive, mais

   est-ce que vous fournissez à vos clients de façon

   régulière des informations, ou de façon ponctuelle,

   sur ce qu'est une situation anormale qui pourrait

   mettre en jeu leur sécurité?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Gaz Métro n'a pas attendu le dossier des conditions

   de service pour jouer son rôle de bon citoyen, et

   oui, nous informons notre clientèle par les moyens

   de communication qui nous semblent appropriés

   depuis de nombreuses années, de ce que c'est par

   exemple une odeur de gaz et des mesures à prendre

   dans le cas où il y a odeur de gaz, ou que le

   client croit qu'il y a odeur de gaz; le numéro 911

   à appeler, le numéro d'urgence connu au Québec, là.

   Par exemple. Et c'est un des exemples que, oui, de

   ce que nous faisons pour... oui, pour informer

   notre clientèle.

Q. [82] Cette information, à l'heure actuelle comme

   vous existez, est fournie à à peu près quelle

   fréquence au client?

R. On a différents moyens de communication et selon
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   ces moyens, nous avons différentes fréquences. Et

   j'ai en tête un dépliant que nous avons envoyé de

   façon annuelle les deux dernières années; c'était

   le moyen que nous avons choisi pour, encore,

   toujours démystifier le gaz naturel et le service

   de distribution de Gaz Métro auprès de notre

   clientèle. C'est le moyen que nous utilisons

   maintenant, une fréquence que nous utilisons

   maintenant. Nous pourrions changer la fréquence,

   nous pourrions changer le moyen; on travaille

   toujours à améliorer la façon qu'on communique avec

   la clientèle et les sujets qu'on communique avec

   notre clientèle.

           Je me souviens en quatre-vingt-seize (96),

   lorsqu'on parlait d'oxyde de carbone; notre

   approche à ce moment-là c'était de ne pas informer

   la clientèle. On voulait lui parler d'oxyde de

   carbone de façon très générale, mais on ne parlait

   pas de détecteur d'oxyde de carbone et j'ai vu

   récemment une information envoyée à la clientèle où

   on parlait de ce que c'est un détecteur d'oxyde de

   carbone, que ça pouvait être utile. Et pourtant

   l'oxyde de carbone c'est beaucoup plus relié au

   fait que le client a un garage dans son sous-sol,

   qui a le garage attenant à la maison puis qui fait
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   fonctionner sa voiture beaucoup plus souvent. Les

   cas de... qui sont reliés à l'intoxication au

   monoxyde de carbone sont beaucoup plus fréquents

   reliés à ça qu'il pourrait y avoir relié à un

   dérèglement, une défectuosité d'un système de

   chauffage central qui utilise le gaz naturel.

           Alors, si vous voyez, on change avec le

   temps et notre propos c'est d'informer par tous les

   moyens qui sont à notre disposition sans être

   limité ou contraint dans ces moyens de... Et en

   situation normale, je voyais aussi que dans notre

   communiqué le plus récent qu'on envoie de façon

   trimestrielle à la clientèle, on disait :

   « N'oubliez pas de dégager votre compteur pour

   pouvoir le lire s'il est plein de neige. » Ce n'est

   pas une situation véritablement anormale, ça a

   rapport à l'accès puis, bon, ça décrit aussi ce que

   nous incitons.

Q. [83] Merci, parce que j'ai d'autres questions.

   Donc, les situations anormales, et vous avez aussi,

   vous avez indiqué; vous informez déjà vos clients

   de ce qu'est une situation anormale, surtout si

   elle met en jeu la sécurité, ou vous donnez un

   éventail de ces situations-là au client, et vous

   lui indiquez également comment il doit maintenir,
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   ce qu'il doit faire, comment enlever la neige,

   l'accessibilité à son compteur ou à votre réseau.

   Vous faites déjà ça.

R. Oui.

Q. [84] Alors, la proposition de UC se lisait :

                « Gaz Métro doit informer son client,

                au moment de la conclusion du contrat

                et par la suite de façon annuelle, de

                la façon dont il doit maintenir

                l'accessibilité au réseau et aux

                appareils et de ce qui pourrait

                représenter une situation anormale, de

                même que des numéros de téléphone des

                ressources à contacter dans une telle

                éventualité. »

           Je dois comprendre que ce texte-là

   représente en fait quelque chose que vous faites

   déjà, et que ça ne fait que le concrétiser dans les

   conditions de service.

R. Nous le faisons déjà, oui. Il me semble que c'est

   ce que je répondais. Notre difficulté dans le texte

   que vous proposez, notre réticence a vraiment

   rapport dans l'idée des moyens. On a comme une

   petite gêne à faire inscrire, bon, comment on doit

   communiquer les choses puisque, comme je vous dis,
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   nos moyens on les a fait évoluer au cours des

   années.

           Alors, on prend la situation, ce qu'on fait

   finalement quand je vous décris ce qu'on fait

   actuellement, c'est la photo de ce que nous faisons

   actuellement. Dans trois ans, après avoir continué

   à tester, vérifier est-ce que l'approche de

   communication que nous utilisons actuellement est

   celle qui est la plus appropriée pour informer

   notre clientèle et que nous décidions que ce n'est

   pas la meilleure approche; nous ne souhaitons pas

   nécessairement devoir discuter avec la Régie du

   moyen.

           Alors, dans tout, il y a bien des exemples

   où, au cours du dossier, on va échanger sur la

   question des moyens de communication et de l'à-

   propos d'inscrire ces moyens de communication à

   l'intérieur des conditions de service.

Q. [85] Mais est-ce qu'on s'entend sur le fait que

   l'information sera toujours, ou on l'espère, que...

   Je m'excuse, je recommence. Est-ce qu'on s'entend

   sur le fait que, que cette information soit donnée

   au client, quelle qu'en soit le véhicule, c'est

   important puisque vous le faites déjà?

   (10 h 10)
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R. J'ai eu un oubli, là, mon cerveau a disjoncté, je

   pense. Puis je ne suis pas sûr d'avoir entendu le

   tout, tout début de votre question. Alors, je

   crains de répondre oui puis...

Q. [86] Sommes-nous d'accord sur le fait que, quel que

   soit le véhicule qu'on prenne aujourd'hui ou

   éventuellement, pour donner l'information aux

   clients dont on discutait au cours des dernières

   minutes, il est important, et on s'entend sur le

   fait que Gaz Métro va continuer de transmettre

   cette information-là aux clients?

R. Oui, Gaz Métro va continuer de transmettre cette

   information-là aux clients. C'est une question de

   fréquence et de...

Q. [87] Je ne vais pas faire le reste de l'argument

   maintenant, là, je vais passer à autre chose. Lors

   de notre rencontre d'hier, je vous avais indiqué,

   et je suis maintenant sur les coûts réels et les

   coûts estimés, je vous avais indiqué que j'allais

   vous demander formelle en question aujourd'hui des

   comparatifs des coûts estimés et des coûts réels.

   Et je comprends que la question a été reprise

   légèrement différemment par maître Lussier tout à

   l'heure. Donc, malgré ma demande d'hier, vous

   n'avez pas ces informations disponibles
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   aujourd'hui?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Non, on ne les a toujours pas entre les mains. Par

   contre, on va aller vérifier ce qui est disponible.

Q. [88] Est-ce que, vous, de fait, vous regardez à

   l'interne quels sont les coûts réels?

R. En tout cas, j'ai compris que ça faisait partie de

   l'engagement. On ne connaît pas en ce moment,

   monsieur Paré et moi, la nature de l'information

   précise qu'on est en mesure de vous donner, là.

   Donc, on va aller vérifier ce dont on dispose

   précisément comme information.

Q. [89] Quand pensez-vous pouvoir avoir cette

   information-là?

R. J'ai peur de m'engager, là, mais on va tenter de

   l'avoir d'ici la fin de la semaine, certainement.

Q. [90] O.K.

R. On essaiera de l'avoir pour demain mais...

Q. [91] Maintenant, lorsqu'il y a...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je m'excuse. Mais évidemment, c'est sous la même

   réserve que l'engagement de tout à l'heure. Si ça

   existe.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. La vérification sera faite. Oui, c'est ce que je
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   voulais dire.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le Président, je suis un petit peu

   surpris. Un, j'étais présent à la rencontre d'hier.

   Et je suis surpris sur deux points. Dans un premier

   temps, je ne me souviens pas de la demande de

   maître Sicard de cette façon-là. Je me souviens

   qu'elle a parlé de coûts réels. Mais je suis un peu

   surpris que, devant la Formation, alors que vous

   n'étiez pas présent à la rencontre d'hier, qu'on

   puisse sortir des choses qui se sont discutées hier

   sans que ce soit... En tout cas, je ne trouve pas

   ça tellement approprié. Alors, s'il y a d'autres

   éléments de la rencontre d'hier, j'aimerais qu'on

   nous avertisse. Je trouve ça un petit peu spécial.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça peut être dans la manière de présenter la

   question. Mais la question est pertinente quand

   même.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je m'excuse, là, je pense qu'on a eu une très bonne

   réunion hier. Ce n'était pas le cas de... Je n'ai

   rien contre... qui ont très bien coopéré à date

   dans le dossier.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :
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R. Je dois dire que je me souviens de votre question,

   et que je savais que ce matin, nous n'aurions pas

   la réponse. Il faut trouver... Et je voudrais

   revenir, préciser sur la question. Est-ce qu'on

   vérifie nos courriels? Oui. Notre planification

   budgétaire est basée sur des coûts prévus. Et

   après, il y a des exercices pour valider les coûts

   que nous utilisons dans nos coûts standards.

           Mais pour ce qui est de ces projets, ce que

   nous appelons nos projets facturables, je ne sais

   pas, et c'est ce que nous allons valider. C'est

   pour ça notre hésitation. Nous ne savons pas si

   l'étude a été faite spécifiquement sur cet aspect

   de nos opérations et de nos coûts.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [92] Maintenant, si un estimé, parce que je

   comprends que le client va accepter ou refuser un

   estimé, si l'estimé est différent du coût réel et

   que ça coûte plus à Gaz Métro, qui assume, est-ce

   que c'est vos coûts d'opération? Est-ce que c'est

   la base tarifaire qui, éventuellement, se trouve à

   assumer cette différence de coûts ou si c'est votre

   actionnariat?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Dans la mesure où il y a une différence entre les
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   coûts réels et les coûts facturés aux clients,

   effectivement, ça se retrouverait dans la base de

   tarification.

Q. [93] Lorsque vous faites votre estimé, parce que

   vous avez fait un comparatif tout à l'heure avec

   les soumissions des contracteurs en général, je ne

   sais pas si vous êtes familiers avec ces

   soumissions-là, mais souvent, en fait presque tout

   le temps, il y a plus ou moins quinze pour cent

   (15 %) d'ajouté à la soumission. Est-ce que vous

   procédez de cette façon-là?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. L'évaluation qui est faite et qui est présentée aux

   clients n'a pas de plus ou moins quinze pour cent

   (15 %). Mettons, ça va coûter mille deux cent

   soixante-douze dollars (1272 $). C'est ce qui est

   prévu.

Q. [94] O.K. Donc, je dois comprendre que, parce que

   dans votre cas aussi, souvent, et vous nous l'avez

   dit, vous devez creuser et que, à partir du moment

   où on creuse, je pense que c'est de connaissance

   générale, qu'on ne sait jamais ce qu'on trouve, et

   que les coûts peuvent varier énormément. Êtes-vous

   d'accord avec moi?

R. Enfin, notre expérience, l'idée de base de
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   l'évaluation du coût des travaux, c'est que notre

   expérience à dérouler les tuyaux commence à être

   assez pas pire, et que nous faisons affaire avec

   des entrepreneurs en construction qui font ce type

   de travaux. On a des firmes qu'on choisit. On

   travaille à l'établissement des coûts qui seront

   facturés par ces entreprises. On a un groupe

   d'achats d'approvisionnement de négociation de

   contrats qu'on considère assez performant. Donc,

   c'est dans cette optique, oui, il arrive qu'il y

   ait des différences. Mais dans la grande majorité

   des cas, je sais, pour l'avoir entendu, que ces

   différences ne sont pas d'importance. Alors, de la

   façon dont vous avez posé la question, je n'y

   répondrais pas par oui.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Peut-être pour compléter, comme on répondait tout à

   l'heure à une question de maître Lussier, je crois,

   l'objectif est toujours de faire, de réaliser ces

   travaux-là au moindre coût possible. Donc, on tente

   de faire une évaluation qui représentera le plus

   fidèlement possible la réalité. Et on essaie de

   faire en sorte que les coûts ne soient pas

   exorbitants.

Q. [95] Est-ce que vos contracteurs lorsqu'ils vous

   R-3523-2003                             PANEL 1 SCGM

   15 mars 2006                   Contre-interrogatoire

                         - 91 -        Me Hélène Sicard

   soumettent des contrats ont cette clause plus ou

   moins dix, quinze, vingt pour cent, ou si vous

   contractez toujours à prix fixe avec vos

   contracteurs, ou vous contractez sur un taux

   horaire dépendant du travail?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Je sais que ce n'est pas un taux horaire. Nos

   contracteurs qui s'occupent de ce type de travaux

   chez nous, pour nous, en fait, qui sont mandatés

   pour faire ce type de travaux, c'est l'optique de

   contrat annuel. Alors, il y a toute une panoplie de

   choses par rapport au type de travaux à effectuer.

   Et ça s'arrête là. C'est la connaissance que j'en

   ai. Je ne peux pas vous répondre plus avant sur,

   est-ce que c'est un taux horaire, le taux standard,

   est-ce qu'il y a plus ou moins quinze pour cent

   (15 %)? Je ne le sais pas.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. C'est sur le contenu des contrats. Monsieur Paré et

   moi, on n'est pas en mesure de vous répondre ce

   matin.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Donnez-moi deux secondes pour vérifier, parce qu'il

   y a eu beaucoup de questions qui ont déjà été

   couvertes avant moi pour pas...
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Q. [96] Juste par curiosité, au niveau de

   l'accessibilité dont on parle, et peut-être que

   vous allez me dire d'y revenir dans les appareils

   de mesurage, mais est-ce que l'accessibilité, le

   thème que vous avez en tête est le même que celui

   qu'on retrouve dans le Code du bâtiment? Ou avez-

   vous réfléchi à ça? Puis je vais vous donner un

   exemple. Dans certains endroits où vos compteurs

   sont à l'intérieur, il faut, par exemple, monter,

   et j'ai un exemple précis, un endroit précis en

   tête, là, sur la toilette, pour pouvoir aller lire

   le compteur, parce que c'est des plafonds de dix

   pieds de haut, et ça se produit dans plusieurs

   logements, c'est les petits bâtiments où il y a la

   petite toilette séparée puis il faut monter, donc

   tu ne peux pas prendre un escabeau, tu ne peux pas,

   il faut absolument faire ça pour pouvoir aller lire

   le compteur, ou difficilement prendre un escabeau.

   Ce qui, selon les définitions du Code du bâtiment,

   puis je ne veux pas parler de juridique, mais c'est

   le cas, est considéré comme quelque chose

   d'inaccessible. Est-ce que je dois comprendre que

   ce compteur-là, qui peut quand même être lu en

   montant, pour vous, à ce niveau-là, le terme, le

   mot accessibilité serait différent?
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R. Je n'ai pas la disposition précise du texte du Code

   du bâtiment auquel vous référez. Par contre, on y a

   effectivement fait référence dans une réponse à une

   question, à une demande de renseignements d'Option

   consommateurs et de l'ACEF de l'Outaouais, à la

   SCGM-1 document 3.1, question 1.1. On nous

   demandait de définir ce que Gaz Métro entendait par

   le terme « rendre accessible ». On a utilisé

   différents éléments pour répondre à cette question-

   là, dont la définition du...

Q. [97] Du Code du bâtiment.

R. Du Code du bâtiment. Merci. Du Code de

   construction, en fait. Excusez-moi! On l'a utilisé

   à des fins d'interprétation. Donc, on n'a pas fait

   une adéquation parfaite entre ce qu'on entendait

   par l'accessibilité et ce qu'il y avait dans cette

   définition-là. On a tenté d'illustrer notre propos

   de différentes façons.

Q. [98] C'était le but de ma question. C'était de voir

   que c'était juste une illustration.

R. Tout à fait.

Q. [99] Que vous ne vous liez pas par cette

   définition.

R. C'est exactement ça.

Q. [100] Je m'excuse. Pour l'estimé qui a été demandé
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   des coûts réels et des coûts estimés, est-ce que

   vous allez être en mesure de donner... parce que la

   demande, là, était générale, mais est-ce que vous

   allez être capable, vous pourriez nous donner des

   exemples par projet?

R. On va aller voir quelle information est disponible,

   mais on peut tenir compte de cette demande-là

   dans...

Q. [101] Je vous demanderais de compléter la demande

   de renseignements de OC-1 avec celle de UC-1 qui

   serait d'ajouter quelques exemples de projets où

   évidemment il y aurait eu des différences de coûts,

   là, nous faire une sélection. Je ne vous les

   demanderai pas tous, mais nous faire une sélection

   de, par exemple, quelques-uns où il n'y a pas de

   différence et quelques-uns, les différences

   maximales, qu'on ait une idée de ce qu'ont été les

   projets où il y a eu le plus de différence, puis si

   c'était en plus ou si c'était en moins.

R. Je m'excuse. Quand vous parlez de projet, je ne

   suis pas certaine qu'on saisit bien. On est dans

   les cas de déplacement du réseau à la demande du

   client. Est-ce que vous référez...

Q. [102] De cas.

R. O.K. Des exemples de cas.

   R-3523-2003                             PANEL 1 SCGM

   15 mars 2006                   Contre-interrogatoire

                         - 95 -        Me Hélène Sicard

Q. [103] Pour moi, c'est un projet de rénovation ou de

   construction, là, pour...

R. Je vous remercie.

Q. [104] ... les clients. Alors, ce sont des cas pour

   vous, des unités par cas. Et en terminant, conclure

   sur donc le fait, que ce soit un estimé plus haut

   ou un estimé plus bas que le coût réel, la

   différence est reléguée dans les tarifs?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Je pense que madame Chaussé a répondu à la

   question.

Q. [105] Juste...

R. Oui, il semblait que la réponse simple, c'était

   oui, là, mais la réponse de madame Chaussé est un

   peu plus élaborée que ça.

Q. [106] O.K. Alors, mon confrère, maître Allard,

   m'indique que les exemples seront anonymes

   évidemment. Je ne tiens pas à avoir le nom des

   clients. Tout ce qu'on veut voir, ce sont les

   différences qu'il y a eu maximales ou minimales

   entre les coûts. Merci.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Maître Cadrin, vous avez

   peut-être une question. Parce qu'on est dû pour une
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   pause.

   10 h 25

   Me STEVE CADRIN :

   Je vais vous dire, si vous voulez, je peux poser

   une ou deux questions et la pause-santé après, mais

   c'est à votre choix.

   LE PRÉSIDENT :

   Tout dépend de votre temps, là.

   Me STEVE CADRIN :

   Ça va être très court.

   LE PRÉSIDENT :

   Très court? Allez-y.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [107] Alors, tout d'abord j'avais une question au

   niveau, on est dans les définitions donc, ce qui

   est des institutions. Je comprends que les

   institutions incluent les municipalités, les villes

   évidemment?

R. ...

Q. [108] Ça n'a pas l'air si évident que ça,

   finalement.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

   Enfin c'est cette confusion entre la définition

   tarifaire et la définition Conditions de service;

   alors j'étais en train de réfléchir à celle-ci. La
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   municipalité fait partie des organismes para-

   gouvernementaux, de mémoire ça fait partie, oui

   oui. C'est oui la réponse.

Q. [109] À tous égards?

R. Oui.

Q. [110] Conditions de service et tarifaire?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Conditions de service normatives là, si on parle de

   celles qui nous occupent.

Q. [111] Excusez-moi, mon confrère essaie de me

   répondre en même temps.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   C'est pour accélérer le processus, c'est la même

   définition dans les deux.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. C'est ça, la même définition se retrouve aux deux

   documents.

Q. [112] Si ça inclut pour vous les municipalités, les

   villes, et caetera, je pensais que c'était une

   évidence là mais excusez-moi, je ne voulais pas...

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Mais là, on a eu, j'imagine, eu peur du piège

   derrière la question : est-ce que ça inclut...

Q. [113] Si ça inclut, effectivement. Deuxième

   question, en fait c'est parce que j'étais dans les
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   commentaires qui avaient été faits par certains

   intervenants, position des intervenants. Alors, si

   je suis allé dans le document là, je pense que

   c'est celui que vous nous avez remis ce matin, la

   version disons à jour, et je suis à la page 4;

   c'est le document « Liste des enjeux », alors, de

   quatre-vingt-neuf (89) pages. On avait un

   commentaire qui était fait, je pense que ça vient

   de la FCEI; on s'interroge sur les raisons

   justifiant l'exclusion des institutions de la

   politique de crédit de recouvrement. Je pense avoir

   compris de la réponse à la question de mon confrère

   maître Turmel qu'il n'y a pas d'exclusion des

   institutions de la politique de crédit et de

   recouvrement. Est-ce que j'ai bien compris?

R. Vous avez bien compris.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

   Vous avez compris.

Q. [114] Tellement bien qu'on le dit tous les deux. Il

   n'y a pas de piège derrière la question! Je

   comprends donc qu'il n'y a pas de mesures

   particulières à ce niveau-là, je comprends que dans

   l'application de votre politique ou des critères,

   il n'arrive pas de cas où, à titre d'exemple les

   municipalités auront des dépôts à faire, si j'ai
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   bien compris la situation.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Vous avez bien compris.

Q. [115] Est-ce que vous avez également des situations

   à votre connaissance où il y a eu des cas de

   mauvaises créances, on a été obligé de faire,

   permettez-moi l'expression en français, un « write-

   off » de créances municipales pour des services

   gaziers?

R. Toute notre approche présume que les services, la

   définition qui est là, sont solvables et qu'il n'y

   a pas de créance, et il n'y a pas de radiation

   reliée à ce type de clients. Et là, je me suis

   dit : est-ce que j'ai fait une vérification

   exhaustive des vingt (20), des dix (10) dernières

   années, puis je dirais que non. Alors, mon

   prédécesseur estimé à la gestion des comptes à

   recevoir et moi-même nous ne nous sommes pas parlé

   de cas où ça serait arrivé. Alors, la réponse

   c'est : il n'y en a pas de problème de solvabilité

   et d'impayé relié aux municipalités par exemple, ou

   aux services, ou aux organismes gouvernementaux.

   Alors, il n'y a pas eu de radiation reliée à ce

   type de clientèle.

Q. [116] Je ne parle que des villes et des
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   municipalités parce que c'est...

R. Oui.

Q. [117] ... c'est mes membres et mes clients, là.

   Alors donc, je comprends qu'au meilleur de votre

   souvenir, au meilleur de votre connaissance, au

   meilleur de ce qu'on a pu discuter avec votre

   prédécesseur ou vous, vous n'avez pas de cas

   pratico-pratique pour nous dire que c'est déjà

   arrivé.

R. Exactement. Et je vais essayer de me souvenir de ma

   façon, au meilleur de ma connaissance et pour les

   prochaines réponses.

Q. [118] Ça me fait plaisir. Alors, j'ai terminé mes

   courtes questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Cadrin. Il est dix heures trente

   (10 h 30) on est dû pour une pause-santé. On va

   prendre quinze (15) minutes et on reprend avec les

   questions de la Régie.

   SUSPENSION.

   (10 h 45)

   REPRISE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fortin?
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   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci, Monsieur le Président. Dans un premier

   temps, Monsieur le Président, j'aimerais simplement

   faire deux remarques préliminaires pour les fins du

   dossier, et qui font suite à la rencontre d'hier

   avec les procureurs et les représentants des, les

   autres représentants des participants.

           Je me propose, au cours de mon

   interrogatoire des différents témoins, que ce soit

   des distributeurs ou des intervenants, le cas

   échéant, de transgresser, si je peux m'exprimer

   ainsi, la règle habituelle selon laquelle, sur les

   questions juridiques, on ne s'adresse pas aux

   témoins, à des parties qui ne doivent que témoigner

   sur des faits. C'est la règle usuelle.

           Cependant, j'ai fait part, j'ai proposé à

   mes confrères hier, lors de la rencontre, en vue

   d'alléger le processus et de permettre, je présume,

   d'une façon plus efficace, si cela est possible

   pour les participants, de leur permettre d'être

   sensibilisés aux préoccupations, ou à certaines

   préoccupations que la Régie pourrait avoir lors de

   son délibéré, sur des éléments qui ont une

   connotation davantage juridique que factuelle, que

   je signale immédiatement, à l'occasion de mon
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   interrogatoire, quels sont les points sur lesquels,

   du point de vue du personnel de la Régie, et ce

   n'est pas exhaustif, je tiens à le préciser, sur

   lesquels nous croyons qu'il serait approprié, même

   fort utile, que les participants s'adressent à la

   Régie dans le cadre de leur argumentation

   éventuelle, de façon à ce qu'ils puissent, à la

   fois lors des témoignages, tenir compte de cette

   préoccupation s'ils ont des éléments d'ordre

   factuel à préciser et qui pourraient permettre une

   argumentation plus ciblée, et d'autre part,

   évidemment, que personne ne soit pris par surprise

   sur ces questions-là à la toute fin des audiences

   et se demandent : « Bien, peut-être qu'on aurait dû

   présenter un témoin spécifique sur cette question-

   là. »

           Alors c'est ce que j'ai proposé à mes

   collègues, étant entendu que je n'ai pas

   l'intention d'exiger des témoins des réponses à ces

   questions, qui seraient de nature plus juridique le

   cas échéant. Il y a des questions qui sont, dans

   notre jargon juridique, des questions dites

   « mixtes de fait et de droit », dont mes confrères,

   évidemment, sont très au fait, et donc, pour éviter

   des débats sur différentes questions, j'ai proposé
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   que je lance tout simplement les questions et que,

   selon le cas, les témoins m'indiquent simplement

   s'ils sont en mesure de donner des réponses d'ordre

   factuel, et sinon, à ce moment-là, que la question

   soit prise en note pour fins d'argumentation par

   les procureurs.

           Alors à moins que les procureurs aient des

   objections ou des commentaires à cet effet, je les

   inviterais d'ailleurs à confirmer si ça leur

   convient, et évidemment si ça vous convient

   également, Monsieur le Président, cette façon qui

   est, guillemets, entre guillemets, « inhabituelle »

   selon les critères habituels des tribunaux, mais

   qui est pour des fins d'efficacité.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Louise Tremblay, pour Gazifère. Effectivement,

   Monsieur le Président, ça a été discuté hier; de

   mon côté, du côté de Gazifère, je n'ai aucune

   difficulté avec ça.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Jocelyn Allard, pour Gaz Métro. C'est effectivement

   conforme à ce que nous avons discuté hier lors de

   la réunion de travail. Merci.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci. Et est-ce que cela convient à la Formation,
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   Monsieur le Président?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Très bien, vous pouvez commencer vos questions.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Et la deuxième remarque préliminaire, si vous me

   permettez, Monsieur le Président, ça concerne

   l'interrogatoire que je pourrais faire des témoins

   de Gazifère. J'ai informé ma consoeur, maître

   Tremblay, de ma proposition à l'effet que lorsque

   je poserai des questions au distributeur Gaz Métro

   sur un certain nombre de sujets, dans la mesure du

   possible que Gazifère en prenne note lorsqu'il

   s'agit de questions qui portent sur des textes

   identiques dans la proposition de conditions de

   service de Gazifère aux textes qui sont proposés

   par Gaz Métro.

           De sorte que, au lieu de procéder à la

   reprise des mêmes questions lors de mon

   interrogatoire, cela pourrait permettre, dans la

   mesure du possible, au témoin de Gazifère de s'y

   adresser directement dans son témoignage en chef,

   R-3523-2003                           PANEL 1 - SCGM

   15 mars 2006                          Interrogatoire

                        - 105 -     Me Pierre R. Fortin

   ce qui faciliterait les choses pour le procureur de

   la Régie et pour les intervenants et les autres

   participants, et possiblement pour la Formation

   également. Alors si cela convient à ma consoeur,

   maître Tremblay, c'est la façon dont on pourrait

   procéder en ce qui me concerne.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Louise Tremblay, pour Gazifère. Encore une fois,

   c'est tout à fait conforme à ce qui a été discuté

   hier. Je n'ai aucune difficulté à procéder de cette

   façon-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Alors, merci, Monsieur le Président. Alors sans

   plus tarder, je vais poser un certain nombre de

   questions relativement aux définitions qui sont

   incluses au chapitre 1 de la proposition de

   conditions de service de Gaz Métropolitain, alors

   il s'agit du document SCGM-1, Document 4, qui a été

   déposé ce matin.

           Et je suis conscient qu'un certain nombre

   de ces questions pourront faire l'objet de reprise,

   si on veut, ou de précisions lorsque les

   définitions seront afférentes à d'autres chapitres
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   qui feront l'objet de témoignages au cours des

   prochains jours. Alors je tiens à préciser, on ne

   ferme pas le sujet par mon interrogatoire sur le

   chapitre 1, c'est un chapitre qui est ouvert sur

   tous les panels, à toutes fins pratiques, et sur

   tous les chapitres. Néanmoins, je pense que ça

   pourrait permettre de préciser, lors des prochains

   chapitres, certaines des réponses.

Q. [119] Ma première question porte sur la définition

   qui est prévue pour le « point de livraison au

   client ». Vous avez cette définition, Madame

   Chaussé?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui, on l'a sous les yeux, monsieur Paré et moi.

Q. [120] Bien. L'objet de ma question, bien

   simplement, est de faire le pont, si possible, avec

   la notion de « point de mesurage », qui est défini

   aux Tarifs de Gaz Métro qui sont en vigueur. Alors

   ça va être l'orientation de mon questionnement.

           Essentiellement, dans l'explication que

   vous donnez, et là, je vous réfère à votre document

   explicatif, qui porte la cote SCGM-1, Document 3,

   si vous voulez vous rendre à la page 6; alors au

   bas de la page, l'explication que vous donnez pour

   la justification de la proposition de la définition
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   est la suivante, vous indiquez que :

                Cette définition s'inspire de

                l'article 1 de l'annexe A du contrat

                type. Il s'agit d'une condition

                existante faisant l'objet d'une

                nouvelle rédaction et visant tous les

                clients.

   Dans un premier temps, est-ce qu'il vous serait

   possible de déposer au dossier, pour fins de

   référence ultérieure, le document en question

   auquel vous vous référez dans cette explication,

   s'il vous plaît?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le Président, si vous le permettez, j'ai

   des copies de l'annexe A en question, intitulée

   « Conditions générales ». Et pour faciliter

   l'interrogatoire par mon confrère, nous consentons

   à déposer et à distribuer cette annexe pour

   compléter le dossier. Je vais en remettre deux

   copies également aux témoins, si vous le permettez,

   bien que je pense qu'ils en aient... ils en ont

   juste une, alors je vais leur en donner deux.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Allard, est-ce que c'est un document coté?
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   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je pense que ce serait préférable pour fins de

   référence ultérieure, Monsieur le Président, étant

   entendu que l'annexe A n'est pas un texte que

   propose Gaz Métro comme proposition, comme

   condition de service comme telle.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Et également, donc on ne demande pas l'approbation

   par la Régie de l'annexe A, ce n'est pas

   l'objectif, évidemment. Et préciser également, si

   les témoins ne le font pas eux-mêmes, que ce ne

   sont pas les gens qui ont, c'est un document dont

   ils se sont servi, se sont inspirés pour préparer

   les textes qui sont soumis, et ce ne sont pas les

   rédacteurs nécessairement de l'annexe A, des

   contrats types.

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [121] Bon, alors je vous réfère à la définition qui

   est incluse à cette annexe A...

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Excusez-moi, oui?

   LE PRÉSIDENT :

   Si c'est pour être déposé, il faudrait savoir c'est
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   quoi la cote.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Excusez.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   SCGM-5, Document 1.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça.

   SCGM-5, Doc. 1 :  Annexe A du contrat type,

                     intitulée « Conditions

                     générales »

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [122] Alors, Madame Chaussé, je vous réfère à la

   pièce SCGM-5, Document 1, que vous venez de

   déposer. À l'article 1 de cette annexe, on voit la

   définition de « point de livraison », et je la cite

   pour les fins du dossier :

                « point de livraison » : point situé à

                la jonction du réseau de distribution

                de la Société à la tuyauterie ou autre

                conduite reliée aux équipements et

                située, le cas échéant, du côté de la

                sortie d'un poste de mesurage de la

                Société.
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   Maintenant, je vous réfère également aux Tarifs, à

   la définition que l'on retrouve aux Tarifs

   présentement en vigueur, au premier (1er) octobre

   deux mille cinq (2005), et c'est à la page 44 du

   document des Tarifs. Est-ce que vous avez ce

   document avec vous?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui, nous l'avons.

Q. [123] Merci. Alors la définition de « point de

   mesurage », et je la cite, indique ce qui suit :

                Un compteur, ou plus d'un compteur si

                le distributeur juge à propos d'en

                utiliser plus d'un, mesurant le gaz

                naturel retiré par un même client et

                desservant un ou plusieurs édifices ou

                installations situé(s) sur un même

                emplacement occupé par ce client.

   Dans un premier temps, j'aimerais savoir, s'il y a

   lieu, de votre point de vue, au niveau des

   conditions de service, de distinguer entre ce

   qu'est un « point de livraison au client », tel que

   vous le proposez, et un « point de mesurage »,

   comme on le retrouve aux Tarifs, tenant compte en

   particulier de la définition dont vous vous êtes

   inspirés à l'annexe A du contrat type.
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           Et je parle évidemment sur le plan factuel

   avant d'en parler sur le plan juridique. En d'autre

   termes, est-ce qu'on parle des mêmes choses, est-ce

   qu'il y a des distinctions à faire par rapport,

   entre autres, aux photos que vous avez déposées ce

   matin avec les acétates pour nous indiquer où se

   trouve l'installation du client par rapport à ce

   que vous définissez comme le « réseau de

   distribution ». Et quand on regarde la définition à

   l'annexe A, on voit que ça peut même, on dit :

                ... le cas échéant, du côté de la

                sortie d'un poste de mesurage...

   Alors pouvez-vous nous aider à nous retrouver un

   petit peu sur le plan physique, l'un par rapport à

   l'autre?

R. Si vous me permettez de consulter monsieur Paré?

Q. [124] Certainement, oui, la question est aussi à

   monsieur Paré, je m'excuse.

   (11 h)

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Si vous permettez, pendant que les témoins

   terminent leur petite réflexion sur votre question,

   j'aimerais seulement peut-être que l'on rajoute,

   Maître Fortin, une référence à la réponse SCGM-1,

   document 1.1, la réponse 1.2 où on a, où j'aimerais
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   peut-être qu'on indique aux témoins qu'également,

   c'est une réponse qui a déjà été fournie.

           En ce qui concerne la portion de votre

   question qui touche à l'harmonisation entre le

   texte des tarifs actuellement en vigueur, qui peut

   avoir certaines fins en soi, notamment, comme point

   de mesurage, auquel vous faisiez référence, auquel

   on réfère dans ce texte-là, pour d'autres fins que

   celles des conditions de service comme telles or,

   je pense que c'est important d'avoir à l'esprit

   cette réponse déjà fournie.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Effectivement, j'accepte cette précision de mon

   confrère, je suis conscient de cette réponse qui a

   été donnée. De façon préliminaire, cependant, on

   veut être sûrs qu'on comprend bien la réalité

   physique derrière ces expressions-là de sorte que

   l'exercice d'harmonisation éventuel soit facilité.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Alors, on ne vous fera pas un dessin mais je pense

   que le plus simple, c'est de référer au schéma qui

   a été, à la diapositive, là, qui comprend un

   exemple d'installation dans notre présentation, je

   vais laisser monsieur Paré pointer - mais oui, vas-

   y.
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   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Je vais non seulement pointer mais je vais le dire

   aussi en même temps. Alors, dans la définition

   qu'il y a au tarif, le point de mesurage, réfère au

   compteur donc à un appareil physique, mesureur de

   gaz naturel. Alors, dans ce cas-là, on parle

   vraiment, dans l'exemple pratique, ici là, pour le

   rendre concret, du compteur, c'est le compteur, ça,

   c'est le point de mesurage.

           Le point de livraison donc, quand on réfère

   et ça a rapport à l'utilisation, le point de

   livraison au client est défini pour les besoins du

   chapitre 3 sur les services, le chapitre sur lequel

   nous avons moins travaillé récemment, madame

   Chaussé et moi, alors, on a donc dû se rafraîchir

   la mémoire, le point de livraison, dans ce cas-là,

   il est situé, physiquement, là, ici, le point de

   livraison, c'est, dans notre esprit, c'est

   l'endroit où le gaz naturel est rendu disponible au

   client et, évidemment, ce n'est pas avant le

   compteur, ce n'est pas avant le point de mesurage,

   c'est après le point de mesurage et c'est ça.

           Et on a essayé de simplifier ce qui avait

   été défini dans le cadre de l'annexe A, les

   conditions générales, qui est le document que l'on
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   vient de déposer à l'instant, dans ce cas-ci,

   c'était utilisé et c'est encore utilisé cette

   définition, pour des clients qui ont un contrat

   écrit et c'est loin d'être la majorité des clients

   qui ont un contrat écrit. Alors lorsqu'on essaie

   d'améliorer nos définitions, comme on le disait,

   dans une approche de simplification et de

   compréhension, on a mis ça point de livraison au

   client, en français finalement, dans le texte des

   conditions de service.

           Et on avait une autre notion quand on a

   défini point de livraison au client, on a cherché à

   faire valoir que c'est l'endroit où on rend le gaz

   naturel disponible puis dans la très, très grande

   majorité des cas, bien, ça se situe, comme vous

   voyez ici, là, c'est un à côté de l'autre, là, ça

   se suit de près, là, il n'y a quasiment pas de

   différence, le point de mesurage, puis là, c'est le

   point de livraison au client.

           Et malheureusement, l'exemple ne me revient

   pas en tête, ma mémoire me fait défaut mais nous

   avions pensé à des situations où il y a une

   distance physique entre le point de mesurage et le

   point de livraison au client et on voulait donc

   dire que l'idée du point de livraison, on essayait
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   de définir l'endroit où l'on rend disponible le gaz

   naturel et peut-être que madame Chaussé s'en

   souvient.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Je pourrais juste ajouter que la définition de

   point de mesurage qui se retrouvait dans les tarifs

   n'a pas été reprise dans le cadre des, du document

   sur les conditions de service parce qu'on a tenté

   de, c'était dans un effort de simplification puis

   d'essayer de ne pas avoir non plus trop de

   définitions pour dire la même chose.

           Donc, on a essayé de rationaliser un peu et

   on a évacué la notion de point de mesurage, là, la

   définition de point de mesurage du document sur les

   conditions de service. Donc, on a essayé de trouver

   des façons de formuler le texte qui répondaient à

   cette réalité-là sans nécessairement définir un

   troisième point, sans définir quelque chose en plus

   du point de livraison au client de l'appareil de

   mesurage, on l'a plutôt repris dans les

   dispositions du chapitre 5 sur le mesurage, la

   réalité du point de mesurage.

Q. [125] Je passe maintenant à la notion de client, la

   définition de client que vous avez, j'ai deux

   questions sur cette définition et ça sera pour fins
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   de réflexion, le cas échéant, c'est essentiellement

   de nature juridique mais si vous avez des

   distinctions d'ordre factuel à nous indiquer, elles

   seront bienvenues, évidemment, dans votre

   témoignage.

           La définition que vous proposez indique ce

   qui suit et c'est la première phrase à laquelle je

   réfère :

                Un individu ou une personne morale

                ayant conclu un contrat avec Gaz

                Métro.

   Fin de la citation. Je vous réfère maintenant à

   l'article 4.2 et je devrais plutôt dire, non, je

   m'excuse, au document explicatif relativement à

   l'article 4.2 donc à SCGM-1, document 3, à la page

   14. Dans l'encadré explicatif de cette section 4.2,

   vous indiquez au deuxième paragraphe :

                L'acceptation de la demande de

                service...

   alors, il s'agit d'une demande de service d'un

   client, d'un client éventuel, je devrais dire,

                L'acceptation de la demande de service

                est conditionnelle à l'obtention des

                informations obligatoires. A défaut de

                fournir ces informations, le client

   R-3523-2003                           PANEL 1 - SCGM

   15 mars 2006                          Interrogatoire

                        - 117 -     Me Pierre R. Fortin

                pourra se voir demander un dépôt [...]

   et ça continue, et vous référez à la section 8 qui

   porte sur les dépôts, au chapitre 8.

           Au chapitre 8, à l'article 8.1 de votre

   proposition de conditions de service, je cite le

   premier paragraphe, vous indiquez :

                Lorsque Gaz Métro exige un dépôt pour

                le service de gaz naturel à une

                adresse de service, elle doit informer

                le client des raisons le justifiant.

   Mon seul commentaire, qui n'est pas vraiment une

   question, c'est est-ce qu'il n'y aurait pas lieu, à

   toutes fins pratiques, d'harmoniser la notion de

   client pour tenir compte, si j'ai bien compris, du

   fait que des clients sont aussi considérés dans

   votre proposition comme des clients même s'ils

   n'ont pas encore conclu de contrat, ce qui est

   normal au sens habituel mais au niveau de

   l'harmonisation des textes, je pense qu'il serait

   utile que vous vous adressiez à cette question à

   moins que vous m'indiquiez qu'il y a des raisons

   bien spécifiques de les traiter de la même façon.

R. Je n'élaborerai pas trop, là, mais, on parle

   effectivement de la même personne mais qui est à un

   moment différent de sa relation. Peut-être qu'ici,
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   il serait opportun d'intégrer une notion, par

   exemple, là, comme celle de demandeur ou, je cite

   un exemple comme ça. On s'est effectivement posé la

   question puis on a tenté de faire une distinction

   entre les deux mais là, je constate que ça n'a

   peut-être pas été parfaitement réussi dans tous les

   cas.

Q. [126] Ah, ce n'est pas une critique, c'est une

   remarque...

R. Mais, il n'y avait pas de, il n'y avait pas une

   volonté, là, de faire, en fait, de les unir dans

   une seule et même personne, dans le cas d'une seule

   et même situation.

Q. [127] Je m'en doutais.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Puis, j'irais même jusqu'à dire qu'une de nos

   versions avait la question de demandeur de service

   pour distinguer le moment dans la relation et on

   s'est rendu compte qu'en termes de clarté, de

   comment ça se passait, ça ne rendait pas les

   conditions de service plus claires pour la question

   vraiment, peut-être que c'est juridique, là, mais

   pour la question de dire quand est-ce que le client

   est client?

           Dans le fond, on va informer les clients
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   pour la raison pour laquelle on va leur demander,

   ça peut être une fois qu'il est client aussi.

   Alors, dans le cadre du chapitre 8, on ne spécifie

   pas nécessairement le moment où le client sera

   informé des raisons, est-ce qu'il est client, pas

   client. Certains de nos clients ont déjà signé un

   contrat écrit avec nous alors ils sont déjà

   clients, ils ne sont pas encore, et là, on va leur

   parler de la condition de service en termes

   spécifiques, on aurait pu leur en parler avant mais

   en termes spécifiques, une fois qu'ils auront signé

   le contrat écrit.

           On a décidé de vivre avec la conséquence du

   choix qui était de simplifier l'ensemble du texte

   en parlant de client. Puis quand il a fallu le

   définir, on a aussi eu de longues discussions sur

   la question et on a conclu, ayant conclu le contrat

   parce qu'il nous semblait que c'était la question

   importante.

Q. [128] Sur cette même définition, j'ai une autre

   question. J'aimerais avoir une précision ici de ce

   que l'on entend à la dernière phrase, lorsqu'on

   indique et je cite :

                Par ailleurs, l'utilisation du terme

                « client » doit être lue comme
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                incluant les cas où le client est

                constitué de plusieurs personnes.

   Je dirais que c'est une question mixte de factuel

   et  juridique, à quelle réalité référez-vous ici et

   à quelles fins est-ce qu'on le précise de cette

   façon-là?

R. Encore là, c'est une difficulté des faits de nos

   relations avec nos clients. Il arrive fréquemment

   que les personnes, on va parler de deux personnes

   physiques, qui contractent avec Gaz Métro, qui

   deviennent clients, ils sont deux et ils sont

   distinctes. Alors, le client à l'adresse de service

   est constitué de Jean Tremblay et de Monique,

   quelqu'un, Monique Bleau, voilà! Et ces deux

   personnes sont distinctes, les deux souhaitent être

   clients.

           Alors pour essayer de nous simplifier

   l'idée, il y a un client à l'adresse de service et

   ce client est composé de, j'ai dit Jean Tremblay et

   Monique Bleau. Alors, c'est comme ça qu'il y a

   plusieurs personnes qui constituent notre client à

   l'adresse de service. C'est l'optique dans laquelle

   on l'a fait, autrement on se trouvait à avoir,

   enfin, on aurait pu avoir deux clients et on ne

   savait pas comment l'écrire alors, on l'a écrit
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   comme ça.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. C'était pour le mettre en lien avec la notion,

   c'était vraiment, l'idée du contrat, ce sont deux

   clients ont conclu un seul contrat.

Q. [129] Bien. Mais je vous réfère justement dans

   cette ligne-là et ça pourra faire l'objet soit de

   l'argumentation, soit de la question

   d'harmonisation de texte éventuellement, je vous

   réfère, entre autres, en particulier, c'est-à-dire

   au paragraphe 7.3.2 de vos conditions de services

   où on indique et je cite :

                Tous les clients à une même adresse de

                service sont solidairement

                responsables du paiement total des

                factures de gaz naturel sur lesquelles

                ils sont nommément identifiés.

   Fin de la citation. Est-ce que je comprends de

   votre réponse que vous aviez ce genre de réalité-là

   en tête en indiquant dans la définition qu'un

   client peut être constitué de plusieurs personnes?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui et j'apprécie la qualité de la lecture que vous

   avez faite de notre texte.
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   11 h 15

Q. [130] Ensuite la définition...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je ne viendrai pas m'objecter, Monsieur le

   président, je m'excuse, Maître Fortin. C'est parce

   que avant d'aller plus loin, et je comprends qu'en

   réinterrogatoire on pourra revenir mais vu que

   c'est une question mixte de fait et de droit, je

   trouvais ça intéressant peut-être de vous suggérer

   une question, Maître Fortin, ou je vais la poser

   moi-même. Mais je voulais savoir où est-ce qu'on

   retrouvait la question des sociétés, avant qu'on

   s'écarte des sociétés là, parce qu'on parle

   d'individus, on parle de personne morale, une

   société en droit... C'est pour ça que je dis une

   question mixte de fait et de droit, en tout cas

   c'est une question juridique; est-ce qu'une société

   est effectivement une personne morale.

           Alors c'est pour ça, je ne sais pas si les

   témoins peuvent nous indiquer à quel endroit dans

   le texte on retrouve la question de société ou si

   c'est ça que la dernière phrase pouvait également

   inclure, avant qu'on décide que c'est peut-être

   juste une... peut-être pas nécessaire à cause que

   c'est déjà prévu à 7.3.2, là. Il y a peut-être
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   cette question-là des sociétés qui sont composées

   de plusieurs personnes qu'il faut inclure quelque

   part.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Et là, vous avez tout à fait raison, on entre dans

   des questions d'ordre juridique où je risquerais de

   me perdre puisque dans « personne morale » nous

   avons cherché à... On dit aussi dans la définition

   de personne morale : « s'entend également la

   société en nom collectif et la société en

   commandite ». Et madame Chaussé peut compléter que,

   en fait, l'idée c'est de pouvoir refléter dans la

   notion de « client » aussi l'ensemble de personnes

   qui forment la société qui forme notre client.

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [131] En fait, ce que vous visez là, et encore une

   fois ce n'est que pour fins d'en tenir compte

   éventuellement, je n'ai aucun débat là-dessus à

   faire avec vous mais en réalité ce qu'on veut

   clarifier c'est que cette définition-là vise

   essentiellement, et vous me corrigerez si je fais

   erreur, elle vise essentiellement à couvrir toutes

   les personnes qui seraient liées par un contrat

   quel qu'il soit avec Gaz Métro. Que ce soit pour

   fins de facturation ou que ce soit pour fins de
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   travaux à entreprendre, et caetera, si plusieurs

   personnes le demandent pour une même adresse de

   service, vous voulez nous assurer par cette

   définition-là que cette notion de client est

   englobante.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Effectivement c'est ce qu'on visait puis c'est

   comme ça pour l'ensemble des autres conditions

   prévues.

Q. [132] Je vous réfère maintenant à la définition,

   aux deux définitions en fait d'obligations

   minimales annuelles et obligations minimales

   quotidiennes. Et mon seul propos ici est une

   question d'harmonisation avec le texte des tarifs

   où on y réfère.

           Dans les définitions que vous proposez ici,

   vous référez à des montants facturés, alors que

   dans les Tarifs, et vous me corrigerez si je fais

   erreur mais on réfère plutôt à des volumes auxquels

   s'engage le client et qui ont évidemment comme

   résultat un effet sur sa facturation.

           Alors, je voulais simplement m'assurer

   auprès de vous, et c'est essentiellement juridique

   en bout de ligne, à moins que vous me disiez qu'il

   y a une autre réalité sous-jacente, est-ce qu'il
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   n'y aurait pas lieu à toutes fins pratiques de

   reprendre la formulation, une formulation qui soit

   plus près de ce que les Tarifs visent quand on

   parle d'une obligation minimale, étant entendu que

   ça a un impact en bout de ligne sur la facturation,

   mais que l'obligation porte en premier lieu sur un

   volume auquel on s'engage de la part du client.

R. Brièvement. Effectivement les Tarifs, les

   dispositions qui sont mentionnées à la SCGM-1

   document 3 dans le document explicatif, les

   dispositions qui nous inspirés pour la rédaction de

   ces définitions-là portent effectivement pour ce

   qui est des tarifs sur des volumes.

Q. [133] Ensuite, je vous réfère à la définition de

   « Regroupement de clients ». Et vous indiquez dans

   le document explicatif SCGM-1 document 3, à la page

   7, vous indiquez que la définition que vous

   proposez actuellement provient de l'article 3 des

   Tarifs à la page 44 et qu'il s'agit d'une

   définition existante mais elle constitue une

   nouvelle rédaction.

           Votre définition se lit comme suit

   présentement dans votre proposition :

                « L'union de clients pour l'achat de

                certains services, à l'exception du

   R-3523-2003                           PANEL 1 - SCGM

   15 mars 2006                          Interrogatoire

                        - 126 -     Me Pierre R. Fortin

                service de distribution. »

   Lorsqu'on regarde le texte des Tarifs à la page 44,

   la définition de « Regroupement de clients » ne

   fait pas cette distinction au niveau de

   l'exception. Pouvez-vous nous expliquer s'il y a

   une réalité quelconque qui est visée par cette

   exception que les Tarifs ne semblent pas viser ou

   si c'est une question de concordance? Enfin, on a

   besoin d'explications là-dessus.

R. Oui, d'accord. Je vois que vous référez aux tarifs

   qui sont présentement en vigueur. Donc, la SCGM-1,

   et je fais référence à ce que je disais un peu plus

   tôt, là, la SCGM-1 document 3 dans ce cas-ci

   mentionne qu'on parle de l'article 3 à la page 44,

   et dans les tarifs actuellement en vigueur, on

   parle plutôt de l'article 14 de la page 44, là.

Q. [134] Oui.

R. Pour que tout le monde puisse se retrouver.

Q. [135] Oui oui, d'accord.

R. Il y a également un lien, et là je vois qu'il

   n'apparaît pas ici; c'est une omission, là. Il y a

   un lien pour la portion qui mentionne « à

   l'exception du service de distribution », il y a un

   lien à faire avec l'article 3 qui se trouve à la

   page 5 des Tarifs le premier (1er) octobre deux
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   mille cinq (2005).

Q. [136] Hum, hum.

R. Et qui mentionne, la toute dernière phrase est :

                « L'article 3 précise qu'aucun

                regroupement de clients n'est permis

                au service de distribution. »

   Donc, plutôt que d'en faire deux éléments

   distincts, on a choisi de regrouper tout ça dans

   une seule définition dans le cadre des conditions

   de service.

Q. [137] Merci. Dernière définition « Réseau de

   distribution ». Alors, dans la proposition de texte

   que vous avez déposée, à la dernière ligne, aux

   deux dernières lignes il y a une phrase qui indique

   ce qui suit :

                « Dans le présent document, la notion

                de client est équivalente à celle de

                consommateur utilisée à la Loi sur la

                Régie. »

   Je veux simplement indiquer que pour fins

   d'argumentation, nous apprécierions que vous

   adressiez à cette question... Je suis conscient que

   certaines demandes de renseignements s'y sont

   adressées et je veux simplement mentionner que, au

   niveau du personnel de la Régie, nous sommes
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   intéressés effectivement à avoir les points de vue

   des diverses parties sur cette question-là, le lien

   à faire quant à la proposition que vous faites ici.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Maître, si on changeait la façon dont on a écrit le

   bout en italique en disant : dans le cadre de,

   c'est plus dans la présente définition, la notion

   de client est équivalente à celle de consommateur,

   est-ce que ça changerait le propos de votre

   question, ou de votre demande?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Non, parce que je vais vous dire, il faut voir les

   effets, les finalités de cette précision-là. Je ne

   suis pas ici évidemment pour négocier un texte non

   plus, vous le comprendrez mais pour être utile aux

   gens, évidemment la notion de consommateur apparaît

   à la Loi sur la Régie de l'énergie, nous en sommes

   tous conscients. Et nous sommes conscients que des

   contrats se font normalement avec des clients au

   sens commercial du terme.

           Sauf que lorsqu'on inclut dans un texte de

   nature normative, qui est un texte juridique, il y

   a lieu de s'assurer si on parle des mêmes réalités

   et si on en parle aux mêmes finalités. Je n'en dis

   pas plus, mes confrères avocats dans la salle
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   comprennent très bien ce à quoi je fais référence.

   Tout ce que j'indique c'est que si la Régie doit se

   prononcer sur l'acceptation de la définition

   incluant la phrase que vous dites, on doit savoir

   dans quel contexte et quelle optique on le fait. Et

   on apprécierait recevoir des argumentations sur ce

   point-là le cas échéant. Je passe maintenant au

   chapitre 2.

Q. [138] Une première précision, et vous n'aurez pas

   nécessairement la réponse sur le plan juridique

   mais sur le plan factuel, simplement nous éclairer

   s'il y a lieu. Je veux comparer la notion d'accès

   en tout temps, qui est indiquée au premier

   paragraphe de votre proposition de texte, avec

   l'accès qui est prévu à l'appareil de mesurage à

   l'article 5.1.2, où on distingue au niveau de

   l'accès soit pour fins de sécurité qui est en tout

   temps, soit à certaines heures pour toute autre

   raison.

           Compte tenu de l'explication que vous avez

   donnée dans votre témoignage en chef ce matin à

   l'aide de photographies d'appareils de mesurage et

   des explications sur la notion de réseau de

   distribution, est-ce que vous pourriez nous

   indiquer si on parle exactement de la même chose
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   ici quand vous parlez d'un accès en tout temps au

   réseau de distribution lorsque ce n'est pas pour

   fins de sécurité au sens de la section 5.1.2 pour

   l'accès à l'appareil de mesurage?

           Je vous dirai ce que j'ai compris ce matin,

   c'est qu'à toutes fins pratiques votre notion de

   réseau de distribution telle que vous la proposez

   ici dans le texte se réfère au point où est

   l'appareil de mesurage. Et lorsqu'on dit il faut

   avoir accès en tout temps ici, quelle distinction

   doit-on faire s'il y a lieu avec la limite qui est

   imposée à l'accès temporel à l'article 5.1.2

   lorsque ce n'est pas pour fins de sécurité?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. L'article, excusez-moi, le chapitre 2 « Réseau de

   distribution » parle d'un accès en tout temps à

   l'ensemble du réseau, dont l'appareil de mesurage

   fait partie. Au chapitre 5, comme vous le

   mentionnez, on parle d'une part d'un accès en tout

   temps à l'appareil de mesurage pour des raisons de

   sécurité. Je dirais que cette portion-là du

   chapitre 5 provient essentiellement de la Loi sur

   l'inspection de l'électricité et du gaz donc c'est

   semblable, et on a cru bon de reprendre ici, à des

   fins de précision là, ce qu'était l'accessibilité à
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   l'appareil de mesurage requis.

           Par ailleurs, là où on prévoit qu'il y a un

   horaire pour accéder à l'appareil de mesurage,

   c'est dans l'optique où cet appareil de mesurage là

   va être... sera souvent chez le client. Donc,

   évidemment on ne veut pas aller faire des travaux

   qui ne seraient pas urgents, à des moments qui ne

   conviennent pas du tout... qui ne conviennent pas

   du tout, la nuit par exemple ou à quatre heures

   (4 h) du matin là s'il y avait un quart de travail

   qui décidait de commencer à cette heure-là. Donc,

   c'est pour des raisons pratiques qu'on a prévu que

   l'accès à l'appareil de mesurage, pour des raisons

   qui ne sont pas des raisons de sécurité, se fera

   dans une plage horaire définie.

           C'est en considérant que cet appareil-là

   est souvent chez le client, contrairement au réseau

   qui, lui, est plus étendu, qui est souvent à

   l'extérieur et pour lequel on n'a pas

   nécessairement besoin de déranger le client pour y

   avoir accès; l'appareil de mesurage nécessite

   parfois qu'on frappe à la porte et qu'on entre dans

   la maison du client pour aller y faire des travaux

   et prendre une lecture.

           Je ne sais pas si mon collègue a quelque
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   chose à ajouter? C'est la principale distinction.

Q. [139] Merci. Sur la question de la définition de ce

   qu'est une situation anormale, nous avions un

   certain nombre d'interrogations qui ont la plupart

   été couvertes par mes confrères qui m'ont précédé.

   Je veux simplement indiquer que, je présume que ça

   sera sûrement fait mais je veux simplement

   manifester que c'est une préoccupation du personnel

   de la Régie que ce soit adressé de façon complète

   en argumentation.

           Et la raison est la suivante et elle est

   essentiellement d'ordre juridique : compte tenu de

   certaines réponses que vous avez fournies ce matin

   à l'effet qu'il est difficile de préciser de façon

   exacte ce qu'est une situation anormale, que

   l'éventail peut être extrêmement vaste ou large

   selon votre expression ce matin si je vous ai bien

   compris; compte tenu du fait que nous sommes dans

   le cadre de l'adoption éventuelle d'un texte de

   nature normative, pour lequel une procédure de

   plainte de la part d'un client est susceptible de

   s'appliquer et pour laquelle la Régie doit

   s'assurer qu'elle a une compétence pour

   effectivement trancher ce genre de question, il

   serait important je crois qu'on nous précise la
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   finalité exacte du point de vue juridique de

   l'inclusion d'une telle exigence au client compte

   tenu notamment de certaines réponses qui ont été

   fournies dans les demandes de renseignements, et je

   ne vous cite pour fins de référence que la

   suivante, à titre d'exemple : SCGM-1 document 3.1,

   les réponses 1.5 et 1.6 où il est notamment fait

   allusion que cette exigence existe, si je me

   souviens des termes, probablement en vertu du droit

   civil ou du Code civil.

           Donc, il s'agit d'une question

   essentiellement juridique. Je ne vous demande

   certainement pas d'y répondre présentement, mais il

   est certain que nous avons un certain nombre

   d'interrogations sur la mesure selon laquelle cet

   article peut ou ne peut pas être adopté tel quel et

   quelles en sont les sanctions possibles au cas de

   défaut, notamment compte tenu de vos réponses ce

   matin qu'à votre avis il n'est pas question de

   toute façon de poursuivre un client le cas échéant

   sur ce genre de question-là.

           Alors, je laisse la question ouverte à ce

   niveau-là et... à moins que vous vouliez ajouter

   quelque chose sur le plan des précisions d'ordre

   factuel et...
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R. Moi j'ai l'impression qu'on a fait le tour de la

   question au plan factuel en ce qui nous concerne.

Q. [140] Je pourrais cependant peut-être vous

   demander, à titre... et si vous n'avez pas

   l'information, nous la fournir ultérieurement. Est-

   ce que cette proposition est basée sur de

   l'expérience vécue cependant? En d'autres termes,

   est-ce qu'elle provient d'expérience que vous avez

   eue, de situations, bon, anormales au sens où vous

   l'avez exprimé ou vous avez constaté que le client

   aurait dû vous prévenir et qui aurait conduit à une

   solution, à la situation soit plus rapide, soit

   plus efficace, ou aurait empêché une détérioration

   d'une situation quelconque? Est-ce que c'est basé

   sur une expérience de vécu et si, oui, est-ce que

   c'est fréquent, ou si cette proposition est basée

   sur une démarche préventive d'information des

   clients?

R. Cette situation-là est essentiellement, pour

   reprendre les termes de maître Fortin, à des fins

   préventives. Donc, on souhaite, on n'a pas écrit ça

   suite à des expériences qui auraient été

   défavorables pour qui que ce soit. Mais on essaie

   d'améliorer de façon constante, et je pense que

   monsieur Paré en a fait état tantôt de l'ensemble
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   de nos pratiques. Et dans ce cas-ci, on a ajouté

   cette disposition-là pour que le client nous aide

   en quelque sorte dans nos activités de prévention

   et d'entretien du réseau.

Q. [141] Je passe maintenant au paragraphe suivant du

   même chapitre. Alors, c'est indiqué :

                À l'exclusion de Gaz Métro nul ne

                peut, à aucun moment, ni d'aucune

                façon, modifier ou altérer le réseau

                de distribution de Gaz Métro.

   L'expression « nul » ici réfère-t-elle uniquement

   aux clients, ou si vous référez à des tiers? Et je

   vais vous dire pourquoi je pose la question.

   Essentiellement, nous établissons en principe les

   conditions de service pour la relation entre le

   distributeur et ses clients, les consommateurs au

   sens de la Loi, selon les distinctions qui pourront

   être faites en argumentation s'il en est. Est-ce

   que, ici, vous visez une condition qui vise

   d'autres personnes que des clients?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. On me conseille d'être bref. Alors, ça me fait

   sourire. Les conditions de service s'adressent à la

   clientèle de Gaz Métro. Alors pour répondre à votre

   question. Ce texte s'adresse à la clientèle de Gaz
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   Métro. Cependant, le client peut être un père de

   famille qui a des enfants et des parents qui

   demeurent à l'adresse de service. C'est aussi dans

   le contexte d'un message préventif auprès de notre

   clientèle que ça s'adresse ce « nul » en question.

   Ce « nul ne peut », c'est un message général, mais

   dans le cadre des conditions de service,

   évidemment, ça s'applique à la clientèle.

Q. [142] Merci. Au paragraphe suivant du même chapitre

   ou du même article - il n'y a qu'un article - on

   constate que vous référez à la personne qui fait

   une demande de modification. Et au paragraphe

   suivant, on parle d'un déplacement à la demande du

   client. Est-ce que c'est simplement une question

   d'harmonisation de texte ou s'il y a,

   effectivement, deux réalités différentes auxquelles

   on réfère? La personne à laquelle on réfère ici

   est-elle uniquement un client ou si ça pourrait

   être un tiers?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Ça réfère à deux réalités. Bien, en fait, à deux

   éléments d'une réalité. C'est que dans l'avant-

   dernier paragraphe, on parle d'une personne qui

   fait une demande de modification de réseau. On

   pourrait penser au cas où notre client, au dernier
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   paragraphe, nous demanderait de faire un

   déplacement de réseau et que ce client-là est

   locataire. On va lui demander d'obtenir les

   permissions du propriétaire avant d'aller faire

   des, avant d'aller réaliser des travaux sur la

   propriété.

           Peut-être qu'il y a une harmonisation à

   faire à la suggestion de maître Fortin. Peut-être

   effectivement qu'on pourrait dans les deux cas

   parler d'un client. Ce sera peut-être un sujet sur

   lequel on pourra revenir au moment de

   l'argumentation, là. Mais c'est surtout à ça qu'on

   pensait. C'est au cas où le locataire nous

   demanderait d'effectuer un déplacement du réseau,

   on voudrait s'assurer qu'il en a toutes les

   autorisations requises.

Q. [143] Vous m'amenez justement sur ma question

   suivante. Est-ce qu'il y a une différence, et

   corrigez-moi si je fais erreur ou si je fais preuve

   vraiment de candeur là-dessus, est-ce qu'il y a une

   différence entre un déplacement et une modification

   dans votre esprit vis-à-vis du texte ici?

           En d'autres termes, ce que j'ai compris, et

   je vous explique ce que j'ai compris des

   explications de monsieur Paré ce matin à l'aide des
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   acétates, il faisait référence à des déplacements,

   mais sauf erreur, il référait aussi au fait qu'il

   fallait modifier l'installation chez le client

   quand on le déplaçait. Je veux simplement

   m'assurer, est-ce qu'on parle de deux réalités

   distinctes, si oui, pourriez-vous les préciser, ou

   si on parle, une modification peut inclure un

   déplacement ou l'inverse, là, ça dépend sous quel

   angle on le regarde, est-ce que vous parlez de la

   même réalité ou si on parle de deux sortes de

   travaux distincts, un qui est un déplacement et

   c'est le client qui le demande, ou une

   modification, c'est quelque chose de plus vaste, et

   ça peut être demandé par un tiers ou un client?

   C'était un peu l'esprit de mes questions là-dessus

   sur le plan factuel.

R. On réfère à la même chose. Un déplacement est une

   modification. Le même mot aurait pu être employé

   ici, ou une combinaison des deux mots, là,

   modification ou déplacement, mais c'est la même

   réalité.

Q. [144] Et est-ce que je comprends à ce moment-là que

   l'exigence qui était la seule exigence quand on lit

   le paragraphe ici, la seule exigence faite pour une

   personne qui demandait une modification, c'était de
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   fournir la preuve qu'elle était propriétaire ou

   qu'elle avait des autorisations et permissions

   requises, la même exigence devrait être faite pour

   le client qui demande le déplacement du réseau?

   Vous avez référé au locataire tout à l'heure. Cette

   exigence-là s'applique donc aux deux cas, si je

   comprends bien?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Puisqu'il s'agit du même cas, oui. Dans notre

   esprit, il s'agissait de la même chose.

Q. [145] Et est-ce que je comprends à ce moment-là que

   la personne, dans votre texte, qui demande une

   modification, elle aussi peut se faire facturer le

   coût des travaux et être informée sur paiement du

   détail du calcul du coût des travaux, comme vous le

   faisiez pour le déplacement?

R. Oui.

Q. [146] Bien. On a discuté ce matin, vous avez

   discuté avec mes collègues de la question du coût

   des travaux, l'évaluation du coût des travaux.

   Alors, je n'entrerai pas dans la question de savoir

   si ça devrait être des coûts estimés, des coûts

   réels, et caetera. Je suis certain qu'il y aura des

   argumentations là-dessus.

           Cependant, j'aimerais savoir de votre part
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   quels sont les critères d'acceptation ou de refus

   d'une demande de modification ou d'une demande de

   déplacement, si je prends votre texte tel qu'il est

   là présentement. Est-ce que dès qu'un client

   demande une modification, il y a droit ou si vous

   avez des critères selon lesquels vous pouvez les

   lui refuser, sécurité, fin de sécurité, exigence

   légale ou autres? Si oui, pouvez-vous nous

   expliquer un petit peu quelle est la démarche qui

   est faite au niveau d'une demande d'un client? Et

   encore une fois, je vous pose la question dans un

   cadre aussi juridique.

           Lorsqu'on inscrit ce genre de texte dans

   des conditions de service, il est possible qu'un

   client puisse vouloir se servir du texte pour nous

   indiquer qu'il a un droit tel que c'est rédigé.

   Alors, je veux savoir de votre part s'il y a des

   critères ou si c'est au gré et à la seule

   discrétion du distributeur lorsque ce genre de

   demande lui est faite?

R. Je n'arriverai pas à vous citer les dispositions

   légales. Mais le réseau de distribution est lui-

   même soumis, sa construction et la façon dont il

   est conçu est soumis à des dispositions d'une loi

   dont je n'ai pas le numéro sous les yeux. Et c'est
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   tout à fait à-propos de dire qu'il y a des critères

   qui feraient en sorte qu'il y aurait des

   modifications au réseau de distribution qui nous

   amèneraient à refuser une demande d'un client et

   qui n'a pas rapport à sa volonté de payer pour les

   travaux qui ont été demandés. C'est ça. Vous avez

   probablement raison de le souligner.

Q. [147] Maintenant, lorsque, une autre question,

   lorsqu'au dernier paragraphe, on indique que, selon

   le texte qui est indiqué là, Gaz Métro peut

   facturer le coût des travaux. Le mot « peut » a un

   sens de facultatif à certains égards ou un sens de

   permission donnée à quelqu'un de facturer. Est-ce

   que vous pouvez indiquer à la Régie si,

   effectivement, vous facturez le coût des travaux

   dans tous les cas ou s'il y a des cas où vous ne le

   facturez pas?

           En d'autres termes, est-ce que c'est une

   discrétion qu'on voit ici? Et si oui, quels en sont

   les critères? Ou si c'est simplement une

   formulation de texte où vous vouliez indiquer que,

   dans tous les cas, vous avez le droit et vous le

   facturez?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. De façon générale, le coût des travaux est facturé
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   au client. Maintenant, monsieur Paré a un exemple

   d'un cas où, c'est des cas d'espèce, là, où ce coût

   des travaux-là ne serait pas facturé, je vais peut-

   être le laisser élaborer sur son exemple.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. L'idée qui me venait, puis il me semblait qu'on a

   discuté de cette question de « peut », pourquoi

   mettre « peut » plutôt que « doit ». C'est vraiment

   le cas où, je donnais l'exemple de l'agrandissement

   d'un entrepôt. L'agrandissement d'un entrepôt est

   associé à une utilisation accrue du gaz naturel. Et

   ça peut faire l'objet d'un contrat pour ajout de

   charge associé à une obligation minimale annuelle

   qui est reliée à ça, qui ferait que le... dans ce

   cas-là, les travaux à réaliser se rentabiliseraient

   par l'utilisation accrue qu'en fera, du service de

   gaz naturel qu'en fera le client.

           Et dans ces cas-là, il se pourrait si ça

   correspond aux critères de rentabilité autrement

   définis, que les travaux ne soient pas facturés au

   client. C'est la raison pour laquelle c'est

   « peut » plutôt que « doit ».

Q. [148] Ce qui m'amène justement à la question

   suivante que j'allais vous poser. Est-ce qu'on doit

   distinguer ici votre approche au niveau des
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   demandes de modification et de déplacement de celle

   qui est indiquée à l'article 4.3.2 en ce qui a

   trait au raccordement d'adresses non encore reliées

   au réseau de distribution, et où là on traite de la

   question de rentabilité et de contribution

   financière du client?

           Est-ce que l'approche est identique et que

   vous vous référez aux mêmes critères que ceux pour

   l'article 4.3.2 pour les raccordements d'adresses

   non reliées ou si ce sont des critères distincts?

   (11 h 45)

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Dans l'exemple que je viens de vous donner, les

   critères de rentabilité sont les mêmes que ceux

   auxquels on fait référence dans le chapitre 4. Si

   c'était bien ça votre question, je circonscris la

   question du... il n'y aurait pas de paiement par le

   client même si les travaux ont été faits à sa

   demande; les critères de rentabilité auxquels on

   fait référence sont ceux du chapitre 4, auxquels

   j'ai fait référence sont ceux du chapitre 4.

Q. [149] Peut-être simplement me clarifier une réponse

   que vous avez donnée préalablement ce matin sur le

   nouveau paragraphe que vous proposez, le dernier

   paragraphe lorsque vous dites :
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                « Gaz Métro peut facturer le coût des

                travaux et la modification est la

                suivante : selon une évaluation de

                ceux-ci dont elle lui fournit le

                détail au préalable... »

   est-ce que j'ai bien compris ou mal compris? Est-ce

   que vous allez le fournir effectivement dans tous

   les cas dorénavant avec la formulation que vous

   proposez, alors qu'auparavant c'était sur demande?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Vous avez bien compris, Maître Fortin. C'est suite

   à des propositions des intervenants qui demandaient

   que ce soit fourni systématiquement, on a considéré

   que c'était une bonne idée; donc on omet maintenant

   la portion qui précisait que ça serait fourni sur

   demande et ça sera fourni dans tous les cas.

Q. [150] Et maintenant, ce matin vous avez reçu un

   certain nombre de questions sur l'évaluation des

   coûts. Vous avez répondu à maître Sicard qu'il n'y

   avait pas de telle formule comme dans des documents

   de soumission, avec une formule de plus ou moins

   quinze pour cent (15 %). Cependant, pour avoir le

   dossier très clair sur ce sujet, est-ce que, dans

   les contrats que vous faites signer, il y a

   cependant des clauses d'ajustement quelconques? Pas
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   nécessairement reliées à un pourcentage de coût

   mais qui, par lesquelles le coût pourrait être

   modifié en raison par exemple d'imprévus.

   Situations imprévues au niveau de l'excavation ou

   quoi que ce soit, et le coût soit vraiment

   substantiellement par exemple différent de celui

   qui est anticipé par les deux parties. Est-ce que

   vous avez dans vos contrats ce genre de disposition

   ou si c'est vraiment l'estimation telle qu'elle a

   été faite et vous vivez, vous gérez le risque de

   part et d'autre que ce soit en plus ou en moins au

   niveau du réel?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Je crains de mal vous informer, alors nous

   allons... nous nous engageons à vous fournir la

   réponse après vérification.

Q. [151] S'il vous plaît.

   E-2-SCGM :   Vérifier si dans les contrats que vous

                faites signer, il y a cependant des

                clauses d'ajustement quelconques? Pas

                nécessairement reliées à un

                pourcentage de coût mais qui, par

                lesquelles le coût pourrait être

                modifié en raison par exemple

                d'imprévus. Situations imprévues au
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                niveau de l'excavation ou quoi que ce

                soit, et le coût soit vraiment

                substantiellement par exemple

                différent de celui qui est anticipé

                par les deux parties. Est-ce que vous

                avez dans vos contrats ce genre de

                disposition ou si c'est vraiment

                l'estimation telle qu'elle a été faite

                et vous vivez, vous gérez le risque de

                part et d'autre que ce soit en plus ou

                en moins au niveau du réel? (demandé

                par la Régie)

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [152] Et une dernière question sur ce sujet. Est-ce

   qu'il vous serait possible de déposer à titre

   informatif, à titre d'exemple à la Régie une liste

   des éléments qui font partie de votre évaluation

   des coûts? Et je me réfère ici, là je ne veux pas

   une liste nécessairement exhaustive mais je vous

   donnerai à titre d'exemple la liste que nous

   retrouvons à l'article 59 du Règlement des

   conditions de service d'Hydro-Québec; ce qu'on

   appelle communément le règlement 634 qui a été

   modifié par certaines décisions de la Régie, mais

   vous avez une énumération d'un certain nombre
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   d'éléments dont le distributeur d'électricité doit

   tenir compte lorsqu'il fait un estimé du coût des

   travaux prévus à cette section. Est-ce que vous

   pourriez nous fournir et déposer une liste de ces

   éléments, de sorte que la Régie soit informée de ce

   à quoi référeraient les conditions de service

   lorsque, si elle était pour adopter votre

   formulation actuelle sur l'estimation du coût des

   travaux. Ça sera un engagement numéro 2 si je

   comprends bien.

   Me DANIEL-MARC PARÉ :

R. Je comprends que oui, nous allons travailler à vous

   fournir les informations que vous souhaitez.

Q. [153] Et peut-être, bien enfin, peut-être

   l'engagement numéro 3 c'est de fournir les

   précisions requises quant à la question est-ce

   qu'il y a effectivement des clauses d'ajustement

   quelconques, là. Je dis ça au sens général, ce sera

   l'engagement numéro 3.

R. Bien.

   E-3 SCGM :   Fournir les précisions requises s'il y

                a des clauses d'ajustement (demandé

                par la Régie).

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, c'est ça. On a l'engagement numéro 1 qui a
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   été pris. Je pense qu'on est rendu à 2 et 3.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   J'étais en train, on essayait de clarifier qu'est-

   ce qu'on était pour chercher puis je m'aperçois

   qu'on n'a pas tous la même compréhension. Les

   contrats auxquels vous faisiez référence à la

   question, ce sont les contrats que Gaz Métro fait

   signer aux clients. C'est ça?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Pour les travaux qu'il demande, que ce soit

   modification ou déplacement le cas échéant.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Le cas échéant s'il y a des contrats écrits...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   C'est ça.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Et les éléments, ce sont les éléments qui sont pris

   en compte pour l'évaluation du coût.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Exact.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Et la deuxième question c'est : est-ce qu'il y a

   dans ces contrats-là des clauses de variation du
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   coût pour des événements exemple imprévus ou

   substantiellement différents de ce que les parties

   anticipaient au moment de la signature.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Quand vous dites « ces contrats-là » on parle des

   contrats entre le client et...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui oui, oui oui, le contrat entre le client pour

   les travaux demandés par le client.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Juste pour m'assurer, Maître Allard, quand même.

   Parce que ce matin on avait eu quand même

   l'engagement numéro 1, on avait un engagement mixte

   un peu à un moment donné, l'engagement numéro 1. On

   avait la demande de maître Lussier, et maître

   Sicard aussi a fait une modification. Est-ce que ça

   rentre dans le même engagement numéro 1? Quand

   maître Sicard avait demandé disons d'ajouter

   quelques exemples des cas où...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   C'est parce qu'il parlait de l'engagement numéro 1

   qui était la demande de monsieur Tanguay sur la

   portion des compteurs à l'extérieur, mais ça c'est
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   une autre histoire.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Ce n'est pas un engagement.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Ah, ce n'est pas un engagement?

   LE PRÉSIDENT :

   Ce n'était pas un engagement, ça, non non, c'est

   ça.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Pour la demande, ce que je comprenais de la demande

   d'OC c'est de voir les moyennes sur les deux

   dernières années.

   LE PRÉSIDENT :

   Deux ou cinq ans, les moyennes et...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Les estimés, et caetera, puis là on va voir ce

   qu'on a comme information. Ça c'est une chose.

   Ensuite, l'ajout de UC, c'est les exemples précis.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça. Exact.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Si disponibles. Et je verrais ça comme un

   engagement différent parce que là on parle de

   critères d'évaluation qui ne sont pas... Quand bien

   même qu'on n'aurait pas un suivi a posteriori qui
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   nous permet de fournir les coûts réels, on peut

   quand même fournir la liste des éléments. Alors, je

   pense que c'est deux choses distinctes, ça devrait

   être deux engagements séparés.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, quand vous parlez de liste des éléments, ça

   c'est l'engagement qui serait l'engagement numéro

   2?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Le deuxième de maître Fortin...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   ... mais là, c'est rendu le numéro...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est 2. Le numéro 3 c'est les clauses

   d'ajustement.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   C'est ça. Les modèles de contrats c'est 2-A...

   LE PRÉSIDENT :

   2 et 3. Parfait, merci.

   E-2-SCGM :   Liste des éléments (demandé par la

                Régie).

   E-3-SCGM :   Modèles de contrats (demandé par la
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                Régie).

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je n'ai pas d'autres questions pour ces témoins,

   Monsieur le président, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Fortin.

   INTERROGÉS PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [154] Bonjour, Richard Carrier pour la Régie.

   J'aurais une question qui porte sur le chapitre 2,

   la clause de... le client qui constate une

   situation qu'il juge anormale sur le réseau. Vous

   mentionnez dans le document explicatif qu'il s'agit

   d'une nouvelle condition qui vise à... jugée

   importante pour la sécurité du réseau et j'aimerais

   revenir sur une des questions qui a été posée, des

   exemples quelles peuvent être les conséquences pour

   le client qui, pour une raison quelconque,

   n'informerait pas Gaz Métro d'une anomalie ou d'une

   situation anormale qu'il aurait constatée, genre...

   prenons comme exemple une odeur particulière et que

   le client décide de ne pas informer le

   Distributeur, et pour un malheur extrême il y a une

   explosion; est-ce que ça peut porter à conséquence

   pour le client de ne pas avoir transmis

   l'information au Distributeur dans une situation
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   hypothétique semblable? Versus...

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Il me semble que oui, il y a conséquence pour le

   client de ne pas informer Gaz Métro,

   particulièrement dans l'exemple que vous venez de

   nous donner. Et c'est à cet exemple auquel je

   pense, moi, quand je pense à des conséquences. Mais

   la conséquence n'est pas dans le lien que ce client

   a avec Gaz Métro, la conséquence c'est pour le

   client; c'est un peu la distinction qu'on a essayé

   de faire. Et notre propos, en écrivant cela, je

   dois vous dire que j'y tenais personnellement à ce

   qu'on écrive cette phrase dans nos conditions de

   service et c'était pour moi à titre préventif.

   C'était vraiment... on parle d'informer nos

   clients, voilà un point d'information.

           Alors, vous avez raison quand vous le

   présentez comme vous l'avez fait, la question que

   vous avez posée.

Q. [155] Et à votre connaissance est-ce que, dans

   l'industrie du gaz naturel, une telle clause se

   voit dans la pratique ou si c'est compte tenu du

   contexte?

R. Ma première question à ma consoeur ça a été : y a-

   t-il d'autres distributeurs gaziers qui ont de
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   telles conditions de services. Alors, vous voyez

   d'où je pars et ma consoeur me dit qu'on a fait

   cette vérification mais on n'a pas fait la

   vérification quant à la phrase en question.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. On n'a pas fait, c'est sûr, cette vérification pour

   cette phrase-là mais pour nous, puis comme on l'a

   précisé dans une réponse, ça faisait partie de

   l'obligation générale de bonne foi, là. C'était

   vraiment... c'était en toute bonne foi puis c'était

   pour informer le client pour qu'il nous informe,

   pour qu'on s'aide tout le monde à faire de la

   prévention puis de l'entretien de façon le plus

   efficace possible.

Q. [156] Je vous remercie. Pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie n'a plus de questions. On vous remercie

   beaucoup. Vous n'êtes pas libérés parce que je

   crois que vous allez revenir dans d'autres

   chapitres, mais on vous excuse, on vous permet de

   vous retirer.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Avec votre permission, Monsieur le  président, j'ai

   une question.
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   LE PRÉSIDENT :

   Ah, excusez.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Oui, j'ai quelques points de...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, il y a un requestionnement, je m'excuse. Je

   vous permet.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   ... clarification. C'est moi qui n'ai pas tout

   saisi peut-être ce qu'ils ont dit. Je veux juste

   vérifier certains éléments avec les témoins, là.

   RÉINTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

Q. [157] Ce qu'on a entendu ce matin... Bon, un des

   premiers sujets, ça fait suite à la question du,

   l'histoire du déplacement, les coûts réels. Et une

   des questions de ma consoeur d'Option consommateurs

   qui vous demandait s'il y avait, monsieur Paré si

   j'ai bien compris, est-ce qu'il n'y aurait pas une

   tendance à augmenter les estimés qui sont faits aux

   clients pour, comme vous avez dit, essayer de faire

   de l'argent sur le dos des clients, et vous vous

   sentiez attaqué même dans votre intégrité que vous

   ne feriez pas ça, mais moi je vais aller un petit

   peu plus loin avec l'exemple que vous avez donné du

   « car port » à ce niveau-là. Alors, prenons
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   l'exemple du « carport » où la colonne montante se

   situe dans le « carport », qui, ce que j'ai bien

   compris de votre témoignage est correct. C'est

   adéquat au niveau des règles, des codes

   applicables. C'est ça?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est ce que j'en ai compris des personnes qui me

   l'ont présenté comme exemple.

Q. [158] Bon. Et vous avez expliqué que s'il y avait

   un garage qui était fermé et dans lequel la colonne

   montante se trouve toujours, ça posait une

   difficulté. C'est ce que j'ai compris?

R. En fait, même dans le cas où l'évent qui est relié

   au régulateur, qui est relié à la vanne; l'évent se

   trouve à l'intérieur, on parle de plus qu'une

   difficulté. C'est une situation qu'il est requis de

   changer.

Q. [159] Requis en vertu des codes qui régissent la

   distribution du gaz, la sécurité et la distribution

   du gaz, exact?

R. C'est bien ça, oui.

Q. [160] Et vous avez mentionné également à la

   Formation en réponse à ces questions qu'à ce

   moment-là le client avait le choix entre modifier

   ou, peut-être pas déplacer mais modifier son garage
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   ou modifier ou déplacer la colonne montante de Gaz

   Métro. Exact?

R. Oui.

Q. [161] Si le client ne veut pas modifier ou déplacer

   son garage et ne veut pas non plus payer quelque

   coût que ce soit pour le déplacement de la colonne

   montante de Gaz Métro, quelle est l'étape suivante,

   quelle est la conséquence?

R. Nous serons dans l'obligation de cesser de le

   desservir puisque...

Q. [162] Vous ne pouvez pas lui livrer du gaz naturel.

   Exact?

R. Exact.

Q. [163] Et le client, vous allez l'inciter  à prendre

   une autre source d'énergie, par le fait même.

R. Par le fait même, mais notre idée n'est pas de

   l'inciter à prendre une autre source d'énergie mais

   de le protéger contre lui-même d'une certaine

   façon.

Q. [164] Donc, est-ce que c'est... quand vous parliez

   que ce n'était pas une approche commerçante de

   surestimer les évaluations, est-ce que c'est ce que

   vous entendiez dans votre tendance, qu'il n'était

   pas commerçant de surestimer les évaluations? Est-

   ce que c'est ça qu'on doit comprendre?
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R. C'est aussi ça qu'on doit comprendre, oui. C'est ça

   qu'on doit comprendre.

Q. [165] Maintenant, vous avez mentionné, j'ai une

   petite précision, vous avez parlé de, des contrats

   des contracteurs de Gaz Métro à des questions de

   maître Sicard, d'UC, et vous avez mentionné que

   vous donniez un portrait actuel de ces, du contenu

   de ces contrats qui ne contenaient pas des

   paiements ou des taux horaires pour le travail de

   ces entrepreneurs, exact?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui.

Q. [166] Bon. Je comprends, évidemment, que, de par

   vos fonctions, c'est le portrait que vous en avez

   actuellement mais...

R. C'est vraiment au meilleur de ma connaissance dans

   ce cas-ci, je voyais, j'essayais de me rappeler

   comment fonctionne la chose et, bon, et le lien

   direct, là...

Q. [167] Mais, à votre connaissance, ce n'est pas

   nécessairement de la façon dont ça a toujours été

   géré, exact, vous n'avez pas idée si, depuis

   quarante (40) ans, ou cinquante (50) ans

   d'existence de Gaz Métro, est-ce que ça a toujours

   été la façon de contracter avec les contracteurs?
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R. Ah! je n'ai aucune idée, vraiment, ça dépasse

   vraiment mes connaissances.

Q. [168] Et donc, effectivement, la précision que je

   voulais apporter, c'est que c'est un portrait

   actuel puis ça peut être appelé à changer, ça, ça

   fait partie de la gestion des entrepreneurs que Gaz

   Métro assume, c'est ça?

R. Définitivement, oui.

Q. [169] O.K. Petite précision également à une autre

   question de maître Sicard, quand on parlait

   d'accessibilité et des compteurs qui pouvaient se

   trouver, j'avais noté à huit pieds (8 pi) dans les

   airs où il y avait des plafonds de dix pieds

   (10 pi), il fallait monter sur un bol de toilette

   pour aller lire le compteur.

           Évidemment, je comprends également que ce

   compteur, faisant partie du réseau de distribution,

   c'est ce qui a été établi, il est installé, à ce

   moment-là, à huit pieds (8 pi) dans les airs, c'est

   le choix de Gaz Métro de l'installer à cet endroit-

   là, c'est Gaz Métro, ce sont les équipements de Gaz

   Métro?

R. Ce sont les équipements de Gaz Métro et Gaz Métro a

   accepté de l'installer à cet endroit-là, c'est donc

   le choix de Gaz Métro qu'il soit installé à cet
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   endroit-là, oui.

Q. [170] Il n'est pas question, dans ce type de

   paragraphe, quand on parle d'accessibilité, d'en

   tenir rigueur au client parce qu'il serait à huit

   pieds (8 pi) dans les airs?

R. Non.

Q. [171] À des questions de maître Fortin de la Régie,

   « point de livraison au client », « point de

   livraison à Gaz Métro », et on a parlé du « point

   de livraison », qui se retrouve à l'annexe A

   actuellement, pour bien préciser, cette annexe A, à

   votre connaissance, peut-être c'est madame Chaussé

   qui en aurait une meilleure idée, c'est l'annexe A

   au contrat, à quel type de contrat?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. C'est l'annexe A du, puis je ne suis pas certaine

   de bien comprendre votre question, mais c'est

   l'annexe A du contrat type écrit qui est conclu

   avec certains clients, qui ne sont généralement pas

   des clients à usage domestique.

Q. [172] O.K. Et ce sont des contrats de distribution?

R. Oui, excusez-moi, de distribution, oui,

   effectivement.

Q. [173] Bon. Et peut-être nous expliquer un peu plus

   amplement, quand le « point de livraison à Gaz
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   Métro », qu'est-ce que ça visait comme réalité,

   dans les textes proposés, pourquoi faire une

   distinction maintenant entre « point de livraison

   au client » et « point de livraison à Gaz Métro »

   alors que l'annexe A ne parle que de « point de

   livraison » ?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Nous étions à chercher l'endroit tout à l'heure,

   lorsque maître Fortin nous posait la question, on

   essayait de replacer l'endroit dans le chapitre 3,

   il me semble, où c'était situé, et c'est ce que

   fait en ce moment madame Chaussé. Alors si vous

   pouvez nous pister, on pourra mieux répondre à la

   question.

Q. [174] Là, je suis dans les définitions « point de

   livraison au client » et « point de livraison à Gaz

   Métro ».

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Les définitions qui se retrouvent dans le chapitre

   1 sur ces sujets-là font référence au chapitre 3

   sur les services. Et là, c'est pour ça que je tente

   de retrouver la disposition à laquelle ça réfère

   mais on parle généralement des cas où il y aurait

   transfert de propriété.

Q. [175] Est-ce que c'est ce qu'on appelait, dans le
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   jargon, les contrats d'achat-vente ou les contrats

   de transfert?

R. Oui, tout à fait.

Q. [176] Bon. Et ce n'était pas ce qui était visé dans

   les contrats auxquels l'annexe A était attachée,

   les contrats de distribution, exact?

R. Non, c'est exact.

Q. [177] Madame Chaussé, dans une des réponses que

   vous donnée également à maître Fortin, vous avez

   parlé de l'accès chez le client, pour faire la

   distinction entre la question des appareils de

   mesurage qui, à 5.1.2, seraient accessibles

   lorsqu'il n'y a pas de question de sécurité à des

   heures données, vous avez parlé « chez le client »,

   juste pour clarifier, quand vous parlez « chez le

   client », parce que, évidemment, on est toujours

   chez le client, si j'ai bien compris, est-ce que...

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Je voulais dire à l'intérieur, chez le client, à

   l'intérieur de sa résidence, par exemple, ou de son

   commerce.

Q. [178] Et donc ce que vous mettez en opposition, si

   je peux m'exprimer ainsi, c'est le compteur,

   lorsqu'il est à l'intérieur, il y aurait des, à

   moins d'une question de sécurité, il y aurait des
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   heures données pour accéder au compteur, alors que

   si, le reste du réseau, incluant le compteur, s'il

   est à l'extérieur, ce serait en tout temps, exact?

R. Oui, c'est exact. Les heures ont trait à

   l'irruption de Gaz Métro dans l'intimité...

Q. [179] Chez le client, comme vous disiez, vous

   entendez à l'intérieur?

R. Oui, à l'intérieur, c'est ça.

Q. [180] Dernière question. Relativement à la question

   des critères prévus pour les contributions pour

   investissements ou immobilisations non rentables,

   maître Fortin a fait un lien entre ces

   dispositions, à 4.3.2, lorsqu'on les lit, à la

   lumière de ce qui est prévu pour, à l'article 2

   pour ce qui est du déplacement ou la modification

   du réseau de distribution, si on prend l'exemple

   d'un branchement, j'aimerais peut-être vous

   entendre sur, factuellement, un nouveau client qui,

   dont une conduite de gaz est déjà sur la rue sur

   laquelle il habite et qui veut être desservi, pour

   lequel on exige qu'un branchement d'immeuble, dans

   le jargon, entre la conduite principale déjà

   installée et l'installation d'un compteur, à ce

   moment-là, c'est un raccordement au réseau, exact?
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   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Exact.

Q. [181] Et on, pour se guider à savoir si une

   contribution sera exigée, si j'ai bien compris, on

   est à 4.3.2 des dispositions, dont on discutera

   plus amplement demain, exact?

R. Exact.

Q. [182] Bon. Maintenant, si, et si l'installation de

   ce branchement, pour fins de, je ne suis pas en

   train de dire que c'est la règle qui va

   s'appliquer, mais si le point mort tarifaire, dont

   on discutera demain plus amplement, est à moins de

   cinq ans, la proposition de Gaz Métro, c'est qu'il

   n'y aurait pas de contribution de demandée

   généralement à ce type de client?

R. C'est ce sur quoi nous témoignerons demain, oui.

Q. [183] Bon. Si le cas que je viens de vous

   soumettre, et c'est ça que je voudrais que vous

   expliquiez plus amplement à la Formation, dans le

   cas d'un client existant qui demanderait de

   déplacer sa colonne montante et pour ce faire,

   demanderait de, ça implique l'installation d'un

   nouveau branchement, par exemple parce que la

   colonne montante est changée de côté de maison, à

   titre d'exemple, pour un client existant, à ce
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   moment-là, qu'est-ce que vous avez demandé à ce

   client, quels critères vont s'appliquer?

R. Lorsque j'ai exposé l'exemple où il n'y aurait pas

   de contribution demandée au client, où il n'y

   aurait pas de coût facturé au client, tout à

   l'heure, à maître Fortin, ça ne s'appliquait pas à

   l'exemple que vous me donnez maintenant. Dans le

   cas où, et je prends...

Q. [184] Il n'y a aucun ajout de charges?

R. Il y a, le client utilise déjà le gaz naturel pour

   son chauffage, son eau chaude et sa cuisinière et

   les travaux qui ont à être effectués ne changeront

   absolument pas le volume, l'usage du gaz naturel

   qui sera effectué chez le client, dans ce cas-là,

   il y a zéro rentabilité aux travaux à être

   effectués. C'était, on n'a pas à changer la

   situation, il n'y a pas lieu de modifier les

   équipements, c'est la demande du client qui nous

   amène à le faire alors c'est donc au client à en

   payer les coûts.

Q. [185] Donc quand bien même que ce soit, ce sont les

   mêmes coûts dans l'exemple hypothétique que je

   donnais au niveau de l'installation d'un

   branchement et des compteurs, il y aurait une

   contribution demandée au client existant et non pas

   R-3523-2003                             PANEL 1 SCGM

   15 mars 2006                        Réinterrogatoire

                        - 166 -    Me Jocelyn B. Allard

   au client, à une nouvelle personne qui se raccord

   eau réseau, exact?

R. Exact.

Q. [186] O.K. Et à défaut d'avoir une telle, quelle

   serait la conséquence si vous n'aviez pas la

   possibilité de demander, parce que c'est ça dont on

   parle, « peut facturer au client », de demander une

   telle contribution ou un tel coût de déplacement,

   quelle pourrait être la conséquence?

R. La conséquence, c'est de faire payer l'ensemble de

   la clientèle de Gaz Métro pour le déplacement

   demandé par le client dans le cadre du chapitre 2.

   C'est l'ensemble de la clientèle plutôt que ce

   client en particulier qui paierait pour le coût des

   travaux.

Q. [187] Et ce déplacement pourrait-il être, est-ce

   que vous avez connaissance, dans les dispositions

   présentement, d'une limite au nombre de fois où un

   client pourrait demander de tels déplacements?

R. Non.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Allard. Il est quasiment midi dix

   (12 h 10), je crois qu'on devrait prendre une pause
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   lunch pour, quand même, permettre à tout le monde

   de respirer et on pourrait reprendre, disons, à

   treize heures quinze (13 h 15), avec Gazifère.

   Gazifère, quand même, devrait être un peu plus

   rapide, dans le sens que, à moins qu'il y ait des

   modifications majeures, on revoit quasiment les

   mêmes choses et...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, Monsieur le Président, Louise Tremblay, pour

   Gazifère. Effectivement, c'est le but recherché,

   que ce soit beaucoup plus court.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce n'est pas un reproche...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Non, non...

   LE PRÉSIDENT :

   ... que je fais à rien, c'est qu'on a possiblement

   déjà couvert beaucoup de choses et si c'est les

   mêmes choses, soit que les réponses, quand même,

   peuvent être formulées aux questions qui ont été

   demandées, mais ça n'empêchera pas quand même les

   intervenants, s'ils ont des questions

   additionnelles, de pouvoir les poser.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Exact. Mais, dans le fond, je vais m'assurer de
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   faire ressortir les différences et, tout

   simplement.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Donc on prend une pause lunch et on

   reprend à treize heures quinze (13 h 15). Je vous

   remercie.

   PAUSE

   (13 h 15)

   DISCUSSION

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Allard, avez-vous un mot à dire? Vous êtes

   debout.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Oui, oui, j'ai jeté un petit peu... je suis à

   l'envers, je suis déstabilisé, je ne suis pas du

   bon côté ?

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a un mauvais côté?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Le côté auquel je suis habitué, effectivement. Je

   voulais mentionner que, dans le calendrier qui nous

   a été soumis ce matin, il y a un point que j'avais

   mentionné hier à la réunion de travail, et que j'ai

   oublié de vous parler officiellement au dossier.

   C'est en ce qui concerne la période de transition
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   et d'implantation des conditions de service.

           Dans une lettre dont j'oublie la date en ce

   moment, on vous avait indiqué qu'au premier (1er)

   avril deux mille six (2006), Gaz Métro serait en

   mesure de donner des indications à la Régie sur les

   dates possibles d'implantation des différentes

   mesures au niveau des conditions de service. Tout

   ça en fonction des systèmes informatiques ou des

   technologies d'information qui seront en vigueur ou

   applicables dans lesquelles on devra les intégrer.

           À ce jour, comme j'ai indiqué à la réunion

   technique hier, c'est plutôt la semaine prochaine

   qu'on va être capable de vous donner un portrait

   plus précis sur cette question-là. Mais ce serait

   important de se garder du temps la semaine

   prochaine pour en discuter parce que j'imagine que

   vous aurez des questions et que les intervenants

   pourront avoir des questions. On va tenter de faire

   du mieux qu'on peut pour y répondre et pour tenter

   de se parler d'un calendrier ou des choix qu'on

   aura à faire, à savoir de quelle façon on pourrait

   intégrer ce qui sera décidé dans le présent

   dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Je vous remercie. Maître Sicard.

   R-3523-2003                               DISCUSSION

   15 mars 2006

                        - 170 -

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Bonjour. Parlant de calendrier, je pense, maître

   Fortin vous a peut-être fait part des

   communications que nous avons eues; après un bref

   tour d'horizon, je pense parler au nom de la

   plupart des intervenants. Le calendrier prévu avec

   le nouvel horaire de la Régie nous demande de

   commencer à huit heures et demie (8 h 30) le matin,

   et nous annonce en principe qu'on devrait finir à

   une heure trente (1 h 30). Ce qui nous permet après

   une brève pause de lunch de travailler et de

   continuer de préparer notre dossier et de vaquer à

   nos autres occupations.

           Hier, et je ne veux pas dévoiler tout ce

   qui s'est dit dans les réunions techniques, mais on

   regardait les choses sur lesquelles déjà on

   s'entendait, et tout ça, et on se disait, on va

   avoir fini très tôt aujourd'hui. Je vois que, selon

   le calendrier, je suis avant dix heures dix

   (10 h 10) ce matin, et nous sommes maintenant une

   heure vingt (1 h 20). Et déjà ce calendrier prévoit

   une fin d'audience à trois heures quinze (3 h 15),

   qui est déjà plus tard que le une heure trente

   (1 h 30).

           Ça nous pose un problème aux intervenants.
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   Et je pense ne pas me tromper en disant que ça pose

   un certain problème aux distributeurs aussi. On

   n'est pas personne encore à bout de souffle, mais

   on est tous déjà essoufflés. C'est un dossier qui

   est important. C'est un dossier, par contre, où

   vous n'avez pas à rendre de décision, par exemple,

   pour un tarif qui va devoir s'appliquer à une date

   fixe.

           Prenant tout ça en considération, je vous

   demanderais au nom de tous, puis s'il y en a qui ne

   sont pas d'accord qu'ils viennent vous le dire,

   qu'on arrête à une heure et demie (1 h 30), qu'on

   puisse... c'est un dossier qui va aussi beaucoup

   évoluer avec le temps. Je vais vous dire que juste

   avec ce qui s'est passé hier et ce qui s'est passé

   ce matin, la position de mon client sur certains

   points a évolué, puis on va vous le présenter tout

   à l'heure, si on présente notre preuve aujourd'hui.

           Par contre, si on avait terminé à une heure

   trente (1 h 30), on aurait pu mieux élaborer cette

   position et mieux vous la présenter demain, parce

   que, une heure et demie (1 h 30), les distributeurs

   auraient terminés théoriquement et on serait venus

   demain répondre à tout ce qui s'est passé

   aujourd'hui.
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           Prenant tout ça en considération, je vous

   demanderais... Je sais que, là, on avait un

   calendrier qui allait jusqu'au vingt-quatre (24)

   mars. Est-ce qu'il est possible de continuer la

   semaine suivante ou de continuer un peu plus tard,

   selon le calendrier de la Régie? Comme ça s'est

   fait dans le dossier d'Hydro-Québec. Je vous

   demanderais de sérieusement y penser. Si on veut

   faire tout le monde ensemble un bon travail, et je

   pense que c'est important, c'est un dossier où on

   part de zéro en théorie. Il faut qu'on prenne le

   temps, il faut qu'on le fasse comme il faut. Puis

   on ne vous aidera pas d'une façon maximale si on

   suit l'horaire qui est dans ce calendrier-là et si

   les choses continuent comme elles ont avancé

   aujourd'hui. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Oui, la Régie reconnaît quand

   même que le calendrier est très chargé. Au départ,

   lorsqu'on a fait le calendrier, on a quand même

   pris les temps présumés de tous les participants,

   et ça donnait quand même ces heures-là. Là, c'est

   sûr qu'on ne peut pas couper nécessairement du

   temps de questionnement si les questions sont quand

   même nécessaires à faire évoluer le dossier.
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           Ce qu'on va faire aujourd'hui, on va quand

   même écouter la preuve de Gazifère sur le chapitre

   1 et 2. On va réévaluer après Gazifère où on est

   rendus, si on termine aujourd'hui, et est-ce qu'on

   reprend demain. Et si on fait ça, puis on décide

   d'aller sur un horaire huit heures et demie

   (8 h 30), treize heures trente (13 h 30), il n'y

   aura pas de pause-lunch, disons que ça va être des

   pauses-santé, deux pauses-santé à l'intérieur.

           Mais si on fonctionne avec ça, il va

   falloir s'assurer que tous les intervenants soient

   prêts la veille, quand on décide si on fait un

   roulement, autrement dit on garde les mêmes cases,

   mais on les roule éventuellement peut-être que, un

   exemple, vous, cet après-midi, si vous ne passez

   pas, vous pouvez passer peut-être demain matin,

   mais il faut s'assurer qu'éventuellement, tous les

   gens soient toujours prêts et ne pas se faire dire,

   bien, là, on ne pensait pas passer aujourd'hui, si

   on roule comme ça.

           C'est une des approches qu'on va vous

   proposer, mais on va quand même passer à travers

   Gazifère. Puis c'est comme ça qu'on devrait

   fonctionner. Je suis très sensible à ça. Puis même

   aussi pour le personnel de la Régie, on a besoin,
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   nous aussi, de continuer à se préparer.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je vous remercie. Puis pour terminer mon idée. Je

   voulais aussi vous dire, il n'est pas impossible,

   et j'en ai parlé avec l'un des distributeurs, pas

   les deux, que si vous deviez arrêter le vingt-trois

   (23) et que ce soit reporté dans le temps la

   continuation, qu'il y ait une décision qui soit

   rendue sur les chapitres qui auront été entendus,

   qu'on ferme quand même les audiences avec un

   chapitre complété, si possible, ou des chapitres

   complétés, que vous rendiez votre décision, c'est-

   à-dire une décision qui va contenir vos

   recommandations puis vos lignes de pensée, et tout

   ça, et qu'on puisse continuer donc d'avancer sur ça

   comme ça a été fait, là, dans le cas d'Hydro-

   Québec. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Ce sera à revoir. Merci beaucoup. Maître

   Tremblay, on part avec vous.

                   _________________

   PREUVE DE GAZIFÈRE

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci, Monsieur le Président. Avant de procéder à

   l'assermentation de madame Vandal-Parent, juste un
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   petit commentaire préliminaire. J'ai fait

   distribuer un petit peu plus tôt, j'ai remarqué,

   là, que les pièces de Gazifère n'avaient pas été

   cotées. Alors, j'ai distribué une liste de pièces

   dans laquelle vous retrouvez les six pièces qui ont

   déjà été déposées au dossier par Gazifère. Et vous

   remarquerez une nouvelle pièce à la section 1

   document 1.1 qui est la proposition de texte sur

   les conditions de service amendées quant aux

   chapitres 1 à 4 de la proposition. Alors, c'est un

   document qu'on a préparé seulement sur les

   chapitres 1 à 4. Il y aura au fur et à mesure de

   l'audience, nous déposerons une proposition amendée

   pour les chapitres suivants.

   Me FRANCOIS TANGUAY ;

   Excusez-moi! La copie que j'ai, moi, j'ai cinq, je

   les ai...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, ils sont là mais ils ne sont pas amendés.

   C'est tout simplement que le document reste entier,

   mais je n'ai que souligné ou indiqué aux endroits

   appropriés les amendements pour les chapitres 1 à

   4.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça marche.
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Vous pouvez, je vous demanderais de procéder à

   l'assermentation de madame Vandal-Parent s'il vous

   plaît.

                   _________________

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce quinzième (15e) jour du

   mois de mars A COMPARU :

   LUCIE VANDAL-PARENT, directeur général adjoint de

   Gazifère, ayant son adresse d'affaires au 706,

   boulevard Gréber, Gatineau (Québec);

   LAQUELLE, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [188] Bonjour, Madame Parent. Je comprends que vous

   occupez présentement le poste de directeur général

   adjoint chez Gazifère?

R. C'est exact.

Q. [189] Depuis combien d'années occupez-vous ce

   poste?

R. Depuis cinq ans.

Q. [190] Et quel poste occupiez-vous auparavant chez

   Gazifère?

R. J'occupais le poste de directeur de la

   Réglementation.

Q. [191] Quelle a été votre implication dans le
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   présent dossier?

R. J'ai été impliquée dans le dossier depuis le tout

   début. J'ai participé à toutes les rencontres

   préparatoires. J'ai supervisé la préparation de

   tous les documents. Alors, je peux dire que j'ai

   été vraiment impliquée activement dans le dossier

   du début à la fin, là, jusqu'à aujourd'hui.

Q. [192] Merci. Si je vous réfère maintenant aux sept

   pièces qui ont été déjà déposées et que vous

   entendez produire en preuve aujourd'hui, est-ce que

   je dois comprendre que ces pièces ont été préparées

   par vous ou, à tout le moins, sous votre

   supervision?

R. C'est exact.

Q. [193] Avez-vous des amendements ou des corrections

   à apporter à ces pièces?

R. Pour le moment, non. Sauf qu'on va faire

   probablement des ajustements puis des changements

   au fur et à mesure qu'on va couvrir chacun des

   chapitres.

Q. [194] Est-ce que vous adoptez ces pièces comme

   étant votre témoignage écrit pour les fins de la

   présente audience?

R. Oui.

Q. [195] Je vais d'abord commencer, Madame Parent, par
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   vous demander, en vous référant à la pièce, là,

   GI-1 document 1.1, la proposition amendée de

   Gazifère, je vais vous demander dans un premier

   temps d'identifier les différences entre la

   proposition de Gazifère et celle de Gaz Métro, et

   d'expliquer les raisons finalement qui justifient

   de telles différences.

   GI-1 doc.1.1 :    Conditions de service R-3523-2003

                     (proposition amendée de

                     Gazifère).

R. Oui. Je vais débuter par le chapitre 1, les

   définitions. En procédant avec les définitions, je

   pense qu'on va comprendre aussi un petit peu les

   différences entre Gaz Métro et Gazifère dans leur

   réalité. Alors, la première différence, c'est le

   facteur multiplicateur qui se trouve dans les

   tarifs de Gaz Métro, mais qui ne se trouve pas dans

   les conditions ou les définitions de Gazifère. Et

   la raison pour ça, c'est qu'on n'a pas sur la

   facture de facteur multipli... qui apparaît sur la

   facture de facteur multiplicateur. Donc, ça ne

   s'applique pas à nous.

           L'autre différence, c'est dans l'obligation
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   annuelle minimale et l'obligation mensuelle

   minimale. Nous, on appelle l'obligation, on met

   notre annuelle avant. Tandis que Gaz Métro, eux,

   c'est une obligation minimale annuelle. On aimerait

   pouvoir conserver notre appellation pour la simple

   raison que c'est l'appellation à laquelle nous

   sommes habitués; les clients sont habitués à ça;

   les employés. Et puis ça fait partie de nos tarifs

   comme c'est là.

   (13 h 35)

   L'obligation mensuelle minimale est différente de

   Gaz Métro en ce sens que, nous, c'est mensuel, Gaz

   Métro, c'est quotidien. Alors, ça équivaut à un

   montant fixe ou ce qu'on appelait autrefois la

   redevance d'abonnement.

           J'aimerais ça aussi mentionner qu'on a

   rajouté : point de livraison à Gazifère, qui

   n'apparaissait pas dans le premier document que

   l'on avait envoyé et on reprend exactement la même

   définition que Gaz Métro.

           Ensuite, on va au service de gaz naturel,

   la seule différence que l'on y retrouve, c'est que

   Gazifère n'offre pas le service d'équilibrage des

   charges.

           Et puis, Gazifère n'a pas non plus le point
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   mort tarifaire pour la simple raison que ce n'est

   pas dans nos pratiques et on ne souhaite pas non

   plus en faire usage alors c'est la raison pour

   laquelle on ne le retrouve pas dans nos définitions

   et c'est tout pour les définitions.

Q. [196] Passons maintenant, on va terminer sur la

   question des différences entre les propositions des

   deux distributeurs, Madame Parent, si on passe au

   chapitre 2 réseau de distribution, y a-t-il des

   différences entre les deux propositions des

   distributeurs?

R. Il n'y a, en ce moment, aucune différence dans ce

   chapitre-là. Par contre, j'aimerais ça tout

   simplement attirer votre attention sur le fait que

   dans une de nos réponses à OC/ACEF, la réponse à la

   question 2 f) où on nous demandait notre pratique à

   l'heure actuelle. A l'heure actuelle, notre

   pratique pour donner le coût des travaux, on

   fonctionne selon deux méthodes. C'est soit selon

   une méthode, selon l'évaluation des travaux ou

   selon la méthode du coût réel. On offre le choix au

   client. Une fois que le client a choisi sa méthode,

   il demeure avec cette méthode-là. Donc, à part de

   ça, il n'y a pas de différence. Donc, si le client

   choisit l'évaluation ou l'estimation du coût des
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   travaux, même si le coût des travaux diffère à la

   fin, il demeure facturer selon l'évaluation. Alors,

   tout le reste est identique à Gaz Métro.

Q. [197] Pour la suite de votre témoignage, Madame

   Parent, est-ce que vous allez adopter la même

   approche que Gaz Métro ce matin, c'est-à-dire vous

   limiter finalement à ce que Gazifère identifie

   comme étant des enjeux dans le dossier%

R. C'est exact.

Q. [198] Gaz Métro ce matin a identifié, les témoins,

   là, de Gaz Métro, ont identifié ce qu'ils

   considéraient être les enjeux, c'est-à-dire pour

   eux, le premier enjeu est l'accessibilité du

   réseau; le deuxième, le concept de situation

   anormale et le troisième, les détails quant au coût

   des travaux suite au déplacement du réseau. Est-ce

   qu'il s'agit essentiellement des mêmes enjeux pour

   Gazifère?

R. Ce sont exactement les mêmes enjeux pour Gazifère

   alors.

Q. [199] Alors, ce que je vais vous demander

   sommairement, en vous référant toujours à votre

   pièce GI-1, document 1.1 qui est la proposition

   amendée, vous avez entendu les témoins ce matin,

   les témoins de Gaz Métro, sur chacun de ces enjeux,
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   est-ce que vous désirez apporter des commentaires

   particuliers quant à la position de Gazifère sur

   ces différents enjeux-là?

R. Bien, on partage la même position que Gaz Métro

   dans le sens que l'accessibilité, on doit avoir

   l'accessibilité à notre réseau pour des raisons de

   sécurité et on devrait avoir aussi accès pour toute

   autre raison. Pour les situations, la définition de

   situation anormale, nous aussi, nous sommes d'avis

   que définir ce qu'est une situation anormale, on

   risquerait de rentrer dans un cadre trop rigide ou

   restrictif et puis on pourrait, à un moment donné,

   ne pas mentionner une situation qui serait, en

   réalité, une situation anormale.

           Pour le coût des travaux, je viens tout

   juste d'expliquer qu'est-ce qui en était. Donc,

   c'est à peu près la même chose.

Q. [200] Je vais maintenant vous demander, vous avez

   entendu les questions que le procureur de la Régie

   a adressées aux témoins de Gaz Métro, j'aimerais

   que vous fassiez part à la Régie finalement, là,

   pour chacune des questions, quand il n'y a pas de

   différence, dites-le, mais quand il y a des

   commentaires particuliers ou des précisions pour

   Gazifère, j'aimerais que vous nous en fassiez part,
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   s'il vous plaît?

R. Alors, pour la première question, ça avait trait au

   point de livraison et le point de mesurage alors,

   la réponse de Gazifère est identique à celle de Gaz

   Métro. La même chose pour la deuxième question où

   on demande s'il y a lieu d'harmoniser le texte, où

   on utilise le terme « client » et « personne » et

   dans un deuxième temps, vous aviez demandé aussi à

   l'intérieur de cette même question, où le client

   est constitué de plusieurs personnes, si on avait

   des commentaires à faire sur ça.

           Je voudrais juste ajouter, peut-être juste

   un petit point, c'est qu'on peut avoir plusieurs

   personnes qui sont responsables solidairement des

   factures. Par contre, un client pour Gazifère et

   j'imagine que c'est la même chose pour Gaz Métro,

   nous autres, on compte nos clients par les

   compteurs, un compteur, c'est une client. Même si

   on peut avoir plusieurs personnes qui sont

   responsables solidairement d'un compte, ça demeure

   quand même un client parce qu'il y a juste un

   compteur à cette adresse-là. Donc, en somme, on est

   d'accord avec Gaz Métro.

           Sur la question numéro 3), oui, on est

   conscients que dans l'obligation annuelle minimale,
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   dans les définitions, on parle de montants et dans

   les tarifs, on parle effectivement de volume.

   Alors, on va voir qu'est-ce que l'on va faire

   suite...  Ça  découlait aussi d'une question de

   FCEI, ça aussi. Alors, notre réponse est

   sensiblement la même que Gaz Métro.

           Pour la quatrième, c'est le regroupement de

   clients. Alors, pour nous, c'est une première

   rédaction. On a toujours eu des regroupements de

   clients mais ce n'était pas défini dans nos tarifs.

   Donc, pour nous, c'est une première rédaction.

           La question numéro 5) au sujet du réseau,

   de l'utilisation du terme « consommateur », ça,

   c'est une question juridique.

           Le numéro 6), et puis ça sera couvert dans

   l'argumentation, je crois, par notre procureur,

   numéro 6), accès en tout temps, c'est identique, ça

   aussi, à la réponse de Gaz Métro.

           Numéro 7) le terme « anormal » alors, ça va

   être couvert dans l'argumentation.

           L'utilisation du terme « nul », en nous

   demandant si ça référait aux clients ou à d'autres.

   C'est même réponse que Gaz Métro.

           9). Alors, là, je vois que je me suis

   trompée un petit peu dans l'utilisation du terme
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   « client ». A la question numéro 2), c'était plutôt

   d'harmoniser le texte, le client qui a conclu un

   contrat versus le client qui n'a pas encore signé

   mais que l'on appelle déjà client, entre autres,

   dans la section des dépôts alors, je m'excuse.

   Puis, à la question 9), là, vous avez l'utilisation

   de « personne » et de « client » mais dans le même

   texte. Donc, même réponse que Gaz Métro.

           10), c'est la différence entre déplacement

   et modification.

           11), le coût des travaux, les critères de

   modification. Alors, les deux, c'est identique.

           Numéro 12), on peut facturer, l'utilisation

   du mot « peut ». Y a-t-il des cas où ne facture

   pas? Même réponse que Gaz Métro, c'est entendu que

   s'il y a une addition de charge, de volume, et que

   c'est rentable dans le sens que ça paie la

   modification, c'est sûr et certain qu'on ne

   facturera pas le client. Donc, identique.

           Numéro 13), on nous demandait si c'était

   les mêmes critères de rentabilité. Oui. Alors, même

   réponse que Gaz Métro.

           Et 14), selon une évaluation fournie, on

   fournit le détail dans tous les cas, effectivement,

   alors la même réponse que Gaz Métro.
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           15) et 16), ce sont des engagements. Donc,

   les contrats pour les travaux et la liste des

   éléments, numéro 16. Alors, ça complète.

Q. [201] Je m'excuse, Madame Parent, ça pourrait être,

   dans le fond, là, engagement numéro 1 et engagement

   numéro 2 pour Gazifère.

R. Pour Gazifère.

Q. [202] Alors, engagement numéro 1, est-ce qu'il y a

   des clauses d'ajustement dans les contrats conclus

   avec les clients et puis l'engagement numéro 2, on

   demandait de déposer la liste des éléments dont le

   Distributeur doit tenir compte lorsqu'il fait un

   estimé du coût des travaux.

   E-1-GAZIFÈRE :    Est-ce qu'il y a des clauses

                     d'ajustement dans les contrats

                     conclus avec les clients?

                     (demandé par la Régie).

   E-2-GAZIFÈRE :    Déposer la liste des éléments

                     dont le Distributeur doit tenir

                     compte lorsqu'il fait un estimé

                     du coût des travaux (demandé par

                     la Régie).
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   Alors, ça compléterait, avez-vous terminé, Madame

   Parent?

R. Oui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors, moi, ça complète mes questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. J'inviterais Maître Turmel, si vous avez des

   questions.

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [203] Bonjour, Madame Vandal-Parent. André Turmel

   pour la FCEI. Je n'ai qu'une seule question. Elle

   est relative à la définition du mot « institution »

   que vous avez soumis. Nous avons fait une petite

   vérification, vous avez une définition du mot

   « institution » dans vos tarifs mais à moins que

   vous me corrigiez, quand on fait une recherche dans

   le texte qui s'en suit, les seules références où on

   fait référence à « institution », c'est quand on

   parle institutions bancaires et antérieurement,

   vous aviez ça mais c'était pour institutions, mais

   non, c'est le contraire, institutions financières,

   à l'article 2.1 et antérieurement dans un texte

   précédent, vous faisiez référence à institutions

   bancaires dans l'ancien texte 4.2.
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           Ma question c'est, est-ce qu'il est encore

   pertinent, compte tenu que vous ne semblez pas

   utiliser le mot « institution » dans les conditions

   de service à d'autres fins que de parler

   institution mais qui n'est pas dans le même

   contexte, est-ce que c'est pertinent de continuer à

   avoir cette définition?

R. Gazifère a un tarif qui s'appelle un tarif

   résidentiel et institutionnel. C'est un peu la

   raison pourquoi on l'a défini. Et puis, on aimerait

   ça le garder pour la simple raison

   qu'automatiquement, un client qui qualifie comme

   institutionnel est facturé au tarif résidentiel

   jusqu'à ce que ce soit plus favorable pour lui de

   transférer au tarif de service général.

Q. [204] O.K. Juste une question de compréhension,

   parce que ne n'est pas nécessairement relié au

   dossier mais le fait que, est-ce que c'est

   historique, ça, le fait que le tarif

   institutionnel, que les institutions soient avec le

   tarif résidentiel, qu'est-ce qui explique ça? Juste

   pour ma compréhension?

R. C'est là depuis le début.

Q. [205] O.K.

R. Oui.
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Q. [206] Et si on avait à expliquer un rationnel?

R. C'est, on voulait leur faire bénéficier, j'imagine,

   du tarif le plus avantageux.

Q. [207] O.K.

R. Parce que ce sont des organismes à but non

   lucratif.

Q. [208] O.K. En même temps, une dernière question,

   vos tarifs sont quand même basés sur les volumes de

   consommation?

R. Oui.

Q. [209] D'accord. Merci. Pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. J'inviterais Maître Lussier.

   13 h 45 (Me LUSSIER)

   INTERROGÉE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [210] Bonjour. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs.

R. Bonjour.

Q. [211] Je vous amène à la page 6 du document qui a

   été déposé ce matin, à la section 2 « Réseau de

   distribution » et on y constate que la même

   modification apportée par Gaz Métro a été apportée

   par Gazifère, au paragraphe 2 qui se lit maintenant

   comme suit :

                « Le client qui constate une situation
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                qu'il juge anormale sur le réseau de

                distribution doit en informer

                Gazifère. »

   Pouvez-vous nous donner des exemples de ce qui

   constitue une situation anormale pour Gazifère?

R. Je pense qu'on avait déjà répondu à votre question

   à une demande de renseignement. Pour nous, on a

   essayé d'y répondre, ce n'est vraiment pas une

   liste exhaustive de situations mais on disait entre

   autres l'odeur de gaz naturel, un bris au

   compteur... Je ne me souviens pas exactement

   qu'est-ce qu'on avait répondu, mais c'est n'importe

   quoi qui est hors de la norme; un petit peu comme

   Gaz Métro a expliqué ce matin, là. Alors...

Q. [212] Parfait. Est-ce que Gazifère entend

   incorporer dans les Conditions de services une

   section qui ferait état des pénalités ou des

   sanctions que pourrait subir un client qui

   omettrait de se conformer à cette obligation-là?

R. Non, il n'y aura pas de sanction puis je pourrais

   peut-être faire état d'une expérience qu'on a eue

   il y a quelques années, où il y avait odeur de gaz

   et puis ça s'est effectivement soldé par un

   incident, une explosion, et puis ça faisait deux

   semaines que le client sentait le gaz, l'odeur du
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   gaz puis il avait juste omis d'appeler Gazifère. Il

   n'y a rien, il n'y a pas eu de perte de vie

   heureusement; par contre tous les dégâts, les

   répercussions, c'est ça, c'est sur le client lui-

   même, hein. Puis s'il y avait eu mortalité, est-ce

   qu'il y aurait eu de la part des autorités des

   répercussions quelconques? Peut-être, mais pas de

   la part de Gazifère.

Q. [213] Quand vous dites « toutes les répercussions

   suite à cette explosion-là sont sur le client »?

R. Bien, elles affectent le client mais elles

   affectent aussi les voisins; elles affectent tout

   l'entourage, elles affectent Gazifère aussi parce

   qu'il faut mettre les ressources nécessaires pour

   se rendre sur les lieux puis tout ça, mais ça c'est

   minime par rapport à qu'est-ce que le client

   doit... la situation à laquelle il doit faire face

   comme c'est là, là, à cause de ses actes.

Q. [214] Je vous amène maintenant au cinquième

   paragraphe de cette section 2 « Réseau de

   distribution » qui se lit maintenant comme suit :

                « Lorsque Gazifère déplace son réseau

                de distribution à la suite d'une

                demande du client, elle peut lui

                facturer le coût des travaux selon une

   R-3523-2003           LUCIE VANDAL-PARENT (Gazifère)

   15 mars 2006                   Contre-interrogatoire

                        - 192 -    Me Stéphanie Lussier

                évaluation de ceux-ci dont elle lui

                fournit le détail au préalable. »

   Est-ce que Gazifère prévoit envoyer à un client un

   détail du coût réel des travaux?

R. Non. Pas si on s'engage à fournir une évaluation au

   préalable, non. Notre méthode actuelle c'est une ou

   l'autre, mais ce n'est jamais les deux.

Q. [215] Est-ce que, si un client demandait à Gazifère

   d'avoir un détail du coût réel des travaux versus

   une évaluation du coût des travaux, est-ce que

   Gazifère va remettre au client le détail du coût

   réel des travaux avant que les travaux ne soient

   commencés?

R. Bien, on ne pourrait pas à ce moment-là parce que

   le coût réel n'est pas connu. Vous me demandez si

   on fournirait le coût réel avant le début des

   travaux?

Q. [216] Si le client, suite au fait que les travaux

   ont été complétés, demande le détail du coût

   réel...

R. Complétés.

Q. [217] ... est-ce que Gazifère va lui fournir ce

   coût réel là?

R. Si le client choisit d'être facturé selon le coût

   réel, oui. Sinon, non.
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Q. [218] Donc, vous confirmez que pour Gazifère le

   client a le choix d'être facturé soit sur une base

   réelle ou sur la base d'une estimation. Est-ce que

   c'est exact?

R. Présentement oui, c'est la pratique présentement.

Q. [219] C'est la pratique présente. Maintenant,

   lorsque je lis le nouveau texte, ce que je

   comprends et ce que j'aimerais que vous confirmiez

   c'est que la pratique présente va être modifiée et

   que le client n'aura plus le choix et ne pourra

   qu'être d'accord avec un estimé des travaux qui lui

   sera fourni avant le commencement des travaux.

R. C'est exact. C'est parce que c'est un peu dans le

   but d'harmoniser si vous voulez les conditions de

   service des deux distributeurs. Alors, pour Gaz

   Métro, eux, c'est la seule méthode qu'ils utilisent

   présentement, donc on s'est rallié à cette méthode-

   là.

Q. [220] Quelle est la marge d'erreurs moyenne entre

   le coût estimé des travaux et le coût réel des

   travaux que Gazifère a pu constater au cours des

   cinq dernières années?

R. Je n'ai pas cette information-là mais j'avais pris

   en note votre question ce matin, puis on va vous

   revenir sur ça.
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Q. [221] Alors, peut-être qu'on pourrait le reformuler

   plus précisément sous forme d'engagement.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce serait l'engagement numéro 3.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Engagement numéro 3. Donc engagement numéro 3 :

   fournir, et je vais formuler l'engagement de la

   même façon qu'il a été avec les mêmes éléments pour

   Gaz Métro. Fournir la marge d'erreurs moyenne entre

   le coût réel estimé... Pardon, je recommence.

   Fournir la marge d'erreurs moyenne entre le coût

   estimé et le coût réel des travaux au cours des

   cinq dernières années, et également fournir la

   marge d'erreurs maximale entre le coût estimé et le

   coût réel des travaux au cours des cinq dernières

   années.

   E-3-GAZ :    Fournir la marge d'erreurs moyenne

                entre le coût estimé et le coût réel

                des travaux au cours des cinq

                dernières années, et également fournir

                la marge d'erreurs maximale entre le

                coût estimé et le coût réel des

                travaux au cours des cinq dernières

                années (demandé par OC/ACEF de

                l'Outaouais).
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   LE TÉMOIN :

   Si disponible, hein.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [222] Si disponible. Si le montant payé par le

   client, ou à être payé par le client est basé

   uniquement sur l'évaluation du coût des travaux

   qu'ont faits Gazifère, quels sont les incitatifs

   qu'a Gazifère à garder ces coûts-là le plus bas

   possible?

R. Écoutez. C'est basé, tous ces coûts-là, c'est basé

   sur du réel, o.k. Alors, on termine une année, on

   fait des coûts moyens et puis c'est à partir de ces

   chiffres-là que c'est fait. On remet ça à nos

   employés qui utilisent ces coûts-là. Donc, il n'y a

   pas de... on n'a pas d'incitatif à vouloir

   augmenter ou donner un coût plus élevé à nos

   clients, là.

Q. [223] Mais quels sont vos incitatifs à garder ces

   coûts-là le plus bas possible? Qu'est-ce que

   Gazifère fait concrètement pour s'assurer que

   l'estimation va être la plus basse possible pour le

   bénéfice du client?

R. Bien, c'est ce qu'on fait comme c'est là. Je veux

   dire, c'est les coûts les plus bas qui sont donnés,

   c'est les coûts réels que Gazifère encourt et nous
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   autres on essaie toujours de regarder nos pratiques

   et puis de voir si on ne peut pas s'améliorer en

   faisant les travaux, tout ça, de façon plus

   efficiente. Et puis lorsqu'on achète la fourniture

   aussi ou les équipements, on essaie d'avoir les

   coûts les plus bas possible. Alors, on transfère ça

   au client puis c'est transféré au coût.

Q. [224] Et est-ce que Gazifère procède à un examen, à

   une évaluation, à une étude des différents prix

   possibles offerts par différents contracteurs par

   exemple pour réaliser les travaux afin de s'assurer

   que les coûts les plus bas sont facturés au client?

R. Non. Nous on fonctionne avec un fournisseur de

   services.

Q. [225] Et vous confirmez qu'il n'y a donc pas de

   révision de ces coûts-là possible ou des coûts

   offerts par divers fournisseurs au cours d'une

   année donnée ou à chaque année, ou à chaque deux

   ans; Gazifère ne fait pas ce travail-là.

R. Oui. Oui... Euh, comme par exemple cet été on a

   changé de fournisseur. On a changé notre

   contracteur. Donc, à ce moment-là il y a une

   réévaluation qui se fait et puis on choisit le

   contracteur qui nous donne les meilleurs services

   qualité et prix.
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Q. [226] Et vous avez fait cet exercice-là cet été.

   Avant de le faire cet été, vous l'aviez fait quand?

R. Ça se fait habituellement à tous les cinq ans.

Q. [227] À tous les cinq ans.

R. Oui.

Q. [228] Et dernière question. Dorénavant si cette

   condition-là était acceptée par la Régie, le

   client, et confirmez cette affirmation-là ou

   corrigez-là mais le client devra donner son accord

   à un estimé des travaux qui est fait par Gazifère

   avant que les travaux soient entrepris.

R. Oui, puis ça c'est, il faut reconnaître que ça

   c'est une pratique courante dans le domaine de la

   construction. Puis comme mon collègue le disait ce

   matin, je veux dire, on a tout procédé à de la

   rénovation puis c'est ce qu'ils nous donnent, hein.

   Un contrat de peinture, un contrat de n'importe

   quoi... c'est tout estimé puis on paie l'estimé qui

   nous est donné.

Q. [229] Et si par la suite, suite aux travaux, le

   client désire avoir le détail du coût réel des

   travaux, est-ce que Gazifère pourra lui fournir sur

   demande?

R. Non. S'il a choisi un estimé, il n'aura pas le coût

   réel.
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Q. [230] Parfait. Ce que je comprends, et là, vous

   venez de dire : « s'il a choisi un estimé, il

   n'aura pas le coût réel » mais je comprends que

   dans le futur, si cette règle-là était acceptée, le

   client ne pourra plus choisir quoi que ce soit. On

   lui imposera donc un estimé; le client est

   d'accord, les travaux seront faits, le client n'est

   pas d'accord, les travaux ne seront pas faits.

   C'est ça que je comprends?

R. C'est exact.

Q. [231] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Lussier. Maître Sicard, je pense que

   vous n'avez pas de questions ou... Une? Parfait.

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [232] Bonjour. Juste une petite question de

   clarification par rapport au mot « client », tant

   dans les définitions qu'au dernier paragraphe du

   chapitre 2 « Réseau de distribution ». Vous nous

   avez dit tout à l'heure que pour vous, un client

   c'était un compteur.

R. Oui.

Q. [233] C'est ce que j'ai compris. Maintenant, dans

   le dernier paragraphe, on lit :

                « Lorsque Gazifère déplace son réseau
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                de distribution à la suite d'une

                demande d'un client, elle peut lui

                facturer le coût des travaux. »

   Je dois comprendre que, alors, à ce moment-là vous

   faites référence à quelqu'un qui a un compteur.

   Est-ce que c'est ça que je dois comprendre? Puis je

   vais vous expliquer où je m'en vais.

R. Oui.

Q. [234] Ça va être plus facile. Est-ce qu'il n'est

   pas possible qu'il y ait une demande de

   modification de réseau qui soit faite par quelqu'un

   qui n'a pas de compteur, qui n'est pas un client?

   Par exemple un propriétaire qui aurait de vos

   conduites sur son terrain, qui veut se bâtir une

   nouvelle maison, puis les conduites sont là, puis

   qui appellerait Gazifère pour dire : « Bien,

   écoutez là. Les relevés de la Ville me disent que

   j'ai une conduite qui passe ici. Je veux la faire

   déplacer. » Puis ce n'est pas une conduite qui le

   dessert, lui, mais qui dessert d'autres personnes.

R. Hum, hum.

Q. [235] Vous viendriez quand même lui donner un

   estimé de travail pour la déplacer, puis vous lui

   chargeriez quand même pour la déplacer?

R. Si c'est opérationnellement faisable.
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Q. [236] Oui.

R. Oui.

Q. [237] En prenant pour acquis que c'est

   opérationnellement faisable, à ce moment-là c'est

   quelqu'un qui serait client du service de

   distribution parce que ça fait partie du service de

   distribution mais qui n'aurait pas de compteur?

R. C'est un client potentiel.

Q. [238] Il serait client pour ce contrat-là? Il

   serait un client pour au moins le contrat de

   déplacement des tuyaux?

R. Non. Non.

Q. [239] Il ne veut pas, lui, nécessairement être au

   gaz.

R. Je pense que tout à l'heure, quand j'ai donné mon

   exemple là, je voulais tout simplement dire

   qu'habituellement un client pour nous, quand on les

   compte... On ne comptera pas, un client ça peut

   être comme on disait tout le monde qui est indiqué

   sur la facture. Il est solidairement responsable,

   ce sont des clients. Par contre, quand on compte le

   nombre de clients réels, on ne dira pas qu'on a

   deux ou trois clients à une adresse, on va dire

   qu'on en a un parce qu'on a un compteur. Donc une

   redevance et... je ne sais pas si...
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Q. [240] Je comprends cette partie-là.

R. Ah, o.k.

Q. [241] Mais là, face à ce que vous nous dites là-

   dessus, vous avez un client...

R. Oui.

Q. [242] ... est-ce qu'une personne qui fait une

   demande de déplacement de réseau, même si elle

   n'est pas au gaz puis elle ne veut pas être au gaz,

   elle a le réseau qui passe chez elle.

R. Oui.

Q. [243] Ça peut être une personne, ça peut être une

   municipalité, ça peut être...

R. Oui.

Q. [244] ... et vous demande de déplacer le réseau,

   est-ce que c'est personne ou personne morale est un

   client?

R. Non.

Q. [245] Est-ce que vous la considérez comme un

   client?

R. Non.

Q. [246] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Sicard. Maître Cadrin?

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [247] J'ai une question piège. Je vous le dis tout
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   de suite, comme ça vous allez vous en douter.

   Institution est-ce que ça inclut pour vous aussi

   les municipalités et les villes?

R. J'ai presque envie de vous dire non! Oui.

Q. [248] C'est une réponse piège. Je comprends que

   dans le cadre des conditions de service, c'est un

   peu le questionnement que mon confrère de la FCEI

   vous a fait tout à l'heure; je comprends que le mot

   « institution » n'est pas utilisé ailleurs dans les

   Conditions de service comme telles, dans le texte

   même pour créer quelque condition et service

   particulier.

           Alors, je comprends que ce que vous avez

   mentionné, et là je veux juste vérifier si j'ai

   bien compris. Je comprends que le mot

   « institution » est utilisé dans le Tarif. C'est

   ça?

R. Oui, c'est ça.

Q. [249] Et en vérifiant rapidement tout à l'heure,

   j'ai compris que la même définition se retrouve

   dans le Tarif pour le mot « institution ». C'est

   ça?

R. Oui.

Q. [250] C'est le même texte.

R. Hum, hum.
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Q. [251] Alors, il s'agit d'être concordant dans les

   deux textes, d'avoir le mot « institution » et si

   jamais on s'en sert, qu'on se comprenne que ce soit

   la même chose. C'est ça?

R. Oui.

Q. [252] Je vous remercie. J'ai terminé mes questions,

   merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Cadrin. Maître Fortin.

   (14 h)

   INTERROGÉE PAR Me PIERRE R. FORTIN :

   Bonjour, Madame Parent.

Q. [253] Je n'ai qu'un sujet de question, c'est

   concernant, effectivement, l'amendement que vous

   avez apporté au chapitre 2, au dernier paragraphe.

   Et vous me corrigerez si je fais erreur mais je

   crois avoir compris que vous êtes favorable à la

   proposition déposée par Gaz Métropolitain et que

   l'orientation serait dorénavant de procéder sur la

   base d'évaluations et non plus sur une base de

   choix entre le coût réel ou le coût estimé pour le

   client, est-ce que c'est exact?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. C'est exact.

Q. [254] Est-ce que vous pouvez indiquer à la Régie,
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   de façon plus précise, la raison de cette

   modification d'orientation de Gazifère. Est-ce que

   c'est parce que le fait de procéder sur une base de

   coût réel ou d'offrir une option au client n'est

   pas efficace, est-ce qu'elle est problématique,

   quels sont les avantages de la nouvelle formule par

   rapport à ce que vous aviez comme politique, ou

   quels sont les inconvénients de maintenir la

   politique actuelle?

R. Il n'y a aucun inconvénient de maintenir la

   politique actuelle. Par contre, puis nous, on peut

   maintenir les deux, il n'y a vraiment pas de

   problème, on peut aller au réel, il n'y a pas de

   problème non plus. Sauf qu'on a bien compris qu'on

   devait essayer de s'harmoniser le plus possible,

   donc pour, on a constaté que pour Gaz Métro, ce

   n'était pas possible d'utiliser une autre méthode,

   donc on s'est ralliés à cette méthode-là.

           Donc tout ce que ça veut dire, c'est que

   maintenant, on fonctionnerait sur un estimé. Mais

   il n'y a pas d'inconvénient de faire un ou l'autre,

   on a les renseignements pour les deux.

Q. [255] De façon générale, est-ce que vous avez une

   idée de l'ordre de grandeur selon laquelle vos

   clients qui demandaient soit des modifications,
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   soit des déplacements, là, on va oublier la...

R. Oui.

Q. [256] ... la terminologie, on va prendre pour

   acquis que c'est la même chose, vous avez répondu

   la même chose que Gaz Métropolitain, est-ce que

   vous avez une idée de l'ordre de grandeur des

   travaux, ou des contrats pour de tels travaux qui

   ont été conclus sur la base d'une volonté du client

   de procéder sur le coût réel?

R. Non, puis je me suis fait une note pour le

   demander. Alors je vais aller chercher, à savoir si

   on peut, si on a, d'abord, l'information, si elle

   est disponible, combien de clients demandent, selon

   un estimé ou selon le réel.

Q. [257] Bien, c'est une proportion surtout...

R. Oui.

Q. [258] ... est-ce qu'on parle de cinquante pour cent

   (50 %), quatre-vingt-dix pour cent (90 %) ou dix

   pour cent (10 %), à toutes fins pratiques.

R. Oui, c'est ça.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors engagement numéro 4, Monsieur le Président?

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.
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   E-4-GI :     Indiquer l'ordre de grandeur des

                contrats pour des travaux qui ont été

                conclus sur la base d'une volonté du

                client de procéder sur le coût réel

                par rapport à un estimé (demandé par

                la Régie)

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [259] Et est-ce que vous pouvez indiquer à la Régie

   de quelle façon vous procédez avec la personne qui

   vous demande ce genre, le client qui vous demande

   ces travaux-là, comment ça se passe dans la

   pratique des choses, cette offre d'un choix entre

   signer un contrat sur la base des coûts estimés et

   sur la base, ou plutôt que sur la base des coûts

   réels, est-ce qu'il y a une description des

   avantages et inconvénients de chacun, des

   implications, comment vous procédez?

R. Parfait, je vais me renseigner parce que je ne suis

   même pas certaine qu'on fait signer un contrat pour

   ça. Donc je me renseigne.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Ça vous va, Maître Fortin?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Bien, je vais prendre l'engagement, est-ce que je
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   comprends que madame Parent personnellement ne sait

   pas comment ça procède.

Q. [260] Vous avez besoin d'information de quelqu'un

   d'autre?

R. Oui.

Q. [261] C'est ce qui me surprenait un petit peu, ce

   n'est pas péjoratif, là, vous n'avez pas une idée

   si, de l'approche clientèle par rapport à cet

   aspect-là comme tel, je ne veux pas rentrer dans

   tous les détails mais...

R. J'ai une petite idée, là, mais je préférerais

   retourner à la base.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Parfait.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors engagement numéro 5.

   E-5-GI :     Indiquer comment se passe l'offre d'un

                choix entre signer un contrat sur la

                base des coûts estimés plutôt que sur

                la base des coûts réels, en décrivant

                les avantages et inconvénients de

                chacun (demandé par la Régie)
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   Me PIERRE R. FORTIN :

   Et sur cette question, évidemment, je réserverai

   une question supplémentaire, le cas échéant, à

   madame Parent, dépendant de la réponse à cet

   engagement-là, éventuellement.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Très bien.

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [262] Une dernière question sur ce sujet, et au

   meilleur de votre connaissance, et sinon, prendre

   un engagement à cet effet, lorsqu'il y a contrat de

   conclu pour de tels travaux avec un client sur la

   base d'un coût estimé, et dans l'hypothèse où les

   coûts réels s'avèrent supérieurs aux coûts estimés

   que doit payer le client, quel est le traitement

   que Gazifère fait de cet écart de coûts?

R. C'est ça, ça s'en va à la base de tarification.

Q. [263] Ça s'en va à la base de tarification?

R. Oui.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Parfait. Merci. Je n'ai pas d'autres questions,

   Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin.
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   INTERROGÉE PAR M. RICHARD CARRIER :

   Bonjour, Madame Parent. Richard Carrier, pour la

   Régie.

Q. [264] Quelques questions notamment sur les

   différences que vous avez notées dans votre texte

   par rapport à celui de Gaz Métro. Ma première

   question porte sur le facteur multiplicateur, vous

   avez mentionné qu'il n'y en a pas sur les factures

   de Gazifère, de ce que j'ai compris?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui.

Q. [265] Dans le texte de Gaz Métropolitain, on

   mentionne que le facteur multiplicateur,

                ... le coefficient appliqué à la

                mesure du gaz afin de tenir compte des

                caractéristiques de l'appareil de

                mesurage...

   est-ce qu'on doit comprendre que vos appareils de

   mesurage font une lecture exacte du montant retiré

   par le client et donc qu'il n'y a pas besoin de

   facteur multiplicateur ou c'est une information que

   vous ne transmettez pas au client et que vous ne

   jugez pas utile, est-ce que...

R. Le terme « facteur multiplicateur » n'apparaît pas

   sur notre facture. Si ma mémoire est fidèle, sur la
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   facture de Gaz Métro, on le voit, je crois qu'on

   voit l'opération mathématique; tandis que nous, on

   ne l'a pas. Mais ceci étant dit, c'est fait, c'est

   ajusté pour prendre en considération le genre de

   compteur que nous avons, pour bien refléter

   exactement la consommation du client. Alors c'est

   fait; sur la facture, il y a tous les

   renseignements pour que le client puisse le faire,

   mais on n'a pas cette ligne-là qui fait

   l'opération...

Q. [266] L'opération?

R. ... mathématique.

Q. [267] Par la suite, vous avez mentionné que vous

   n'avez pas la clause de point mort tarifaire; est-

   ce que c'est strictement une question de

   méthodologie différente ou si, j'imagine, de toute

   façon, on va en parler dans le chapitre qui porte

   sur ce point-là un peu plus tard, là, mais c'est un

   point qui a été rajouté suite à la réunion d'hier,

   de ce que je comprends aussi?

R. Oui. C'est que le point mort tarifaire, de ce que

   j'ai compris, c'est que c'est une méthode qui est

   présentement en force chez Gaz Métro, ils le font

   déjà. Nous, on n'applique pas ça, ce n'est pas une

   habitude chez nous de, pour les représentants,
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   d'utiliser le point mort tarifaire.

Q. [268] Maintenant, dernier sujet, vous avez parlé de

   l'exemple, toujours sur les situations anormales

   qu'un client pourrait détecter, et vous avez donné

   un exemple concret, disant que, pour le client, il

   n'y aurait pas eu de conséquence différente de la

   part de Gazifère, mais à ce moment-là, quelle est

   la finalité de l'ajout de la clause, dans un

   exemple, supposons, tel que vous le mentionnez,

   quel serait l'avantage de l'ajout de la clause au

   texte des Conditions de service des clients?

R. Vous voulez dire de rajouter les exemples?

Q. [269] Oui.

R. Nous, on prend d'autres mesures pour inciter le

   client à nous appeler s'il y a quelque chose

   d'anormal qui se produit. Comme, par exemple,

   l'odeur de gaz, je ne sais pas combien de fois par

   année mais je sais qu'on l'envoie au moins une fois

   par année, on a ce qu'on appelle, les mots français

   m'échappent, là, mais le « scratch & sniff ».

Q. [270] O.K.

R. Alors quand on gratte ce petit papier-là, vous avez

   la senteur de gaz naturel là. Alors ça, c'est

   quelque chose que, le client va se souvenir de ça.

   Tandis que lire un texte ici, on peut, tu sais, on
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   peut le mettre, mais une fois que le client va

   avoir reçu ses conditions de service, quant à moi,

   ça s'en va dans un tiroir en quelque part, là, puis

   ça va rester là. Moi, je n'ai jamais lu le

   Règlement 634 d'Hydro-Québec, je suis pourtant une

   cliente d'Hydro-Québec. Tu sais, on ne lit pas ça,

   ces choses-là, tu sais, il ne faut pas se faire...

   excusez, là, mais...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Dire qu'on se donne le trouble de les écrire!

R. Mais, voyez-vous, ce qui est important pour le

   client, O.K., on fait un pamphlet, Gazifère fait un

   pamphlet à toutes les fois que les tarifs changent,

   on a un nouveau pamphlet qui sort, avec les

   conditions de service les plus aptes à être utiles

   pour le client qui sont inscrites là. Donc le

   client est au courant des principales choses qui le

   touchent.

           Alors il semble que ça, c'est beaucoup

   plus, tu sais, tu reçois ta facture puis c'est

   dedans, il est là, c'est un petit carton, il y a

   une petite couleur, tu le prends, c'est beaucoup

   plus efficace que d'avoir quelque chose d'écrit

   ici. Je trouve, moi, en tout cas.
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   M. RICHARD CARRIER :

   Je vous remercie. Pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Parent. Maître Tremblay, est-ce que

   vous avez réinterrogation?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Merci, Madame Parent. Disons que ça termine

   pour le chapitre 1 et 2. On va vous revoir pour les

   prochains chapitres aussi. Il est quatorze heures

   quinze (14 h 15), Maître Turmel, est-ce que vous

   pensez préférable d'être frais et dispos demain,

   ou...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Ma collègue dit que je suis frais et dispos, c'est

   vrai, mais je discutais avec madame Gervais en

   disant : « Si je dis oui à la Régie, eux seraient

   contents mais les intervenants seront fâchés. »

   Alors là, entre deux maux, je choisis la Régie

   alors nous sommes prêts et, non, tout ça pour vous

   dire qu'on est prêts à le faire et la présentation

   de madame Gervais est assez succincte mais, quand

   même, il y a du fond, alors c'est pour vous.
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   LE PRÉSIDENT :

   Mais on peut envisager facilement une demi-heure?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je pense que oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc ça serait peut-être préférable qu'on fasse ça

   demain.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Si on partait à huit heures et demie (8 h 30), avec

   un horaire, on va faire un horaire huit et

   demie/treize et demie (8 h 30/13 h 30), pas d'heure

   de lunch, nous aurons deux pauses, et on part, on

   va faire un roulement comme ça, jour par jour, et

   on va terminer. On va viser une heure et trente

   (1 h 30) par la suite.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   L'audience est levée pour aujourd'hui. Merci.
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